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SEANCE DU MATIN

Présidcnu-: dl: M. Hure/:, Président

La sé:J.IJCC('st ouverte il 0 h1 0 tn.

MM. Rertoui1ie er Sweerr, secréraires, prennenT
place au bureau.

Le procès-verbal de 1a demierc seance est déposé
sur le bureau.

M. le Président.
est ouverte.

Mesdames, ivlessleurs, b séance

EXCUSES

Demandent d'excuser jeur absence à la présente

seance:

Ivt. Deschamps el MJ1e Ham.jUC1, en mission à
!'érr,lnger; Mt\1. Simonet, Lutgen ct Urbain, retenus
p_u d'autres devoirs; M!v1. Payh el PouLlin, pUUf rai-
sons de santé; ,\1."..1. Rcmade L. er Lacroix, empêchés.

-.. Pris pour information.

CONSTITUTION DU CULTURRAAD VOOR DE
NEDERLANDSE CUL TUURGEMEENSCHAP

M. le Président. --- M. le Président du Cu/tuurraad
voor de Nederlandse cultuurgemeenschap m'a bir sa-
voir que la Conseil culturel de la commun"wte
culturelle néerlandaise s'est constitué en sa séance du
24 avriJ dernier.

COMPOSITION DES COMMISSIONS

A1()difications

M. le Président. ~- Le bureau a été saisi de de-
mandes de remplacement en commissions.

A la commission de la Politique générale:

M. Paulus remplacerait M. Crafé, en qualité de
membre effectif.

A la commission des Sports:

M. Grafé remplacerait M. Paulus, en qualité de
membre effectif.

A la commission du Règlement et de la Comptabi-
lité:

M. Tilquin remplacerait M. Desmarers, en qualité
de membre effectif.

M. Desmarers remplacerait M. Tilquin, en qualiré
de membre suppléant.

N'
y

a-t-il pas d'opposition à ces remplacements?

11 cn est ainsI décidé.

RELEVEMENT DE CADUCITE

M. le Président.
-

Le gouvernement a demandé le
relèvement de caducité de deux projets de décret.

Il s'agit, d'une part, du pf{)Jct de décret contenant
le règlement définitif du budget des Affaires culturel1es

de LI communauté culturelle française de l'année bud-
gétaire 1974 et, d'autre part, du projet de décret fixant
les conditions de reconnaissance el' d'octroi de subven-
tions aux organisations de jeunesse.

Quelqu'un demande-t-illa parole?

Si personne n'a d'objection, il en est ainsi décidé.

QUESTIONS ECRITES

Article 63 du règlement

M. le Président.
-

Depuis norre dernière séance,
des questions écrites am été adressées:

Au ministre de la Communauté française, par M.
Damseaux;

Au ministre de l'Education nationale, par MM. La-
gasse et Humblet ].;

Au ministre des finances, par M. Humblet J.

ORDRE DU JOUR

Approbation

M. le Président.
-

Au cour~ de sa réunion du mar-
di 8 mai, à laquelle les présidents des groupes po1iti-
ques avaient été conviés, le bureau, conformément à
l'article 23 de notre règlement d'ordre intérieur, a pro-
cédé à l'élaboration de J'ordre du jour de la préseme
séance.

Je vous propose toutefois d'y ajouter deux prises
en considération.

Quelqu'un demande-t-il la parole au sujet de cet
ordre du jour?

Personne ne demandant la parole, l'ordre du jour
ainsi complété est adopté.

PROPOSITIONS DE DECRET

Prise en considération

M. le Président. -~ L'ordre du jour appelle la dis~
cussion sur la prise en considération des propositions
de décret suivames:

1. Proposition de décret portant inscription de l'é-
cologie comme branche obligatoire dans les pro-
grammes d'études respectifs de l'enseignement pri-
maire et secondaire, de Mme Gillet et consorts.

Quelqu'un demande+illa parole?

Personne ne demandant la parole, la proposition
de décret est donc prise en considération; je vous pro-
pose de l'envoyer à la commission de l'Enseignement.

Il est ainsi décidé.

2. Proposition de décret créant un Conseil imeruni-
versitaire de la communauté française, de M. Brasseur
et consorts.

Quelqu'un demande-t-illa parole?



Personne ne demandant la parole, la proposition
de décret est donc prise en considération; je vous pro-
pose de l'envoyer à la commi,,~ion de l'En~eignement.

Il en est ainsi décidé.

SOUHAITS DE BIENVENUE A Mme LAPOINTE,
PRESIDENTE DU SENAT CANADIEN

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, j'ai
l'honneur de saluer la présence dans les tribunes de
Mme Lapoime, président du Sénat du Can;1d~l. (Vifs
applaudissements sur tOus les bancs.)

DECLARATION DE L'EXECUTIF
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

M. le Président,
-

L'ordre du jour appelle la dé-
claration de ['exécutif de la Communauté française.

r.a parole est à M. Hansenne, ministre de b
Communauté française.

M. Hansenne, Ministre de la Communauré fran-
çaise.

-
Monsieur le Président, mes chers collègues,

Mesdames, Messieurs, la décennie 1970-] 980 .1ppaLlt-
tra, dans notre histoire, comme l'époque de la recon-
naissance juridique progressive des communautés et
des régions qui composent notre pays, reconnaissance
qui s'exprimera par l'existence d'assemblées de repré-
semams élus et d'exécutifs.

Une nouvelle étape est franchie aujourd'hui par la
création d'un exécutif propre a norre communauté
française et par un élargissement imporrant des
compétences qui nous sont dévolues. Cet exécutif est,
dès à présenr, chargé de l'ensemble des compétences
dites cu1rureJles, énumérées à l'arricle 59fJis de la
Constirution. [J sera, dès le

1'"
juin, compétent pour les

matières appelées, dans l'accord gouvernemental, ma-
tières personnalisables, qui comprennt:nt pour l'essen-
tie1, ainsi que vous le save7, des secteurs importants de
la politique de la santé, de la politique sociale et rout
ce qui touche à la formation professionnelle et à l'édu-
cation permanente, sans ouhlier l'important SCl:teur de
la proteCtion de la jeunesse.

La déclaration qu'il m'est donné de prononcer de-
vant vous aujourd'hui vise l'ensemble des compérences
et le débat qui suivra portera bit:n entendu sur cet en-
semble. Par la suite, nous devrons distinguer deux
érapes dans notre diaJogue. En un premier temps, qui,
nous l'espérons, s'achèvera à la fin de l'année, nOllS
serons tenus d'ohtenir de vous les autorisations néces-
saires à l'exercice de notre pouvoir dans les matières
culrurelles. Ce n'est qu'ensuite que les relations entre
J'exécutif et son assemblée prendront leur car:1ctère dé-
finitif en embrassant à la fois la tOtalité des compé-
tences dévolues aux communautés et la rotalité des di-
mensions juridiques et politiques de cc dialogue par
l'instauration d'une responsahilité politique spécifique
à notre communauté.

La déclaration qu'il m'est donné de prononcer de
vant vous est à la fois l'expression de cerre nouvelle
étape et surtOut la préfiguration d'un ordre de choses
plus définitif qu'il vous apparriendra d'instaurer dans
les mois à venir en tant que membres du pouvoir lé-
gislatif national.

Dans cette période de mutarion progressive, l'exé-
cutif de la communauté française s'assigne troIS obje...:-
tifs fondamentaux:

1") Donner un avenir à notre communauté;

2") Créer
membres;

une communauté ~lU service de ses

T'} Consrruire les IIIsrrumeIHS J'a...:tlon de IH)[re
UJnln1unaUte.

],,)
Donner un avelllr à norre communauté.

Notre premIer devoir est de répondre ..lUX nom.
bteuses aspirations vers un mei]jeur "devenir" de no-
tre communauté rran'i:~lise. A l'écoute de nombreux
milieux culrurels et sociaux, nous devons réaliser le
projet politique de l'aftirrnatlol1 d'une communauté
française qUI met en valeur ses atouts sans TlIer ses
handicaps. Nous dégagerons ainsi notre iJentité pro-
pre en rnettant en relief ...:c qui est la sensibilité
commune de tous ceux et de toutes celles qui part.1-
gent la même COIlUlluTuuté en pensée.

Cette .lfflrmanon de b comll1l1I1<luté fLinçaise de
Wallonie et de Brl1xelles est d'autant plus nécessaire,
dans le contexte de la transformatinn Je nos institu-
tions, qu'elle seu1e peut aSSllrer J'équilibte entre les
dt:ux grandes communautés dont IH)lre pa}'s a besoin.
Dans ...:cttc optique, d'ail1eurs, l'exécuu( veil1era à don-
ner un retenrissement tout panh.ulier à la fête Je la
C:ommunaut.: du 27 septcmbre.

Le fait que pr~s d'un qu..Ut de la populatiun de la
comnull1<lllté frall~-aise de Wallonie et Je Bruxelles soit
localisée dans la région bruxelloise justifie la recon-
n;1Îss.ln'-e de b spécificité de cene région 3U sein de b
commun3Uté. Cerres, la politique de l'ensemhle de la
communauté doit affirmer son unité, mais il est 1I1con-
testable que !cs conditions lIlstnutionnelles t:t socio-
économIques sont très souvent particuli~res i
Bruxelles.

Dans cet objectif de donner un ,lvenir <1 noue
communauté, nous devons .ILlssi ~lSSLlrcr le soutien aux
créareurs.

I.',lffirrndtion la plus élevée de notre génie propre
peut et dOIt sc manifeSter dans la création artIstique,
domaine privilégié s'il en est de l'.î.me d.un peuple. Il
est don...: important de promouvoir t:t de soutenir
tOIHes les formes et manltesrations arrlstiques '-lui exis-
tent et se développent d~lns noue communauté, dans le
domaine des he,nlx-ans nOLlmment, en encourageant
les artisres qui illustrent norre communauté, dans le
dO!lwine Je l'audio-visuel et du cinéma.

Cc sourien, nous devons l'envisager au niveau de
]'em,:adrelllent et du suhside, mais également au llIveau
de l'information unt .IU sein de notre pays qU';1l1 sein
de toute la trancitt;.

Nous devons veiller à ne pas abandonner la culture
;ll1X sociologues, ,lUX psychologues et <lUX bureau-
crates, les anistes doivenr rester les premiers; ils ne le
seronr que si nous les aidons par UIle action cohérente
et efficace, sans parti-pris et sans umrrainte.

11 n41US faut souligner l'impon.m...:e que prend et
que prendra tout le secteur audio-visuel dans les ~lfl-

nées qui vom suivre; l'<ludio-visuel eST, sans contt:stt:,
un des moyens déterminants pour ..lf(irmer notre iden-
tité culrurelle propre.

En prellllCr heu, il faudra intensifier les formules de
collahoration er de coopération enrre b RTBf et les
divers circuits culturels. D'autre part, les réformes de
structures au sein de la RTBF doivent aussi abomir à
une meilleure mattrise dl' la gestion du plus grand or-
ganisme de notre communauté.

Notre simation paniculière au niveau du câblage
méritera UIlt' attention parriculière.

De même, le développement" spomané" de ré\évi-
si ons comrl1unaut,Ùtt'S et de radios locales, - sans ou-
blier la bande des citoyens (C.B.) milisée par les ra-
dios-amateurs

-- s'il est le signe cangible du dyna-
misme de notre communaun::', n'est pas sans poser des

LJuestions imporr.1ntes ~luxquetles il nous faudra ré-
pondre rapidement. Si dans des limItes budgétaires im-



périeuscs, les expériences se poursuivent, il faudra, -':dr
il n'y a pas de raison qu'il en soit autrement, qu'elles
impliquent tOute notre communJ.uté en Wallonie et à
Bruxelles. Nous devons éviter l'anarchie des ondes et
trouver les réglementations nécessaires compte tenu de
ces initiatives.

Il nous faut également donner un avenir à notre
passé.

Une communauté qui se priverait de son passé eSt
condamnée à se dessécher ou pis ençore à se diluer
dans un monde informe qui n'a déjà que trop tendance
à gommer les différences et les spécificités. Notre passé
doit être parmi nous et en nous.

Il est important, dans un monde où les villes
commencent de plus en plus à ressembler les unes aux
autres, de protéger les vestiges de notre passé. Nous
avons derrière nous une histoire architecturale p,lrticu-
lièrcment riche. Il est nécessaire de continuer l'action
de mise en valeur de tous ces sites et monuments archi-
tecturaux par des rest.u1Luions, des embel1issements,..

Il est tout aussi important de faire revivre et de
faire connaître d'autres témoins de notre passé: nos
musiciens, nos peintres, nos écrivains.

Nous devons enfin être attentifs aux arts et tradi-
tions populaires. Chaque jour qui passe, il y a au
moins un membre de notre communauté qui meurt,
emportant avec lui un ensemble d'expériences, de
connaissances, de pratiques qui ne se transmettent que
par l'apprentissage et la tradition orale. Avant qu'il ne
soit trop tard, nous devons recueillir ces trésors qui sc
rattachent aux aCtes les plus humbles de notre vie quo-
tidienne.

Donner un avenir à notre communauté suppose
allssi que nous lui définissions un projet de déve]oppe-
ment.

Si l'on regarde une carte du monde, deux constata-
tions doivent nous frapper.

A J'échc1lc du monde, notre communauté est très
petite. Elle ne peut survivre qu'en s'insérant dans l'en-
semble des échanges internationaux qui forment la
base de la réalité politique et économique d'aujour-
d'hui. La survie de notre communauté est liée au ser-
vice qu'elle peut rendre aux autres.

En second lieu, on peut dresser une carte du monde
ou plus simplement de l'Europe, où s'inscriraient en
noir les régions au passé prestigieux qui n'occupent
plus aujourd'hui qu'un rang dérisoire.

Cette double constatation doit guider nOtre
conduite. Notre avenir dépend pour l'essentiel de no-
tre capacité à nous forger un avenir économique. Et la
répartition des compétences enrre communauté et ré-
gion ne peur nous conduire à envisager un développe-
ment socio-cuIrurel indépendant de nos efforts de re-
conversion économique.

Bien qu'à priori les programmes socio-culturels
semblent être éloignés des préoccupations socio-
économiques, il butinsisrer sur le rôle important à
jouer par la communauté dans la restructuration de
notre économie, tout spécialement dans les entreprises
de service,

Afin de réaliser ces objectifs, la communauté en-
tend développer plusieurs types d'aCtion:

~ Une politique de production de biens culturels
et sociaux;

~ Une politique démographique er familiale co-
hérente;

~ Une contribution originale à la politique de

l'emploi.

Une politique de production de hiens culturels,

d'abord

Nous devons veiller à une meilleure exploitation de
nos créations culturelles.

C'est ainsi que pourrait être établie une liste de nos
principales réalisations susceptihles d'intéresser le mar-
ché international. Il conviendrait dès lors que soient
consentis des efforts efficaces de promotion de ces pro-
ductions en vue de permetCre à davantage d'entrepre-
neurs, d'entreprises, de réalisations de la communaUté
française Wallonie-Bruxelles, d'effectuer une percée
sur les marchés étrangers.

Les éléments suivants pourront être pris en consi-
dération pour réaliser cet objectif:

~ Une mise en place progressive des éléments
d'une politique de producrion et de promotion de
longs er courts métrages;

~ L'édition de livres et de disques;
~ Une mise en valeur systématique de nos ri-

chesses touristiques.

Un effort systématique sera consenti pour insérer la
politique de marchés publics, relevant de l'infrastruc-
ture sociale et culturelle, dans le cadre des objectifs
économiques généraux et plus spécialement des straté-
gies de politique industrielle reprises au niveau de la
planification.

Un autre objectif important portera sur la recher-
che scientifique appliquée aux matières relevant du
pouvoIr commun<1utalre.

Une politique familiale et démographique, ensuite

Tout d'abord l'exécutif veillera à combler le retard
imputable à la crise dans l'élaboration des projets per-
mettant de donner toute sa signification à l'Année de
!'Enfance.

La politique démographique doit faire partie inré-
grante d'un projet de société. Si, face au phénomène de
décroissance de la population, il apparaît raisonnable
de se fixer pour objectif un redressement qui permette
d'assurer un taux net de reproduction égal à un et
donc d'assurer la survie de la communauté, i! seraIt
simpliste de résumer la politique démographique dans
une politique exclusivement naraliste.

C'est ainsi qu'i] apparaît plus fondé de s'attaquer
aux obstacles qui s'opposent au relèvement de la po-
pulation.

Il importe notamment;
~ D'améliorer l'état de sanré des catégories de po-

pulation dont la mortalité est anormalement élevée;
~ D'assurer Je développement de la parenté libre;
~ D'assurer également l'accueil de l'enfant dans la

société.

S'il faut donc développer les équipements socio-
collectifs tels que les crèches et les centres de la petite
enfance, afin de permettre aux parents qui le désirent
de continuer à mener leur vie professionnelle, il faut
aussi que les milieux de garde constituent un milieu
socio-éducatif stimulant le développement de l'enfant.

Dans cette optique, les centres de ]a petite enfance
regrouperaient des services de haIre-garderies, de
consultations, de guidance médicale et socia1e et
d'aides familiales volantes s'occupant à domicile des
enfants malades.

Parallèlement des services de gardiennes à domicile
seront instaurés.

D'autre part, i] ne peut plus être question pour no-
tre communauté de permettre l'exisrcnce de citoyens



de seconde zone, de marginaux, sans envisager les
moyens de leur donner des possihilités d'accession il
un statut décent.

Des actions spécifiques doivent être impérative-
ment menées en ce qui concerne les immigrés et en ce
qui concerne le Quart Monde.

Notre communauté devra également fournir des ef-
forts de contribution ~ la politique de l'emploi.

L'importance du chÔmage et notamment du chÔ-
mage des jeunes fait de la formation professionnelle
une de nos préoccupations majeures.

Dans la concertation avec rous les milieux intéres-
sés, il faudra s'assurer de la cohérence des programmes
proposés pour éviter les doubles emplois, les filières
inutiles et pour faciliter les passages entre les divers
types de formation proposés.

La formation permanente sera en outre à consi-
dérer comme une source de développement autonome
par les services nouveaux qu'elle peut rendre et les em-
plois de qualité qu'elle peur créer. Une attention parti-
culière sera accordée à la formation des formateurs.

Par ailleurs, l'exécutif recherchera un développe-
ment qualitatif de J'emploi social et culturel, notam-
ment par une application d'un véritahle troisième cir-
cuit de travaiL

La politique du tOurisme fait également partie du
projet de développemenr de notre société.

L'exécurif veillera à insérer le déve10ppement des
activités relevant du tourisme, d'une part dans le cadre

d'une politique dynamique du patrimoine artistique et
culturel, et d'autre part dans une optique à finalité
économique, c'est-à-dire la mise en valeur des possibi-
lités touristiques régionales et locales par un dévelop-
pement adéquat des équipements indispensahles.

Au niveau strictement institutionnel, il ser,.l néces-
saire d'adopter une coordination avec le niveau régio-
nal, afin que cette matière ne devienne pas un terrain
de concurrence et de compétition entre !e niveau régio-
nal et communautaire.

Nous devons enfin assurer notre présence dans le
monde.

Nous p;Hticipons d'abord au monde cu1turel fran-
çais.

C'est dans cet esprit que la communauté française
Wallonie-Bruxelles développera ses relations avec tous
les pays partiellement ou entièrement de langue fran-
çaise. Le même esprit présidera à l'analyse de notre
participation à l'Agence de la coopération cu1turelle et
technique dont le siège est à Paris.

Si nous appartenons à la communauté culturelle
française, nous participons aussi à la réalité de la Bel-
gique.

Dans ce pays, nous devons raffermir les liens

culturels entre toutes les communautés.

Sans raire les difficultés que cela comporte, ce
serait à notre honneur de conclure entre les deux
communautés un accord culturel qUi menrait cn va-
leur ce que nous avons en commun et qui ferait décou-
vrir à chacune d'elles les richesses de l'autre.

De même, nous devons intensifier nos rapports
avec la communauté culturelle al1emande.

Au nive;:lu des relations hi latérales, la priorité sera
donnée à nos voisins immédiats, en particulier la
France et cela pour des raisons géographiques et
culrurelles évidentes.

L'année 1979 verra aussi l'inauguration du Centre
de la communauté française à Paris.

Nous attachons beaucoup de prix à la réussite de
ce projet, qui doit faire découvrir dans un pays qui

nous est si proche, les richesses parfois méconnues de
]l()tre COlnlounauté.

Réciproquement, par cette maison, nous devons
aussi être à l'écoute de ce qui se fait en J-:rance.

Quand nous élargissons nos horizons, c'est particu-
lièrement vers Je Maghreb et l'Afrique Noire que nous
nous tournons. Nous avons là-bas une présence à as-
sumer, un champ d'action immense à développer. L'in-
térêt de notre jeunesse pour la coopération au dévelop-
pement y trouverait un nouveau souffle.

Le deuxième grand objectif pour notre communau-
té est de créer une communauté au service de ses
membres.

S'il impone de promouvoir notre communauté
conçue comme un ensemble, nous ne pouvons en exa-
cerber la dimension collective au détriment des per-
sonnes qui la composent.

Notre communauté doit être avant tout au service
de ses membres.

Nous voulons d'ahord mener une politique pour
tous avec une attention particulière aux plus défa-
vorisés.

Il faut construire une société qui soit ouvèrte à
toutes les catégories de la population et qui tienne
compte des différences dues au milieu social, à l'éduca-
lion, à l'âge, à la maladie, à la culture et des inégalités
dues aux mêmes causes.

La nouvelle répartition des compétences a conduit
à réunir entre les mêmes mains, la plus grande partie
des moyens que les pouvoirs publics ont, au fil des
ans, construits et dégagés pour contribuer au dévelop-
pement des personnes et tout particulièrement des plus
fragiles et des plus démunis d'entre nous.

Cette nouveauté nous offre une chance énorme de
promouvoir des projets de développement beaucoup
plus ambitieux, qui doivenr permettre la prise en
charge des personnes dans la totalité et la complexité
de leurs problèmes.

Cela signifie que l'on tourne le dos à une politique
paternaliste d'assistance et d'éducation et que l'on
opte par contre pour une société qui respecte la dif-
férence et donne à chacun les moyens de développer le
projet de vie individuelle et sociale qui convient le
mIeux à son état et à ses aspiratIOns.

Nous voulons aussi mener une politique avec tOllS,
c'est-à-dire avec les intéressés eux-mêmes.

Si le regroupement des compétences nous offre une
chance énorme de mener des politiques cohérentes et
plus globales, ce regroupement constitue aussi une ten-
tatum et une menace.

Nous devons à tout prix éviter qu'au nom de l'effi-
cacité, nous construisions un appareil administratif qui
étoufferait les personnes au lieu de les aider. NO(re po-
litique visera donc à éviter tOut paternalisme bureau-
cratique, forme pernicieuse de totalitarisme.

11 fam également éviter les risques que feraient
naître tant !a concentration et la centralisation que la
professionnalisation et la prise en charge par les insti-
tutions.

Nous devons, d'une part, mettre en œuvre une po-
litique sociale où s'uniront les ressources du service
public et du service privé.



Nous devons, d'autre part, permettre à chacun sa
propre prise en durge avec l'aide de groupes et des
communautés de base en pratiquam Je principe de la
subsidiarité et le respect du pluralisme.

Nous devons aussi réfléchir à une politique de loi-
sirs actifs.

Le gouvernement a l'intention de mener à bien un
programme économique qui prévoit, entre autres
choses, la réduction progressive et programmée de la
durée du travail.

Cette intention lance évidemment un défi à notre
communauté.

C'est bien entendu aux interlocuteurs sociaux cux-
mêmes à décider de la forme et des modalités que
prendra la réduction de la durée du travai1. C'est en
fonction de leur choix que nous saurons à quoi pourra
être utilisé le temps ainsi épargné.

S'il importe que les choix aboutissent à une meil-
leure situation sur le marché de l'emploi, il faut aussi
que la réduction de la durée du travail soit une source
d'enrichissement pour tOus ceux qui en bénéficient.

Si la réduction de la durée du travail étend d'une
manière significative le champ de temps libre, nous de-
vons être à même d'aider chacun à faire de ce temps,
un temps de loisirs actifs et créateurs.

Ces divers principes que je viens d'énoncer doivent
trouver leur application dans un certain nombre de
types d'acrions politiques.

Tant dans le secteur de la santé que dans le secteur
social, nous devrons donc encourager les initiatives,
publiques ou privées, qui se développent actuellement
pour offrir des formes alternatives de soins et d'aide
sociale qui permettent de maintenir la personne dans
son milieu social.

Dans le domaine de l'enseignement, l'exécutif
communautaire entend donner son plein effet à l'arti-
cle 59his, paragraphe 2, secundo, de la Constitution et
traiter au niveau du Conseil cuiturel tOut ce qui, en
matière d'éducation, n'est pas réservé au Parlement

national.

L'exercice de ces compétences devrait permettre
une approche globa1e des problèmes de formation et
faciliter les relations entre le secteur de l'Education
permanente, la policique de formation continw: et l'en-
seignement traditionnel.

En matière d'éducation permanente, la politique
développée par l'exécutif visera au renforcement de la
lutte contre les inégalités en rééquilibrant les efforts en
faveur des défavorisés culturels. Sans négliger les ef~
forts d'une authentique démocratisation de la culture
ni ceux qui visent la promotion de loisirs actifs, la
priorité sera donnée au développement de J'éducation
permanente et de la démocratie culturel1e.

Dans le domaine des sports, notre action doit
continuer à développer un large éventail d'activités
sportives, de loisirs, et d'entretien au profit de l'ensem-
ble de la population. Elle devra être articulée avec no-
tre politique préventive en matière médicale.

L'opération «Sport pour tous" doit surtout viser
les personnes du deuxième et du troisième âge, et tout
spécialement les handicapés.

Enfin, le soutien aux organisations de jeunesse, si
actives chez nous, se verra renforcé par le décret dont
le projet sera examiné incessamment en commission.
Parallèlement, un projet de décret devra mettre à jour
et apporter plus de vigueur au sourien des cenrres de
jeunesse.

La nécessité de mieux cerner les objectifs résulte du
transfert de compétence du ministère de la Justice au
ministère de la Communauré, de la responsabilité si
lourde de la protection de la jeunesse. Ce transfert doit
être J'occasion, dans toute Ja mesure du possible, de
faÎre prévaloir une approche sociale des problèmes de
la jeunesse en difficulté, et non plus tant pénale. Dans
ce but, l'exécutif s'engagera dans la voie du développe-
ment, prudent mais déterminé, des centres d'éducation
en milieu ouvert.

Le troisième grand objectif que nous vous propo-
sons est de construÎre les instruments d'action de notre
communauté. Nous devons d'abord construire une ad-
ministration.

L'objectif est d'édifier un ministère de la Commu-
nauté française, efficace, déconcentré et participatif.
En matière d'efficacité, notre futur ministère ne peut
en aucune manière se concevoir comme une mosaique
abstraite oÙ l'on se contenterait de rassembler les di-
vers morceaux d'administration qui doivent être trans-
férés comme suite logique du transfert des compé-
tences.

La constitution du ministère doit nous donner l'oc-
casion de créer des directions générales fonCtionnelles
à partir d'une vision politique favorisant l'interpéné-
tration des différentes compétences dévolues à l'exé-
curif.

L'administration que nous devons créer devra être
déconcentrée. En particulier, notre souhait est d'orga-
niser des services polyvalents de la Communauté fran-
çaise dans chaque province pour assurer le contact
direct avec le public, les associations volontaires et les
autres pouvoirs publics. Ces services polyvalents
auront en charge tous les aspects dépendanr de la
compétence du département.

En ourre, après un inventaire approfondi des
compétences et des processus de décision, nous nous
efforcerons d'assurer à la fois une décentralisation
maximale vers les pouvoirs locaux et une coopération
tenforcée avec eux.

Enfin, par le caractère profondément humain des
matières dévolues à l'exécutif, l'action administrative
doit être menée avec taCt et compréhension et il sera
veillé au développement des instruments de participa-
tion et de consultation de la personne et de ses organi-
sations.

Nous devons construire un département efficace,
déconcenrré et participatif. Nous devons aussi veiller à
une programmation sérieuse. En effet, le systeme de
financement de la communauté, à savoir la formule de
la dotarion globale, accroît la nécessité d'une program-
mation rigoureuse. Un plan coordonné et hiérarchisé
en fonCtion des objectifs et moyens que requiert le dé-
veloppement des services collectifs, sociaux et culturels
sera élaboré dans le respect du pluralisme idéologique.

Par aiHeurs, pour assurer la stabilité des moyens
financiers, il conviendra de mettre au point des for-
muJes par lesquelles on cesse de considérer, dans les
budgets cuhurels et communaux, certaines dépenses
comme facuhatives.

Nous devons aussi mener une programmation spé-
cifique dans le secteur médico-social où la program-
mation sera étendue à l'ensemble du secteur. Les enti-
tés à taille humaine assurant la participation des res-
ponsables seront favorisées.

Nous devons enfin construire des institutions poli-
tiques efficaces. Institué par J'arrêté royal du 13 avril,
l'exécutif de la communauté française est composé de
trois membres: le ministre de la Communauté qui le
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préside, le ministre de l'educarion nationale ct le secré-
raire d'Etat à la communauté française.

L'exécutif s'est organisé quant à l'attribution des
compétences de la communauté à ses mcmbres et
quant aux dispositions budgétaires selon les modalités
reprises en annexe de la présente déclar:Hion.

Dans le respeCt des dispositions constitutionnelles
relatives à l'exercice du pouvoir législatif et du pouvoir
exécutif, nous voulons organiser les formules les plus
efficaces et les plus souples de collaboration entre ces
pouvoirs.

L'action de l'Assemblée se situe au niveau législatif.
A notre exécutif revient j'application des décrets. C'est
ainsi que nous veillerons à alimenter l'Assemblée de
projets de décret, conformément au prescrit du Pacte
culturel; mais ce travail législatif devra être pleinement
reconnu dans l'élaboration budgétaire où une priorité
devr.l être accordée à l'application des décrets qui
auront été votés par votre Assemblée.

Nous souhaitOns que périodiquement se déroulent
des débats sur l'exécution de la politique arrêtée par
l'Assemblée. Ainsi, au-delà de sa mission de contrÔle,
le Conseil culturel d'aujourd'hui, le Conseil de la
communauté de demain, jouera un rÔle d'impulsion
dans la construction de notre communauté.

Enfin, nous ne pouvons en aucune manière négliger
les relations entre l'exécUtif de la communauté fr~lIl-
çaise et les autres exécutifs.

Nous voulons favoriser l'entente entre les commu-
nautés. Le moment n'est-il pas propice pour jeter les
bases solides d'un accord culturel entre les deux
grandes communautés de ce pays? Nous voulons amé-
liorer par cet accord la coexistence des communautés,
particulièrement dans la région bilingue de Bruxelles~
Capitale.

Nous voulons développer avec les exécutifs de la
région wallonne et de la région bruxel10ise les possibi-
htés d'ÎnteraCtion et de collaboration de telle sorte que

soit mise en œuvre une politique générale de dévelop-
pement de ce~ régions.

Donner un avenir à notre communauté, créer une
communauté au service de ses membres, construire les
instruments d',lction de notre communauté, tels sont,
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, les
grands objectifs politiques que nous nous efforcerons
d'atteindre.

Pour les réaliser, nous devrons faire preuve de plu-
sieurs qualités:

- D'abord de volonté politiquc pour construire
notre communauté, la faire connaître et la faire vivre
dans le CŒur dl' ses membres eux-mêmes.

- Ensuire de rigueur de gestion pour construire
un nouveau département ministériel effic1cc et de ri-
gueur budgétaire pour utîliser au mieux une dotation
qui nous obligera à des choix difficiles;

-
Enfin d'imagination pour inventer les poliriques

sociales et culturelles capables de répondre allx aspira-
tions des citoyens dans un monde qui change vite er
qui, partant, crée inquiétudes et inadaptations.

Ces qualités ne peuvent être évidemment le seul faie
des membres de l'exécurif. Nous devons en être tous
les porteurs.

Puissent les nouvelles aUtonomies obtenues réveil-
ler ou consolider routes ces qualités qui sont présentes
en tous ceux qui font partie en Wallonie et à Bruxelles
de notre communauté française. (Applaudissements
sur de nombreux bancs.)

M. le Président.
-

(:onformément à l'ordre du
jour, notis levons immédiatement cette séance du
matin.

Nous t'marnerons la discussÎon générale de cene
déclaration cet après-midi.

La séance est levée.

Prochaine séance, cet après-midi, à 14 h 30 m.

-
La séance est levée à JO h 45 m.



SEANCE DE L'APRES-MIDI

Présidence de M. HUREZ, Président

La séance est ouverte à 14 h 40 m.

M. Concorte et Mme Brenez, secrétaires, prennent
place au bureau.

M. le Président.
-

Mesdames, Messieurs, la séance
est ouverte.

EXCUSES

Demandent d'excuser leur absence à la présente
séance:

Mme Hanquct et M. Deschamps, en mission à l'é-
tranger; MM. Simonet, Lutgen, Urbain, retenus par
d'autres devoirs; Payfa, Poulain, Meunier, pour rai-
sons de santé.

-
Pris pour information.

COMPOSITION DES COMMISSIONS

Modifications

M. le Président.
-

Le bureau a été saisi de de-
mandes de remplacement en commissions.

A la commission de la Politique générale:

M. Hubin remplacerait M. Féaux, en qualité de
membre suppléant.

A la commission des Beaux-Arts:

M. Féaux remplacerait M. Hubin, en qualité de
membre effectif.

A la commission des Sports:

M- Bonmariage remplacerait M. Cerf, en qualité de
membre effectif.

A la commission de la RTBF:

M. Humblet J. remplacerait M. Neuray, en quaJité
de membre suppléant.

N'y a-t-i] pas d'opposition à ces remplacements?

Il en est ainsi décidé.

DECLARATION DE L'EXECUTIF
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Discussion

M. le Président.
-

Mesdames, Messieurs, l'ordre
du jour appelle la discussion de la déclaration de l'exé-
cutif de la communauté française.

La parole est à M. Gol.

M. Gol.
-

Monsieur le Président, Messieurs les
Ministres, mes chers collègues, au moment où nous
abordons la discussion de cette déclaration commu-
nautaire, le Conseil culturel et communautaire de la

communauté néerlandaise de Belgique débat de l'en-
semble des matières qui intéressent cette communauté,
à la fois des matières culturelles et personnalisables, de
nature sociale, que nous abordons ici, mais aussi des
matières d'intérêt économique, d'imérêt social et dé-
mographique intéressant l'ensemble de la communauté
flamande de Flandre et de Bruxelles.

Notre communauté française a montré quant à el-
le, et en fonction même du projet institutionnel du
gouvernement, une fois de plus, une division regretta-
ble puisque hier, vous avez devant une assemblée sans
aucun soutènement constitutionnel et légal défendu
une mini-déclaration des affaires régiona1es wallonnes,
tandis que, aujourd'hui, à Bruxelles, au sein de ce
Conseil culturel, nous allons débattre d'une mini-
déclaration relative aux matières culturelles et commu-
nautaires.

On se serait sans doute étonné, Monsieur le Minis-
tre, que ce ne soit pas cc problème que l'opposition
libérale aborde d'emblée dans le débat car vous ave7,
par votre déclaration gouvernementale défendu la
thèse d'une asymétrie entre les institutions de la
communauté néerlandaise de Belgique et les institU-
tions de la communauté française, dont il résulte qu'à
la faiblesse numérique qui est la nôtre, nous allons
ajourer l"affaiblissement de la dispersion des moyens et
des délibérations et l'incohérence dans le fonctionne-
ment.

Nous avons connu, au cours de la négociation gou-
vernementale qui a conduit à la formation de votre
gouvernement, un fait politique fondamenta1 et irré-
versible: la communauté flamande s'est donné un
Parlement et un exécutif pour J'ensemble de cette
communauté, qu'il s'agisse de la minorité flamande ré-
sidant à Bruxelles ou de la population de Flandre.
C'est là un fait légitime; c'est une prise de position de
la communauté flamande que nous respectons.

Mais nous nous posons la question et nous vous
posons à tous la question: en avons-nous tiré les
conclusions en ce qui nous concerne?

Nous savons que lorsqu'une revendication fla-
mande

-
et ce fut très fréquent depuis la seconde

guerre mondiale
-

a abouti à l"occasion d'une négo-
ciation gouvernementale, elle devient irréversible et
n'est jamais remise en cause. Il n'en a malheureuse-
ment pas toujours été de même pour les revendications
de la communauté française qui ont été satisfaites et
parfois remises en cause.

La question que nous posons d'une façon claire et
nette, question d'autant plus criante que nous avons
assisté à la double déclaration d'hier et d'aujourd'hui,
est la suivante: demain, lorsque vous soumettrez vos
projets de réformes institutionnelles aux Chambres lé-
gislatives, si tant est que vous y parveniez, puisque
nous connaissons l'expérience de la législature précé-
dente où l'on ne peut pas dire que les textes que vous
aviez conçus aient connu le plus grand bonheur, si
donc vous soumettez ces textes aux Chambres législa-
tives, ne serait-il pas bon qu'un réflexe d'unité de no-
tre communauté se rétablisse en lieu et place de l'asy-
métrie que nous connaissons actuellement, la symétrie
rééquilibrant enfin l'Etat belge, sur base de ses deux
grandes communautés, sans oublier bien sûr la



communauté de langue allemande qui a droit aussi à
sa place dans la restructuration de notre Etat.

M. Risopoulos. - Il ne faut pas se soucier d'Eupen
et oublier Bruxelles!

M. Gol.
- Je vais vous répondre à çet égard,

Monsieur Risopoulos, mais vous êtes assez subtil pour
connaître déjà une partie de la réponse. N'anticipons
pas. Lorsque nous avons proposé, en temps non sus-
pect, le 8 février 1979, en pleine négociation gouverne-
mentale, qu'il n'y ait qu'un seul Parlement et un seul
exécutif pour la communauté française, M. Charles-
Ferdinand Nothomb, alors toujours président du PSC,
nous a répondu d'une façon courtoise mais fort brève:
« C'est une erreur politique.»

Le même Charies-Ferdinand Nothomb, devenu
co médiateur avec M. Wî1Iy Claes quelques jours plus
tard, embrassait notre erreur politique et proposait
une seule assemblée et un seul exécutif pour la com-
munauté française de Belgique. On peut évidemment
changer d'avis, M. Nothomb à nouveau le fera, puis-
que devenu alors président de la Chambre il approu-
vera comme l'ensemble de la majorité, la déclaration...

M. André.
- Qu'en savez-vous en ce moment?

M. Gol.
-

Ce que vous dites là est important.

M. André nous déclare qu'il ne sait pas encore si
M. Nothomb approuvera les textes déposés par le
gouvernement. C'est évidemment un phénomène poli-
tique capital et je soumets cela avec beaucoup d'intérêt
à la sagacité des membres de la majorité.

M. André.
-

Ne préjugez donc pas les votes que
les membres du Parlement émettront demain!

M. Gol.
- Je vous remercie de votre précision et

cela me permet de passer immédiatement à la phase
suivante de mon exposé, cat c'est précisément cette
disponibilité d'esprit que j'entendais trouver chez
vous, la disponibilité à changer son point de vue, à
entendre les arguments de l'autre et à éventuellement
modifier les textes qui seront issus du compromis gou-
vernemental.

Car c'est bien cela que nous allons vous demander.

Souvenons-nous du précédent de 1971. k cette
époque, il avait été prévu que seuls les sénateurs
feraient partie des Conseils culturels.

Les textes relatifs à cette matière sont alors passés
devant la Chambre des représentants. Vous vous en
souvenez certainement, Monsieur Baudson. Je n'étais
pas encore là..

M. Baudson.
- C'est dommage!

M. Gol.
-

... mais à l'époque, je lisais déjà les
comptes rendus de vos exploits dans le Compte rendu
analytique et les Annales parlementaires. Je sais donc
que vous n'avez pas été pour rien dans cette mutation
institutionnelle essentiel1e.

M. Baudson.
-

Arrêtez-vous! Ne dites plus rien!

M. Gol.
-

A l'époque, il s'est trouvé une majorité
parlementaire pour faire naître, avant la lettre, poten-
tiellement, la nation française de Belgique, réunie en
une seule assemblée, expression d'une seule commu-
nauté. Il s'est trouvé aussi des membres de cette assem-
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blée, sur les divers bancs, pour pousser à cette muta-
tion, alors qu'au départ, la déclaration gouvernemen-
tale avait prévu tout autre chose.

Nous espérons pouvoir vous convaincre que c'est
une erreur politique de diviser ainsi la communauté
française face à la communauté flamande, et que nous
ne pourrons rééquilibrer l'Etat belge, parce que nous
souhaitons que l'Etat belge se maintienne et soit plus
cohérent dans son fonctionnement, qu'en le fondant
sur les deux grandes communautés de ce pays.

Je sais qu'il existe à l'encontre de cette thèse deux
objections, J'une qui émane de Bruxelles, je l'appellerai
«l'objection bruxelloise », et l'autre qui émane de mi-

lieux wallons, je l'appellerai "l'objection wallonne ».

L'objection bruxelloise est de nous dire: si vous
confiez toutes les matières régionales wallonnes et
toutes les matières personnalisables en Wallonie et à
Bruxelles, à l'assemblée de la communauté française,
vous gommez Bruxelles. Eh bien, pas du tout! Dans ce
système, et nous l'avons exposé clairement dès le 8 fé-
vrier, un Conseil régional bruxellois reste compétent
pour toutes les matières régionales bruxelloises qui
sont presque toutes, par nature, des matières qu'il
n'est d'ailleurs pas possible de diviser parce qu'elles
s'exercent sur un territoire donné, qu'il s'agisse de l'a-
ménagement du territoire, de la distribution d'eau, de
tOutes les autres matières prévues dans l'article 28 du
projet 461 et qui sont prévues aujourd'hui dans la liste
des matières régionales, par votre accord gouverne-
mental. Aucune de ces matières régionales n'échap-
perait, dans notre système, au Conseil régional bruxel-
lois. J'ai demandé à Mme Spaak, et elle m'excusera
peut-être de citer cet élément...

Mme Spaak. - Ce n'est pas permis, Monsieur
Gol. Je l'ai fait un jour et je me suis fait tancer par un
membre du groupe libéral!

M. Gol.
- Je n'en parlerai donc pas. Je voulais

seulement dire que nous avions eu un débat intéressant
dans le cadre de l'examen du projet 76 actuellement en
discussion devant la Chambre des représentants...

M. Degroeve.
-

Il s'agit des matières personnali-
sées.

M. Gol.
-

Et je repose aujonrd'hui la question à
Mme Spaak: voyez-vous une matière qui échapperait à
la compétence du Conseil régional bruxellois et qui
amoindrirait la force des autorités régionales bruxel-
loises si l'on confiait l'ensemble des matières personna-
lisables francophones, et J'ensemble des matières régio-
nales wallonnes à notre assemblée? J'attends encore la
réponse aujourd'hui, une réponse précise et concrète.

J'aimerais que l'on me cite une matière qui échap-
perait, dans ce cas, au Conseil régional bruxellois.

M. Clerfayt. - Ce n'est pas ici le lieu pour en dis-
cuter.

M. Goi.
- Je n'ai pas de réponse à cette question

qui me paraît fondamentale. Si cette réponse n'existe
pas, j'en conclus que le système préconisé ne modifie
en rien les compétences régionales attribuées à la ré-
§ion ~ruxelloise.

Reste l'objection wallonne. Elle consiste à dire que,
si dans la communauté néerlandaise de ce pays, il y a
une proportion faible de néerlandophones de Bruxel-
les, dans le cadre de la communauté française il y a
20 p.c. de Bruxellois..



M. A. Cools.
-

M. Luc Beyer est un bel exemple!

M. Gol.
-

no et par conséquent, il convient de
s'arrêter à cette objection. Certains Wallons disent:
pourquoi délibérer des affaires régionales wallonnes
dans une assemblée où les Bruxellois francophones
sont plus nombreux que du côté néerlandophone?
N'avons-nous pas droit, nous Wallons, à une sorte

d'intimité wallonne? Faut-il que les membres bruxel-
lois du Conseil participent à la délibération de nos af-
faires?

Nous avons répondu à ces objections. Nous
croyons que lorsqu'il s'agira d'ordonnances régionales
relatives à la région wallonne les parlementaires
bruxellois pourraient ne pas participer au vote si notre
assemblée en décidait ainsi.

Je n'ai cependant aucune objection à ce que les
parlementaires bruxellois participent au débat qui por-
tera sur les matières régionales wallonnes. Peut-on dire
qu'au stade acruel des relations entre régions de ce
pays, les francophones bruxellois peuvent se permettre

d'être indifférents aux problèmes économiques de la
région wallonne? Leur destin ne dépend-il pas aussi de
la survie économique de la région wallonne? Peut-on
dire que cela indiffère les parlementaires bruxellois de
savoir comment l'ensemble des budgets affeCtés à la
région wallonne sera dépensé?

M. A. Cools. - Que dit le penseur du PRLW,
M. Perin?

M. Perin.
-

Patience, Monsieur Cools, je me suis
inscrit comme orateur dans ceHe discussion. Ecoutez
d'abord M. Gol!

M. A. Cools.
-

Vous ou lui c'est la même chose,
puisqu'il est votre élève!

M. Gol.
- Je comprends que du côté de la majori-

té on ait intérêt à perturber notre intervention.

M. A. Cools.
-

Comment pouvons-nous vous per-
turber, vous qui êtes tOujours absents aux assemblées
de Namur?

M. Gol.
-

Nous parlerons de Namur dans un ins-
tant. Il n'est pas indifférent au sort de 1a communauté
française de Belgique que Bruxellois et Wallons déli-
bèrent ensemble, même s'ils ne votent pas ensemble,
des matières qui intéressent l'ensemble de notre
communauté. j'en apporterai tout à l'heure une dé-
monstration déterminante.

N'avons-nous pas intérêt pour rééquilibrer cet Etat
à ce qu'un seul et même gouvernement soit investi par
une seule et même assemblée, l'assemblée des élus de
la communauté française? Cela d'autant plus qu'un
seul et même gouvernement est investi par une seule et
même assemblée du côté de la communauté néerlan-
daise.

Je crois qu'il en est de même des relations entre les
communautés que de la paix entre nations. Seull'équi-
libre permet la paix et non la faiblesse de l'une des
parties. Seul l'équilibre dans cet Etat belge entre les
deux grandes communautés, sans oublier bien sûr la
communauté de langue allemande, permettra le réé-
quilibrage de l'Etat belge et une nouvelle union entre
nous.

Nous en arrivons maintenant, Monsieur le Minis-
tre, à votre déclaration. Mais n'est-il pas étrange, qu'a-
lors que l'ensemble des questions intéressant la
communauté flamande peut être posé à M me De
Backer vous ayez hier délibéré du son des petires et

moyennes entreprises, mais qu'aujourd'hui, on nous
propose dans une assemblée différente de délibérer de
1a formation professionnelle des petites et moyennes
entreprises; que vous ayez hier délibéré des investisse-
ments publics et de leur rôle dans la relance économi-
que, et qu'aujourd'hui nous soyons appelés à délibérer
des investissements publics culturels, et en partie d'é-
ducation, en dissociant par conséquent leur effet sur la
relance économique de ce dont on a délibéré hier?
N'est-il pas étonnant que l'on aie parlé hier d'initia-
tives privée et publique, et par conséquent de la forma-
tion des gestionnaires

-
un des problèmes cruciaux de

la région wallonne
-

et qu'aujourd'hui nous ayons à
délîbérer de la formation professionnelle qui, recon-
naissons-le, mériterait de contenir un chapitre impor-
tant concernant la formation des gestionnaires d'entre-
prise?

Par conséquent, à 1a fois pour des raisons de bonne
gestion, de cohésion de notre communauté et d'équili-
bre dans cet Etat, nous vous proposons de réfléchir,
dans un cffort commun, pour voir si l'on ne peut pas
parfaire le système que vous avez mis en place.

On nous a invités hier à la réflexion commune et à
la collaboration. Nous la proposons aujourd'hui dans
une assemblée constitutionnelle et légale et nous vous
demandons de réfléchir en commun au destin de nos
institutions. Votre système a, en effet, déjà démontré
qu'il va vous causer bien des soucis.

Trois assemblées: une hier à Namur, une hier à
Bruxelles, avec une déclaration de M. Defosset, et une
autre aujourd'hui au Conseil culturel, pour une seule
assemblée du cÔté néerlandophone!

M. A. Cools. - Système Perin!

M. Gol. -
Quels sont les foncrionnaires qui ont

préparé la séance d'hier de votre assemblée régionale?
Les fonctionnaires du Conseil culturel.

M. A. Cools.
-

Par économie!

M. Gal.
-

Qui a présidé l'assemblée que vous avez
constituée hier à Namur? (Vives exclamations sur les
bancs socialistes.)

M. A. Cools. -
Un socialiste.

M. Goi. - Messieurs, lorsque l'on essaie de s'éle-
ver au niveau de l'intérêt général, vous criez le nom de
votre parti. (Nouvelles exclamations sur les bancs so-
cialistes.) ]'allais parler d'une autorité, d'une institu-
tion: le Président du Conseil culturel. Or, vous répon-
dez en invoquant la qualité et l'appartenance politique
de cet homme.

M. Brouhon. - Vous allez le faire rougir.

M. Gal. - Franchement, je veux apporter ici line
démonstration sereine..

M. Delmotte. - On ne le dirait pas!

M. Gal.
-

n. à laquelle les cris et les interruptions
n'ôteront, croyez-le, absolument rien.

Je le répète: hier, parce que l'on ne parvenait pas à
se mettre d'accord sur le doyen d'âge n.

M. D. André.
- C'est absolument inexact.
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!vI. Gol.
-

... parce que l'on ne pouvait pas se met-
tre d'accord, on a choisi la personnalité la plus incon-
testée de notre communaUté.. (Exclamations sur les
bancs socialistes.)

M. Pâque. - C'est mieux!

M. Gol.
-

... en raison de ses mérites certes, mais
Wrtout de sa fonCtion: ]e président du Con sei 1 culturel
de la communauté culturelle française.

Ce qui démontre que lorsqu'on est à la recherche
de la légitimité au sein de cette communauté française,
en Wallonie ou à Bruxelles, on se tourne vers cette
assemblée à valeur constitutionnelle et à valeur ]égale,
tandis que tout ]e reste est actuellement en préparation
et en gestation, sans être certain que cela devienne line
réalité.

M. Lambiotte.
-

Vous parlez de ce que vous
ignorez.

M. Gol.
-

Nous entendons déjà, Monsieur ]e Mi-
nistre des Affaires communautaires, des craquements
se manifester au sein des exécutifs communaut,1ires et
régionaux. Je rends ici hommage

-
et je m'étonne

qu'on ne l'ait pas encore fait
-

aux mérites des minis-
tres des Affaires communautaires et des Affaires régio-
nales, mais on ne met pas deux crocodiles mâles dans
la même mare!

Alors que du côté néer]andophone, un seul chef de
l'exécutif de cette communauté va arbitrer les dif-
férends au sein de cette communauté, nous aurons
chez nous deux primus inter pares, deux rivaux d.lns
la mise en place de nos compétences et de nos institu-
tions.

M. Van der Biest.
-

Emigrez au nord, Monsieur
Gol, et vous verrez la simplicité!

M. Gol.
-

Nous espérons que vous changerez d'a-
vis et que les débats à la Chambre et au Sénat nous
permettront de convaincre, sinon tous, du moins une
partie importante d'entre vous pour que nous ne
commettions pas cette erreur face au destin.

Nous étions absents hier à Namur, c'eSt vrai, mais
nous nous en sommes expliqués publiquement face à
l'opinion publique. Aujourd'hui, nous sommes pré-
sents à nos bancs car nous n'avons pas vou]u de
querelle de procédure.

M. Levaux. - Un peu quand même.

M. Gol.
-

Les chefs de groupe de la majorité sa-
vent pourtant - ils ont eu l'occasion de l'apprendre

-
ce que l'opposition aurait pu faire aujourd'hui...

Mme Pétry.
-

Des intentions!

M. Gol.
-

... si elle avait voulu adopter une tacti-
que d'obstruction ou si elle avait voulu mettre en péril
l'existence, ]a dignité ou la cohésion de cette institu-

tion. Nous ne l'avons pas fait et nous ne le ferons pas
parce que nous croyons que cette institution est dépo-
sitaire de la légitimité. Nous nous contenterons au-
jourd'hui d'élargir ]e débat en incluant dans la discus-
sion de cet après~midi l'ensemble des matières qui in-
téressent notre communauté.

En effet, la Wallonie n'est pas une terre sans
culture et la culture française ne peut être une cuhure
sans terre. Par conséquent, nous croyons que c'est ici
que J'ensemble du débat devra avoir lieu et nous
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ferons en sorte qu'i! en soit ainsi. Les orateurs de notre
groupe aborderont donc cet après-midi l'ensemble des
matières reprises dans ]a déclaration du ministre Han-
senne et ]'ensemble des matières qui ont écé évoquées
da.ns ]a déclaration du ministre Dehousse. Nous
croyons en effet qu'elles sont indissociables pour le
destin de notre communauté. La déclaration gouverne-
mentale n'étant ni une loi, ni une constitution mais
simplement une déclaration d'intention, nous nous ins-
Cfirons dans ce cadre pour exprimer notre point de
vue sur l'ensemb]e des matières qui intéressent et la
Wallonie et Bruxelles.

Hier, nous n',1vons pas assisté à votre assemblée de
Namur mais si, demain, vous mettez en place des insti-
tutions communautaire et régionale selon ]e schéma
que nous proposons, notre attitude sera différente.
(Exclamations sur certains hancs socialistes.) Ne riez
p,lS trop vite, Messieurs. Nous serons présents dans

ces institutions ]égales et nous ne pratiquerons pas ]a
politiquc de la chaise vide.

Lors de l'insta]lation des conseils régionaux, M.
Close, au nom du groupe socialîste, a déclaré qu'il s'a-
gissait d'une caricature. Il a ajouté: «Ce n'est pas la
vraie régionalisation, c'est une comédie." Ce à quoi
M. Hanin, au nom du groupe PSC, a répondu: "II
v<tUt mieux une loi imparfaite que pas de ]oi du (Out.»

l-iier, à Namur, il n'y avait p;IS de loi du tOut.

M. A. Cools. - Cela v.llait mieux qu'une loi im-
p;lrfaite.

M. Gol. - Par conséquent, nous n'avons pas siégé
hier mais si, demain, une bonne ]oi est votée, une loi
qui fait de cette assemblée le siège du pouvoir pour

l'ensemble de notre communauté, nous serons pré-
sents.

M. A. Cools. -- Que! drame d'être juriste!

M. Gol. ~- Si, demain, la !oi votée est imp;1rfaite,
nous siégerons quand même au sein de votre assem-
b]ée parce que nous sommes des démocrates.. (Ah!
Ah ! sur divers han cs socialistes.)

M. A. Cools.
-

Vous dites cela sans rire!

M. Gol. .-- ... et que nous voulons que l'ensemble
des forces politiques soient présentes dans cette institu-
tion constitutionnelle et léga]e. Mais t,me que VOtlS
n'aurez pas réussi à mettre en place une telle institu-
tion, tout en conservant I"espoir de vous convaincre de
cette nécessicé, nous garderons J'attitude cohérente et
digne qui sera ]a nÔtre cet après-midi car nous esti-
mons que c'est à cette condition que sera sauvegardée
la cohésion de notre communaucé. (Applaudissements
sur les hancs libéraux.)

M. le Président. -- L1 parole est à Mme Pétry.

Mme Pétry.
-

Monsieur le Président, Monsieur le
Président de l'exécucif, mes chers collègues, ma pré-
sence à cene tribune est presque symbolique car je
m'exprimerai en tant que chef du groupe socialiste,
d'autres membres de mon groupe examineront plus en
détails les problèmes contenus dans ]a déclaration. En
ce qui me concerne, je voudrais dire qu'cffeCtivemelll
aujourd'hui nOlls nous trouvons devant un fait politi-
que et devant un texte, un document que l'on nous
demande de discuter, que l'on nous offre même de dis-
cuter et c'est donc bien légitimement que tout à l'heure
un certain nombre de réflexions seront faites à son
égard.



Je veux souligner ce LÜt politique et dire que mJ.l-
gré tous les inconvénients qu'il présente pour les uns et
pour les autres -

je suis sûre que les membres de no-
tre exécutif ne se sentent pas encore aussi heureux
qu'ils le seront plus tard; c'est notre cas également-,
je veux donc souligner que cela ne nous empêche pas
de nous réjouir de nous trouver devant un exécutif
propre pour la communauté fr~lI1çaise de ce pays. Un
exécutif propre, c'est-à-dire, chargé de matières essen-
tiellement nationales jusqu'ici ou pour d'autres gérées
en tOut cas jusqu'ici par un responsable national. Au
nom de mon groupe, je tiens à me réjouir de l'élargis-
sement des compétences qui est prévu car elles concer-
nent finalement toute la vie quotidienne de nos conci-
toyens de la communauté françaÎse. C'est de tout cela
qu'ensemble nous J'espérons, nous ferons quelque
chose de valable, hien entendu, en traversant les diffi-
cultés du moment, en se rappelant que c'est un bit
politique parce qu'il y a eu des accords politiques. Ces
,\Ccords font suite à une crise longue et difficile, depuis
tant d'années d'ailleurs, et cette crise ne nous a pas
permis, hélas! de dépasser cette première étape que
nous vivons aujourd'hui, qui en appelle d'autres que
nous entendons bien mettre à exécution le plus rapide-
ment possible.

En pensant aux difficultés du moment
-

et il est
vrai que nous n'en portons pas toute la responsahilité
ni vous non plus, Messieurs les Ministres -, je vou-
drais rappeler, aujourd'hui en tOut cas, que comme so-
cialistes wallons et hruxellois francophones - ceci

n'est pas nécessairement une réponse aux propos de
M. Goi qui j'espère écoute les miens

-
nous donnions

notre préférence à la régionalisation de la plupart de
ces matières. Car elles ont un aspect social indiscutable
et il est clair que le social est une conséquence de l'éco-
nomique et que b vision de régionaliser ces matières
nous réjouissait plutÔt que de les voir communau-
tariser.

Mais enfin, nous avons cédé à la volonté de recher
cher un consensus national sans !equel, de toute façon,
nous n'aurions pu avancer. C'est dans cet esprit qu'il

faut comprendre que, sans ouhlier ce que nous eus-
sions préféré fondamentalement, nous ;)yons accepté

ce qui est engrangé aujourd'hui, ce à quoi nous vou-
Ions participer.

M. Goi.
-

Madame Pétty..

Mme Pétry. - Ne m'interrompez pas, je vous prie.
Je n'ai pas envie de faire des discours polémiques.

M. Gol.
-

Que faites-vous d'autre pour l'in~tant?

Mme Pétry.
- Je dirai aussi que ce souci de

consensus a prévalu pour les matières que nous eus-
sions, par contre, préféré voir pleinement et entière-
ment communautariser. Je veux parler notamment de
l'éducation nationale qui, pour nous, fait partie de la
culture. Dans ce domaine également, étant donné les
difficiles circonstances qui nécessitent non seulement
la bonne volonté mais aussi la prise de responsabilités
de chacun dans ce pays, nous avons accepté le contenu

de l'accord politique auquel a souscrit la majorité.
C'est bien de cela qu'il s'agit aujourd'hui et c'est en
cela que je me réjouis de voir un exécutif propre à
notre communauté. Volomairement, je n';)i pas dit
«un exécutif responsable ", car je n'entends pas déve-
lopper à cette tribune et au nom de mon groupe des
polémiques au sujet de ce qui est de droit ou de fait. Je
laisse cela à d'éminents juristes. Mais ce qui est certain

-
et je vous dis cela, formellement Monsieur le Prési-

dent de l'exécutif communau!;1irc, au nom de mon
groupe

- c'est que, bien que nous comprenions que la
responsabilité [otale n'esr pas encore pour aujourd'hui

mais pna-être pour bientÔt, nous vous demandons de
vous considérer comme étant comptable devant cette
assemblée en tout cas. D'ailleurs, je ne dois pas beau-
coup insister pOlir que vous me donniez tout à l'heure
une réponse positive. En effet, si j'ai bien lu le texte ct
écomé votre déclaration ce matin, vous faites vous-
même appel à cette nouvelle collaboration entre notre
Conseil et l'exécutif. Par conséquent, grâce à cette vo-
lonté de trouver les moyens ensemble, (Out en laissant
à l'exécutif sa responsabilité et aux assemblées parle-
mentaires leurs droits et leur responsabilité, même
dans les phases qui ne nous satisfont pas complète-
ment quant à la communautarisation réelle dans les
mois à venir, je pense qu'en hommes et en femmes de
honne volonté, nous pouvons essayer non seulement
de donner à notre communauté, comme vous le sou-
haitez, plus de développement et d'épanouissement,
mais de faÎre en sorte qu'elle prenne conscience de ce
qU'l'lie représente et qu'elle ignore peut-être trop sou-
vent. Car cette communauté existe et nous devons tra-
vailler ensemble à son développement et à son épa-
nouissement. rai d'ailleurs la faiblesse de croire que
cette concertation, pour reprendre un de vos termes,
entre l'exécutif communautaire et notre assemhlée, est
nécessaire à l'exécutif lui-même. En ce qui nous
concerne, nous sommes conscients de la difficulté que
comporte pour vous b mise en œuvre des intentions
exprimées dans la déclaration de cc matin. Cette diffi-
culté est rédle. Que \cs budgets ou le personnel soient
ou non transférés, l'exécutif doit assumer la responsa-
bilité des décisions politiques relatives à la communau,-
té. Je le souligne à nouveau. Je ne pense pas que vous
ayez dit aUtre chose ce matin, mais je tenais à. le souli-

gner au nom du groupe politique que je représente. Il
est peut-être important pour vous de le savoir.

Cela, c'est le fait politique, encore que nous de-
vions trouver les formules de la concertaeion avec cette
<lssemhlée.

Mais je voudrais maintenant dire un mot de la phi-
losophie générale du document qui nous a été lu ce
matin. Je voudrais, tOut d'abord, Monsieur le Minis-
tre, vous remercier. En effee, nous avions souhaité, lors

d'une réunion commune du bureau du Conseil élargi
'-lUX présidents des groupes politiques, que vous fassiez
l'effort de nous envoyer cc document avant le week-
end. C'était difficilc; nous le savions. Vous l'avez fair.
Jc vous en remercie.

Malgré cela
-

et ce n'est qu'un regret passager car
je ne doute pas que nous revenions sur tous ces pro-
blèmes -, votre déclaration est tellement fouillée, tel-
lement détaillée et elle englohe tant de problèmes nou-
veaux que, pour la responsabilité que nous devons en
prendre dans les semaines et les mois à venir, il n'eÙt
pas été dommage de disposer de huit jours supplémen-
taires à consacrer à l'examen de cc document. Mais
nous sommes déjà satisfaits et, en ce qui concerne cette
philosophie générale, je puis vous dire que, non pas à
chacune des pages, mais dans certains paragraphes,
nous pourrions trouver des points d'interrogation. Je
ne citerai qu'un ou deux exemples car je ne veux pas
prendre le temps de mes collègues.

Vous faites allusion à la concertation que vous
aurez volontairement avec les responsables des ma-
tières concernées, soit des services publics, soit des ser-
vices privés, selon le cas. Je voudrais vous dire, au
nom de mon groupe, que nous applaudissons à l'idée
de la concertation sans bquel1e il n'est pas finalemem

de respect des opinions alors que nous voulons respec-
ter au maximum le p1uralisme qui existe dans notre
communauté française.

Mais, Monsieur le Ministre, je voudrais vous de-
mander d'être attentif et de penser qu'il faut, dans ce
respect du plurali5.me, dans ce respect des choix entre
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les initiatives publiques ou privées, éviter les mono-
poles, éviter la dispersion, la dispersion des budgets ou
des efforts budgétaires nécessaires à la réalisation de
tout ce qui est prévu dans votre déclaration, ne pas
oublier que si certaines initiatives de conception plura-
liste peuvent se développer, c'est tout de même grâce à
l'aide des pouvoirs publics, donc avec l'argent de tous.

Il faut également éviter de donner des illusions à un
certain nombre de groupes, d'associations, dans des
secteurs précis. Il faut essayer de répondre prochaine-
ment, car il n'y a pas de réponse dans la déclaration, à
certains problèmes qui préoccupent réellement les
gens, car il s'agit bien du quotidien.

Si on lit la déclaration en profondeur, il est clair
qu'en matière de politique de santé, en matière d'aide
sociale, en matière d'aide aux handicapés, il est pOUt le
moment impossible à un parlementaire, de quelque
groupe qu'il soit, de dire qui sera finalement responsa-
ble de quoi demain.

M. Knoops. ~ Très bien!

Mme Pétry. ~ Et cela n'est pas péjoratif, Monsieur
le Ministre: c'est unI' rp:llitp

En ce qui concerne, par exemple, le problème de la
reconnaissance des établissements universitaires, les
normes de fonctionnement, les normes de rembourse-
ment, etc. avec la difficile gymnastique de la législation
actuelle et de ce qu'elle prévoit, sans compter les pro-
blèmes épineux de l'assurance maladie-invalidité elle-
même, les gens que nous représentons sont, eux, bien
loin de ces problèmes de conception de structure. Ils
ont envie - et combien ils ont raison ~ de savoir si le
fait de changer quelque chose à nos institutions, et
pour des objectifs qui nous tiennent tOus à cœur, va
améliorer ou dégrader la situation à leur égard.

J'ai parlé la semaine dernière avec des groupes de
handicapés inquiets devant les problèmes qui ne sont
pas résolus au niveau national en ce qui concerne leurs
allocations et leur statut pécuniaire. Vous savez de
quoi je veux parler.

Leur promettre, sur base des propositions conte-
nues dans votre déclaration, de penser enfin à eux
dans une humanisation plus concrète, en matière de
logement par exemple, ne constitue pas l'objet primor-
dial de leurs préoccupations. On les comprend! En
donnant cet exemple restreint, mais qui se rapporte à
un million de cas dans notre pays - j'entends les
moins valides, d'un façon g10bale -, je crois, Mon-

sieur le Ministre, que nous devrons, peut-être pas au-
jourd'hui mais bientôt, parler concrètement afin de dé-
montrer que notre communauté, grâce à des pouvoirs
plus nombreux, pourra avant tout penser plus humain,
penser plus efficace, penser «plus près des gens ", pen-
ser aussi en termes de changements, de conceptions
différentes par rapport aux habitudes. Je pense notam-
ment aux administrations à mettre en place.

De grâce, pas de nouvelle bureaucratie! Oui, il faut
des moyens d'organisation pour la communauté, et
des moyens budgétaires, mais profitons de l'occasion
pour convenir ensemble, à tOus les niveaux, que le
souhait des gens se résume en ceci: moins de papiers,
moins d'obligations de formulaires, beaucoup plus de
services directs.

Il est possible de concevoir «plus près du citoyen ",
dans nos régions et dans notre communauté.

Il est possible d'affermir et d'affirmer cette nouvel-
le mentalité, cette nouvelle conception qui, pour moi,
Monsieur le Ministre, fait partie finalement de la no-
tion globale du caractère socio-culrurel.
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Nous vous demandons de venir nous rendre des
comptes - l'expression n'est peut-être pas heureuse
-, non pas rendre des comptes dans le sens péjoratif,
mais nous préciser quelles sont, dans votre déclara-
tion, dont les intentions peuvent, d'une façon globale,
nous satisfaire, mais dont beaucoup de points spécifi-
ques doivent être discutés, de nous préciser, disais-je,
queUes sont les priorités que vous comptez choisir.
Nous pourrons ainsi à notre tour vous dire les priori-
tés qu'il faudrait, à notre sens, privilégier.

Evaluer vos intentions, rechercher ensemble les im-
pulsions nécessaires, nous conduiront, je l'espère, dans
les semaines et les mois à venir, à plus d'autorité, de
compétence et d'efficacité dans un domaine où le so-
cio-cu1ture! était pour beaucoup, jusqu'ici, quelque
chose" à côté d'autres choses"

Quant à moi, je ne pense pas que le socio-culturel
soit complémenraire à d'autres choses. Je crois que l'é-
panouissement des personnes, le développement har-
monieux et équilibré de la personne, du groupe fami-
lial, mais aussi de l-a communauté tout entière, consti-
tuent le socio-culturel. Je dirai même que l'économi-
que est tout allssi culturel que le reste. Je songe en ce
moment ~ et vous ne m'en voudrez pas

-
à quel~

qu'un qui aurait suivi nos débats avec plus d'intérêt
encore aujourd'hui que dans le passé. Je pense à Mar-
cei Hicrer, hélas décédé récemment et qui voulait faire
comprend~e que le culturel, que le socio-culturel, c'est
la vie des gens, la vie quotidienne avec touS les pro-
blèmes qu'elle englobe.

Nous entamons une première étape. Mon groupe
est décidé à faire en sorte que les autres étapes soient
rapidement mises en œuvre.

Nous souhaitons que pour la mise en œuvre même
de cette phase immédiate, le Conseil culturel soit asso-
cié à l'étude de vos priorités, à l'analyse de toutes les
questions qui se posent, et qu'ensemble nous puissions
y trouver les réponses adéquates.

Monsieur le Ministre, j'ai presque envie de dire
«bonne chance à J'exécutif ", nOUS serons derrière
vous! (Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

M. le Président. -
La parole est à M. Liénard.

M. Liénard. - 1\1onsieur le Président, Messieurs
les J'v1inistres, mes chers col1ègues, au moment où par
la voix de son pr~sideI1!, l'exécutif de notre commu-
nauté s'exprime pour la première fois devant notre as-
semblée, je voudrais d;1I1s une première partie et au
nom du groupe PSC menre l'accent sur certains as-
pects positifs de cette dédaLltion et, en seconde partie,
insister davantage sur divers éléments de la politique
communautaire cuJturelle, éléments qui nous tiennent
plus particulièrement ;)

cœur. Dans vOtre déclaration,
Monsieur le Président de l'exécurif, vous avez tenu à
relever quïl s'agissait avant tout de vous proposer un
programme d'actions concrètes pour étahlir dans les
faits et au bénéfice de tous nos concitoyens, le nou-
ve.1U pouvoir en train de se construire.

Vous manifestez par là, en collégialité avec les
deux autres membres de l'exécutif communautaire,
une volonté de développer une conscience collective
qui, au fil des siècles s'était édulcorée - conséquence
de phénomènes historiques et sociologiques que mon
propos n'est pas d'évoquer ici.

Cc projet d'affirnutioll d'une communauté fran-
çaise nécessirera de votre part et de la nÔtre un réel
engagement politique. Cu, si j'en juge par les chiffres

d'une enquête récente, ce sentiment reste encore il l'é-
tat diffus au sein de notre population.



(JtHlr affirmer cette identité V(H!S p(Hlve/. u)mpter

sur notre tot;lle adhésion.

Un second asped qui sous-tend l'ensemble de votre
décbLHion et que je voudr.1is mettre en exergue est
votre souci d';\Ccorder une ;lttention toute particulière
,1llX plus déhvorisés.

En effet, si notre sodété reste encore trop T1\:trquée
par l'inégalité entre les revenus de nos concitoyens, e1le

l'est plus encore au nive;H1 des ;lcquis ndturels. «11
faut respecter \cs différences" dites-vous <,tout en don.
n;lnt il cha"~lIn les moyens de développer ses propres
,1SpILU!Ons.« Je ne puis qu';lpprouver ces intentions,
tout en me permettant lLins un moment d'en expliciter
cert:llns moyens.

Enfin, et c'est une affirm:nion qu'il me pLtÎt :lU
nom de mon groupe de re1ever, vous insiste:! sur le
type de politique Ù mener; je cite: "Une politique ;lvec
[(JUS, c'est-à-dire avec \cs intéressés eux-mL'mes."

Cc qlH: je voudrais résumer cn «une politique P;II
et pour tous" soutenant et encourage:tnt les cré,uions,
év'iunt tout p:Hern;llisme hure:lllCratique en

y ;lSSO-
ciant les ressources du service public et celles comhien
généreuses des services volontaires. Le PS(: ne peur
que souscrire à ces options qui doivent, comme il l'a
indiqué dans son progr;Hlltlle, libérer les initiatives.

Il convient en ces matières de ne pas enserrer Jes
libertés mais au contraire de croire que seuls la
confiance en l'homme et le respect de son autonomie
sont capables de le rendre créateur, responsable de ses
choix et prêt à entrer dans des relations plus égali-
taires.

Fn :or-c hut-il lui en donner les tlloyens!

P()llr prtJmouv()ir cette véritable dénHKratie

culturelle, il importe de souligner, surtout en cette
période de crise, la nécessité des moyens hudgét;lircs.

En effet, la tent;nion est (orte en ces moments éco-
nomiques difficiles de préconiser une stagn;ulo!1, voire
une réduction des dépenses culturelles, de cc que cel-
uins, eux-mêmes culturel1ement hien nantis, dénom-
ment des dépenses improductives.

Mais notre conseil devr:, veil1er, ;l ClUse meme de
lTtte crise, ;1. ce que LI part culturelle du budger de
notre communauté soir suffisante pour protTlouvoir Lt
politique pri'u)Tlisée. j':1i dit" Ù cause mL'me de la crise
que nous connaissons» c:n je suis de ceux qui prétcn-

dent que le dynamisme culturel de notre communauté
pourrait umstiruer un facteur non négligeahle LlVori-
sant l'ensemhle de son développement. Une société
dont la culture s'étiole est une société en agonie.

A l'intérieur mL'me de cc hudget culturel, cert:1ines
priorités doivent être clairement établies.

l'éducation permanente est pour nous une de ces
priorités.

Jamais autant qU'.lujourd'hui, n'est app<lrue la né-
cessité de développer l'effort d'éducation pnmanente.
Ce1ui-ci doit pouvoir sc déployer ;Hl sein des org;misa-
tions d'éducation permanente ct de promotion socio-
culturelle des tLw:Ùlleurs, des organisations et centres
de jeunesse, des centres de lecture publique, des mai-
sons de la culture t't des celHres culturels.

Pour mener à bien cette action, surtout auprès des
plus défavoris6, pOlir leur donner \cs outils de leur
propre développement, il faut créer un certain nomhre
d'emplois culturels et \cs soutenir là oÙ ils existent.

L'éducation pernunente est un secteur dans lequel
de nomhreux emplois pourraient être créés.

D'ailleurs, le recours systématique au cadre spécial
temporaire P,H les organismes culturels est révélatcur
de très nomhreux hesoins non rencontrés.

Le c,\hier d'avril-mai 1979 du Conseil de LI Jeu-
nesse d'expression française estime que la simple ap-
plication des décrets exist:lnts et de ceux qui sont tou-
jours cn ,lttente, fournirait 2 SOO VLlis emplois, opéra-
tron revenant en moyenne il (ion noo fr:11lcs par
emploi.

Mais ajoutons que 1:1 plupart des pernL1nents
culturels n'ont pas de statut définitif, ils sont en tn,l-
jorité des chÙmeurs remis ;lU tLILlil, des trav;Ùlleurs
du cadre spéci,-ll temporaire, des stagiaires.

Situation, n'est-il pas vr,li mes chers col1ègues,
inacceptable sur Je pbn d'une omtinuité d:ms Je tra-
vail culturel.

Dans le budget glohal de l'Etat, l'opération serait

l'n fait pcu coÙteuse. (:;Ir, ;lU vu du nombre de chtJ-

meurs remis au travail ou employés par le cadre spé-
cial temporaire au niveau de la culture, c'est le minis-
tère de l'Emploi et l'ONEM qui subventionnent ces
travailleurs culturels sans statut et j'y insiste, qui par le
fait même s'arrogent, au niveau des projets culturels,
le droit d'en déterminer le cadre d'action. Compé-
tences nationales, n'est-il pas vrai, orientant des ma-

tières pourtant communautarisées!

Dans le hudget culturel une deuxième priorité doit
être clairement précisée.

Suivant en cela l'avis des qu,ure commissions
,,-onsultatives culturelles, il convient de privilégier cer-
taines dépenses de fonctionnement P;Ir rapport :1 des
investissements qui p;lrfois se sont révélés être de pur
prestige et peu créateurs d'emplois, au dérriment d'un
vériuhle service - ce que nous atlendons tous

-
à la

P(JpUl;ltion.

(:'est ,lU niveau des communauttçs de base - quar-

tiers, vilLIges, entreprises
--

que !~\ culture doit trouver

S;l justificati()n.

Ceci implique à ]a fois une rée1\e décentLllisation
terrirori:lle et fonCtionne11e ainsi qu'une réelle parrici-
pation à la prise de décision.

Ii existe en matière sportive, et ce en [onction de
j'arrêté royal du 2R mars 1974, des conseils consulta-
tifs provinciaux des sports et de LI vie en plein air à
propos lksque1s, du reste, je vous ai posé une question
écrite relativement à leur fonctionnement. S;lns doute
conviendrait-il de créer ;lUX échelons local et régional
des org,lnes de concertation oÙ LI politique culturelle
spécifiquc à un endroit donné serait déterminéc en
fonction des besoins et des <lspiLltions de la POPUL1-
t!on concernée.

Ceci implique néccssairement line plus large colla-
horation des m<Hlvements v<)lontaires permanents, qui
sont des agents essentiels à un fonctionnement démo-
cratique de notre société et qui, à ce titre, doivent être
S(HltenUS.

Ft, parmi les mesures immédiates qui doivent être
prises pour améliorer ce soutien, ne faudrait-il pas,

J\1oTlsieur le Ministre - et pour moi la réponse est
affirmative -, rec},erc},er et mettre au point une pro-

cédure de liquidatioTl des subsides, évitant le verse-
ment très t:lrdif des sommes promises?

La situation actuel1e met les organisations dans 1'0-
hlig,uion d'emprunter, ce qui entraîne des frais d'in-
térêts réduisant dans unc proportion d'au moins 10
p.e. la part financière qui Jevr;1it être consacrée il l'a-
nim:1tion culrurel1e.

Pour mettre en pbce une réelle démocratie
culrurelle, pour déveJopper la promotion culturelle, il
but d'autre part prévoir d'urgence: d'abord J'applica-
tion intégrale des décrets sur la lecture publique et sur
l'éducnion permanente des ,ldulres et des trav,lilleurs

1\



et ensuite le vote des décrets sur les centres cu!turels,
les organisations de jeunr:sse et les centres de jeunes.

Enfin, si l'on estime à juste titre que le développe-
ment culturel est à la base du développement harmo-
nieux de notre société et source d'épanouissement
pour 1:1 personne, il faudra absolument supprimer le
caractère facultatif des dépenses culturelles émargeant
au hudget des pouvoirs subordonnés ct hélas ~- cha-
cun le sait ici

-
trop facilement annuJés par le pouvoir

de tutelle.

Enfin, la déclaration contient un volet «enseigne-
ment» à propos duquel je voudrais poser quelques
questions à M. le ministre de l'Education nationa!c.
Ces questions ont essentieJlement pour hm d'éclairer Je
Conseil, lorsqu'il devra donner son avis en la matière.

Il s'agit des allocations d'étUdes.

Je signale à M. le ministre que je pose ces questions
en me référanr à l'avis émis par le Conseil supérieur
des allocations d'études.

M. le Ministre pourrait-il me donner la définition
de ce que l'on appelle «la condition peu aisée" ?

M. Bertouille.
- C'est un Jrrêté de I\1. Michel. Il a

été publié aujourd'hui, mais n'a pas été soumis .1. la
commission de l'Enseignement.

M. Liénard.
- Je le sais, Monsieur Benouille, j'ai

lu la presse comme vous.

Compte-t-il réviser les barèmes afin de mieux tenir
compte de la situation économique et démographique
de la région francophone? Deuxièmement: M. le Mi-
nistre pourrait-i1 me donner des statistiques relatives à
l'origine sociale et socio-économique des bénéficiaires
des allocations d'études? Troisièmement.. Quand M. le
Ministre compte-t-il réactiver le fonctionnement du
Conseil d'appel?

Enfin et ceci nous tient particulièrement à cœur en
Wallonie comme à Bruxelles, M. le Ministre ne croit-il
pas que les enfants des travailleurs immigrés venant

d'autres pays que ceux de la CEE pourraient eux aussi

bénéficier du droit aux allocations d'études?

Notre politique culturelle passe allssi p,)f l'en~
couragement aux études; il importe doncd',.ppliquer
cette politique en concertation avec les représentants
des milieux concernés.

Monsieur Je Président, Messieurs les Ministres,
chers collègues, un auteur de thé<ître bis:Ùt dire ;1.l'un
de ses personnages: «Je lisais je ne sais que! livre
sérieux, auquel je n'entendais point trop... pour iml1er
la contenance d'un honnête homme. ..

On appelle ,1Ujourd'hui ce comportement
hisme».

En réalité, cette culture-là ne peUt être la culture ni
de notre temps, ni cellc de notre communauté.

Je sais aussi qu'ellc n'est pas la v{Jtrc er je m'en
réJouIs.

Monsieur !e Ministre., malgré J'appui, j'en sHis per-
suadé de ]a majorité de notre Conseil, vos moyens res-
teront encore limités. Mais, avec des moyens ]imités,
les optimistes, simplement à force d'y croire, réalisent
parfois de helles et grandes choses.

C'est ce que je vous souhaite. (Applaudissemellts.)

M. Bertouille. - Vous auriez df! poser la questiotl
à M. Michel.
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M. Liénard.
--

Je n';wrais pas pu la lui poser, puis-
que je n'étais pas encore memhre du Conseil cultun:1 à

1'{.p(lt}ue.

M. Bertouille.
-

Les arrêtés sont publiés aujour-
d'hui sans avoir consulté la commission de l'Enseigne-
ment. On n'a pas respecté la parole donnée devant
cette assemblée.

M. le Président. -~ LI P;lrole est .1.M. Lagasse.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, Monsieur le
Président de l'exécutif de la communauté française,
Messieurs 1es Ministres, chers collègues, je vais aller
droit à J'essentiel, car l'heure ne me parait pas aux lon-
gues périphrases et aux longs discours.

Nous tenons ~I dire d'entrée dl' jeu quc notre
groupe se réjouit de la mise sllr pied de l'exécutif de la
comnHtn,HHé {r"n~aise; il se réjouit pareil1ement Je l'é-
largissement immédiat des compétences culturelles de
cet exécutif.

C'est vous, c'est votre éql:ipe l't elle seule, qui
aurez :1.défendre tous les budgets culturels devant no-
tre ;Issemblée. C'est vous, c'est votre équipe et eHe
seule, qui t'tes désormais l'interlocuteur de notre
Conseil de communauté. Ft même si, d'un point de
vue juridique, votre gouvernement n'est pas responsa-

hIe devant notre :lssemhlée parlementaire, même si cel-
le-ci ne vous .1 pas élus, choisis, investis de sa
confiance, même si

-
vous me permettrez d'envisager

toutes les hypothèses - même si elle ne peut pas en-
core vous retirer sa confiance, si elle ne peut contrain-
dre l'exé,..:utif à se retirer, il n'en reste pas moins

-
telle est la perspective que vous avez dès l'abord rap-
pelée dans votre déclar<1tion de ce matin - que ]..
création et l'organis~ltion de cette équipe gouvcrne-
nwnule ;linsi que le geste trt's significatif qu'elll'.l posé

en présentant ICI ses II1tentlOns, m;1rqueIH un pas vers
une structure démocratique pulemenuire de type fé-
dérai, que nOlls appelons de tous nos vœux depuis
longtemps.

Le pas décisif SCL1 tait le jour oÙ cet exécutif sera
,1ut(JIlOme ct non plus imbriqué dans lin g()lIvernemell[
centraJ.

J\1ollsieur le Président de l'exécutif, les mOts que
vous ,wez; employés ce m;Hin ne trompent pas et, Jans
votre introduction --- j'en suis (ollv;lind! - LT n'est
p.lS par hasard que vous ,-1\'C1-écrit: ., Il s'agit hel et
bicn de vous proposer... .. - vous vous adressiez ;\ no-
tre assemhlée ..-

, les
lignes directrices d'un pro-

gr,llllme d';lnions c()!1crètes...

"
-

et v()!]s insistiez --
« . que nous vous proposons d':lccomplir.

'
Fh hien, cette invintion, nOllS n'entendons pas Li

laisser sans réponse.

Du reste, plus loin, vous vous référez «,1. la mission
de contrÔle de nOtre assemhlée». Vous exprimez le
souhait que, périodiquement, se déroulent des débats
sur l'exécution de la politique arrêtée p,lr l'assemblée.

Je répète que notre groupe ne peut être que d'ac-
cord sur cette fa~on d'approcher le prohlème des rda-
rions entre l'exéclltif et Je conseil.

C'est donc ;jvec attention quc nous vous avons
éL"outé; je dirais même plus: avec b convicrion pro-
fonde, avec la conscience Lju'une évolution (ond,lmen-
(;llc est en train de sc produire, de fao;on certes très
pragmatique mais dc bçon efficace.

En 1970, je n'ai jamais compris pourquoi le Consti-
tuant avait, malgré les objeetions que le groupe FDF-



RW ,Iv,lir multipliées, décrété que le~ mini,>tn:s S'OCU]-
pant des que'>tions re1ev,mt des afbires culturelle<; Il('
seraient pas resp(lIlsables pr)litiqucment dev,lnt rH/tre
conseil, alors que celui-ci était chargè de ces ,utrihu-
tlons, était rendu compétent dans cc,> nntit,ft's
culturelles.

L'erreur de 197() va donc être rép,ln:e et, sans ,1t-
tendre que les texteS soient corrigés, votre présence ici
.Hljourd'hui et votre décLiration de ce matin témoi-
gnent de votre volonté de vous (omporter im1T1édi,ltl'-
ment comme le veut la démlH.:ratie parlement:lire.
Comment ne nous en féliciterions-nous pas?

Messieurs les J\1inisrres, votre décbLltion c'>t :lxée
<lutour de trois thèmes Ilujcurs. De ce fait, elle a pli
.loorder presque tOllS les problèmes dont dépend l'ave-
nir de notre peuple. .le ne vais pas les reprendre à mon
tour, d'ahord parce que les conditions de fonctionne-
ment de notre assemblée ne permettent pas encore le
vaste débat parlementaire qu';lppel1er,lient des sujets
,Iussi importants - nous devrions siéger ,HI moins
deux jours d'affilée - ensuite parce que nous aurons
l'occasion très proch,linement de reprendre la plup,lrt
de ces sujets à l'Occlsion de la discussion des hudgets
culturels.

Aujourd'hui donc, notre groupe ,1 délibérément ré-
solu de se limiter il quelques sujets particuliers, soit des
sujets de grande ,-ldU;llitt, soit aussi et surtout des su-
jets qui risquent de ne pas trouver place dans LI discus-
sion des budgets culturels. Fn effet, 1es budgets
culturels ont conservé le cadre, la structure qui leur
,l\'ait été donnée par le gouvernement précédent. ~1,lis,
dans la perspective de !'ébrgissement des compétences
Je l'exécutif, et demain de l'assemblée, certains pro-
blèmes ont été évoqUl'S ce matin, qui sont fondamen-
taux: !v1. Delpéréc interviendra à leur sujet wut Ù
l'heure. Il s\lgira de la politique familiale et démogr,l-
phique, de b politique de l'emploi, de l'aide ,lUX plus
défavorisés. Il s'agiLl aussi, aspect plus structurel, de
l'organisation de l';ldministrarion communautaire Ù
mettre en pbce et des nouveJ1es règles de gestion bud-
gétaire.

Pour 111:1part, j'entends me limiter il vous question-
ner sur cert;Ùns ;lspects plus immédi,uemenr politiques
de votre action produine.

rai lu et relu vOtre dédar:uion cr j'y ,Ii relevé ulle
série d'expressions que je n',li pas pu m'empêcher de
recopier; "dégager (Hltre identiré pn1pre

",
«c(lmpren-

dre la communauté de destin qui unit tous les fr;mco-
phones de ce pays. ", «développer b nécessaire
conscience collective ..."; voilà quelques bribes de
phL1ses que vous avez tenu :1 lnettre en tète de votre
déclaration. Ce sont Li autant de formules qui, même
si elles ne sont pas neuves, doivent être la préoccup;l-
tion fondament;Jle de toUS 1es membres de notre ,1S-
semblée.

Assurément, depuis plusieurs années déjà, depuis
deux ;lns en tOus !es cas, les ministres ch;ugés des ,11.
faires culturel1es fran~aises avaient œuvré en ce sens.
Nous acrons avec plaisir que l'équipe que vous prési-
dez continuera sur cette lancée.

A cet égard, cette aCtion doit se développer, vous le
dites vous-même, simultanément sur le plan interrLuio-
lui et sur le phn de l'Ftat belge.

Sur le plan international, cette politique doit se
faire notamment par des relations hibtéra1es. Vous les
,wez évoquées, m,Ùs peut-être aurait-on souhaité un
peu plus de précisions. Peut-êtrc ,lurait-on <limé voir
évoquer des mesures plus concrètes. L'expérience dé-
montre qu'iJ ne suffit plus ;lujourd'hui de ondure dcs
accords culturels de type cbssique. Nous ne pouvons
p~lS conserver la pro,:édure et LI routine kguées p,lr le

siècle ~l:lssé. Vous devez prendre en clurge, ,rune
Lt~Otl ou d'une autre, les a,-cords qui intéressent prin-
cipalement, vrlire exclusivement, n(Jtre OHlltJlun,lute.
Vous devez p,lrti,-iper ,11.1 négoci,ltion, Ù 1\:X(;dllioll, ;1
la conc!usion de ...:cs ,lCcords. Il y a JéjJ. des muis 'lue
L'e prohl":'llle esr évoqul; lbns cette assenlhlée. Je dois
cependant constater que les choses n',lv,Hlcent guère.
Je V(H!<; pose cette questi(ln des rl'l;ltions intern,lti()-

tules parce que je suppose que vous en ,Ivez déjà déli-
béré: quelles mesures envisagez-vous de prendre?
V()US savez notamment qu'une pn)p11sition dl' décret:1
été déposée, d'initi,ltive p;ulemenuire, sur b cré,nioll
d'un Commissariat aux rdations culturelles intern<1tio-
n,des. L'idée n'est P,lS ncuvc, puiqu'e!1e app,lLlÎss,Ùt
déjà (bn<; le projet de loi déposé il y

<l trois ou qu~ltre
,Ins; clIc fut reprise ensuite, p;lr Il' gouverncrnent en
197h, tout ,ll] moins comme avant-proiet, et c'est afin
d'aco~lérer Li nnturation dl' cettt' idée que nous ~l\'ons
prb l'initiative de rl:diger entièrement une proposirion
de décret. Nous ne prÙendons lIullement qlle cette
proposition représente LI perfection. M,Jis nou,> sou-
haitons quc, sans plus attendre, l'c:-.:écutif de Ilotre
communauté franç,lÎse dise si elle nUrqlle son ,\Ccore!,
sur Il' principe tout ,lU moins.

Il n'y ,1 P,IS que LI conclusion d':lccords odtllreb,

hilatér:Ulx et les éclnngcs culturels dl'
types divers qui

peuvent en résulter. Une présencc concn>re de notre
o)mmlllJ;Ulré d;lJlS les ,HltreS p,lyS doit t'trc assurée.

A cet égard, je suis persuadé que !'exemple donnl'
p,u le Quéhec, depuis quelques années, n'a pas échap-
pé il J'attention de ceux 'lui, ,wjourd'hui ont cette res-
ponsabilité d'affirmer notre préscnce dans Je monde.

C:eb signifie l>tre présent" sur Il' tt'rLlin

;V10nsieur le Présidera, nous ,!\oO]]S (;té heureux de
umsuttèr que, Jans votrtè décLILHiotl vous faisiez a!1u-
sioJl :1 LI prochaine in,\LtguLaion de Li 1\.-1aisof] \\lal1o-
nie-Bruxel1cs ii l'Mis.

Cc ser,j un événement ill]p(>rt~lnt, ,jttendu depuis
!(Ingœmps. Nuus avil)]ls espéré que cette in;luguratir)\l
pÙt se faire plus ttH, mais nous savons qu'il y a et! dcs
C()]ltretemps dl' [(lUtl'S s()rtes. (:epl'lldaJlt, il ne suffir"
P,lS de l'in,lllgllrer, il Lllldr,l ,Htssi en ,1ssurer !e fOJl,-
rionncment optimal.

I)c<,>investissements L'oJ]sidl;r;lhles ,mr été ré,ilisL's,
nuis il ne Lludrait pas qu';'! C,l1]se dtè çes investisse-

ments importants, Jes crédits de fOlt<.tionnement ne
sOIent P,lS à la rne~~ure de 1"instrument dont nous
serons dillSi dotés.

Je suppose qUl', tir.uH les cOHL-lusions de cette
expérien,T, en ,]jusunt !es projets :lUX moyens donr
nous disposons, vous ;lure7 le souci de mettre immé-
di,ltemcnt l'II L-hanrier d'autres projcts ;\nalogut's ,]vec

d\lurres Erats de bngue fran~aise. 11 est extrêmemcnt
!mp(lrtant que notrc Ull11l11Unautc S(I]t pré~ente

t'n
plein centre de Paris, m,lis il est aussi important que
nous nou" affirmions, que nous HOUS bssions con!uÎ-
tre dans d'autres p:1YS de langue fr,ln(;,lise.

Vous t;crivez p,n ,Jilleurs, que notre communauré
« développer,1 ses LIpr0rts ,1ve,. tOUS les p<lrtie!1c-
nIent et clltièrement de L11lgUC J'auLlis
souhaité une fois de plus des donnée<; plus concrères
En attend,mt le jour oÙ nous aurolls ]'indispensdhle
"délég,ltion permanente» qui ,lttester:l ...le notre pré-
sence sur pLlce, de C!(;on perrnaIwnte, il LHn ;Ihsolu-
ment ,lméli()rer b repréSl'I1Llntion dt: n(Hre u)mmu-
n,ll]té d,lns les ,1Inb,lss,ldes, en LX qui U)!l"erlle les ,111,1-
chés culturels, les ,\T[;lChés économiques. Là ,llIssi,
V(HtS devriez S,lns [,Inkr 1l1>1!"t,]ire P,lrl des mesures

'Ille vous comptez prendre.

Autre question que je LTois pU[lvoir
vernetlwnt S,lns êrre indisLTet: VOU"

,Ht go(t-

.iI!usion ;1
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une action spécifique dans k domaine de la coopéra-
tion au développement. Fort hien. Si j'ai hien lu les
annexes de votre déclaration gouvernementale, c'est k
ministre de J'Education nationale qui aurait plus spé-
ci;llement dans ses attributions la responsabilité de la
coopération au développement.

Mais que signifie, au juste, unt: action spécifique
dans le domaine de la coopération au développement,
dans l'immédiat et dans les mois à venir? Je veux
croire que vous avez songé à prendre le relais pour
diverses initiatives de l'ancien ministre de la Coopér;l-
tion au Développement. Nous serions intéressés de sa-
voir de quelle façon ce relais sera assuré.

Au demeurant chacun sait qu'au pOint 12 de la dé~
daration gouvernementale, la coopération au dévelop-
pement est expressément envisagée dans le sens d'une
certaine communautarisation; mais chacun sait aussi
que ce passage de la déclaration gouvernementale a
donné lieu à des interprétations qui n'étaient pas tou-
jours identiques. Dès lors, nous aimerions savoir quel
est le point de vue de l'exécUtif de notre communauté
lorsqu'il s'agira de metrre en application le point 12 de
la déclaration gouvernementale. Nous comprenons
que bien des choses restent à faire, que des équilihres
doivent être améliorés, notamment en ce qui concerne
13 formation des coopérants, l'information ou les orga~
nisations non gouvernementales, peut-être aussi en cc
qui concerne la répartition du personnel intérieur ou
dans les sections de coopération, m:1is certainement
pas en ce qui concerne les coopérants. Vous ètes trop
averti de ce prohlème pour ne pas voir le danger qu'il
y aurait à donner une interprétation inacceptable pour
notre communauté à cette panie de b dt\::laration gou-
vernementale.

Je voudrais lier à cette question de ];1 coopération
au développement

-
puisqu'aussi bien c'est le minis-

tre de l'Education nationale qui en est plus spéciale-
ment responsable - l'action que votre exécUtif
compte mener en matière d'enseignement dans les pays
étrangers. En effet, toute une action doit être menée au
profit des autochcones qui désirent un enseignement en
français, mais aussi au profit de l'enseignement à met-
tre à la disposition des familles francophones qui, pour
un temps plus ou moins Jong, se trouvent en Afrique, à
Kinshasa ou ailleurs..

Alors, Monsieur le Ministre de l'Education natio-
nale, c'est à vous plus particulièrement que j'adresse
cette question: pourriez-vous nous dire quelles sont les
mesures envisagées pour améliorer la sitUation actuelle
qui, à cet égard, est vraiment déficiente? D'autre part,
quelles sont les mesures prévues pour reprendre des
écoles dues à l'initiative privée, telle ceBe de Kinshasa,
et pour assurer, à cet égard, une action conjointe avec
ceBe que mène le gouvernement français dans COute
une série de pays? A première vue, il y el là une situa-
tion invraisemblable. ToUt le monde sait que l'Etat
français a ouvert des lycées et ainsi rendu possible un
enseignement en français dans un grand nombre de
pays étrangers: il est urgent que nos familles franco-
phones puissent avoir accès à ces institutions créées
par l'Etat français, bien entendu il charge de récipro-
cité.

Voilà, Mesdames, Messieurs, ce que je tenais essen-
tiellement à dire en ce qui concerne l'affirmation de
notre communauté sur le plan international.

Sur le plan nation;11 vous observcz, Monsieur le
Président de l'exécutif, que l'affirmation de notre
communauté" peut seule assurer l'équilibre entre les
deux grandes communautés dont notre pays a
besoin»

Je riens à dire trè-:-. Jairement que, comme vous,
nous souhaitons arriv,~' à cet équilibre; auwnt que
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VOllS, nous :lspirons ;'1 LI p;llificatio!1 et nous sommes
preneurs pour cet accord culturel, que vous mention-
nez à deux endroits de votre exposé. Ceb ne doit pas
vous surprendre puisque c'est le congrès du FDF qui a
lancé cette idée il y a environ deux ans. Mais je tiens à
ajouter toUt aussi clairement que cette pacification et
la conclusion d'un tel accord culturel qui, effective-
ment, serait une chose excellente pour l'équilibre dans
notre pays, que cette pacification ne sera possible que
si, très vite, s'étahlit un dialogue permettant de retrou-
ver la confiance qui a été brutalement rompue le 11
octobre dernier. Le rétablissement de cette confiance
présuppose particulièrement que les points 53 et 54 de
la déclaration du gouvernement central ne restent pas
lettre morte. Il s'agit, en effet, des points qui prévoient
l'organisation d'un régime d'accueil pour améliorer la
coexistence des communautés ainsi que J'octroi d'aides
financières aux activités culturelles qui peuvent être
entreprises au-delà de la frontière linguistique fixée ar-
hitrairement, à quoi s'ajoutent les garanties à donner à
ceux qui sont victimes de discriminations linguistiques.

Vous n'ignorez pas l'importance que notre groupe
a attachée à ce volet de la déclaration gouvernemen-
tale. Cela concerne plus particulièrement les habiunts
des Fourons et ceux de la périphérie bruxel1oise: il ne
serait P;1S pensable que, dans b prépaLHion de cct :lC-
co rd culturel, ces éléments soient perdus de vuc. Du
reste, pourquoi seraient-ils perdus de vue puisque nous
nous félicitons de retrouver il plusieurs endroits de vo-
tre déclaration l'expression de lTtte préou.:upation
pour ceux qui, trop souvent sur d'autres plans, ont été
oubliés. Je relève particulièrement cette phrase, que
vous n'avez évidemment pas écrite p.lr inadvertance:

"... ceux qui ;\ppartiennent à notre communauté fran-
çaise sur le pourtour de la région de Bruxelles oÙ plu-
sieurs communes comptent une présence francoph(me
importantr:, voire majoritaire, S.ws que les habiutHs
puissent exprimer comme ils le souhaitent leur appar-
tenance à b communauté fnn~aise de W;111onie et de
Bruxelles"

.rv1onsieur le Président, Mesd;nnes, Messieurs, cette
phr;lse t;crite par le président de notre exécutif, écrire
par un W;l]]on, est le témoignage de b solidarité indis-
pensable entre Bruxelles, la périphérie et la Wal1onit>.

Nous nous en réjouissons mais nous devons quand
même, Monsieur le Président, vous demander de préci~
sn maintenant de façon très concrète les trois points
suivants:

1) Les deux exécutifs communautaires se sont-ils
déjà concertés comme prévu aux points 53 et 54 de la
déclaration que je viens de rappeler?

2) Les exéclltifs cornrnun;wt;lires
--

et le vÔtre
particulièrement - ()Ilt-ils déjà en chantier un projet
visant à ;lssurer \cs aides financières indispens;lblcs
aux institutions ct aux activités françaises d'au-delà de
la frontière linguistique?

.1) Le ministre de l'Education nationale
- en col-

laboration avec son collègue de l'Education nationale
néerlandaise

-
espère-t-il (rouver line solution au pro-

blème, difficile sans aucun doute, mais déplorable,
qu'a posé J'école de I.inkebeek au cours de ces derniers
mois?

Il me parait indispens:1ble de bire le point aujour-
d'hui; il but que nous sachions que les engagements
qui ont été pris lors de j'élaboration de la déclaration
gouvernen1entale ne seront pas perdus de vue.

!\1esdames, Îv1essieurs, j'en arrive au troisième et
dernier thème,

;)
ce que l'on <lppelle « la spécificité

bruxelloise au sein de notre communauté"



I.es Bruxellois, qui sont pour leur trc::..;grosse 111;1-
joritl: des francophones, entenJt:llt assumer toutes les
obligations mais aussi exercer tOllS les droits inh~rents
à cette qualité de membre de notre communauté. 1\
rt:ste - c'est

presque un truisme de le dire que d<:s
mesures particulières doivent être prévues. Elles sont
nécess;Ùres pour trois r.tisons qui sont d';lilklirs
complémentaires. D'une part, dans (:ettl' région
bruxclloise située au centre du pays, il y ;1 une minori-
té flamande: c'est dire qu'il ya nécessairement des <:n-
tit~s bilingut:s, bi-oHl1munautaires, sp~ci;1Iement lbns
le domaine social. D'autre pa.rt, ct:tte r~gion ;1 fonction
de capitale, a des missions à caracrère national et in-
ternational, cc qui justifie l'existence 01] le fonctionne-

ment J'institutions bi-communautaires spécialement
dans le domaine cu!turel et enfin, et tout simplement,
i! y a que Bruxelles est organisée comme la troisième
région pour tout ce qui concerne l'autonomie en m;1-
tière éconumique, s(h...iale, administrative. P(H!r nHites
ces raisons, il est indispensable d'organiser une co-
opération entre le puuvoir communautaire et Il' pou-
voir régional bruxel1uis.

Du reste, cette nécessité de coopéLuiol1 <:t de coor-
dination me P;lr;lÎt tout aussi justifiée en et: qui
concerne le pouvoir régional w;lllo11. Pour ce qui est
du pouvoir régional bruxellois, cette coopér.Hiotl t:st
envisagée dans It:s grandes lignes dl' la déclaration
gouvernementale, par le seul fait que l'un des membres
dt: votrt: exécutif seLI r~gulièrt:meJ1t pré'.;el1t ,lU '.;cin dl'
l'exécutif régional bruxellois.

Il reste que la structure fédér;de particulitTe VlT'.;
bquel1e IHIUS nous dirigeons et qui est fon(ke sur !es
cornmuluutés et les régi uns ne fonctionIlera convena-
hlement que si très vite -

je voudrais insister sltr cette
urgence: surtout n'accumulons p:1S les obstacles ;1rtifi-
ciels, ne tergiversons P;lS

-
nous prévoyons une co-

opération étroite entre les exécutifs et sans doute aussi

l'mrt: \cs administrations; qu'il s'agisse du pouvoir ré-
gional \\':1l1on ou du pouvoir n~gion;1I hrllxelloi", C'l'Sl
indispensable.

C'est du reste cc que vous envis;1ge, si je me réfère
,lUX formules de portée g~n~ra\c qui figurt:nt à la fin de
votre déclaration. A défaut de quoi nous risquerions
des dérapages, des co1\isions, des conflits qui encom-
breraient Je CUl1sei! d'Frat et qui, plus gLlve encore,
discréditer;jient l'expérience en cours.

C'e'.;t par lÙ que je termirH:r.Ù: pouvez-vous nous
dire, Monsieur \e Pdsidenr de l'exécutif, 1\1essieurs les
Ministres cOT11T11un;luLÙres, quelles sont les mesures
qui sont en préparation pour éVIter que trois exécutits,
qui nous intéressent au même titre, agissent en ordre
dispersé et s'ignorent souverainement?

La décbration gouvernementale prévoit la possibi-
lit~ dt: coopération, ce qui ne veut évidemment pas
dire unt: fusion. Les fT10dalités de cette coopération, il
faut rapidement les préciser.

Fn conclusion, .iv1onsieur k l'ré'.;ident de l'exÙ,ltif,
notre groupe prend aCte des nouvelles struCtures mises
en pla<.:c qui préfigurent à nos yeux de'.; stfllctures Je
type véritablement fédéral.

NOlls prenuns ,1ete de !'éLugissement immédiat Jes
compétences en matière culrurelle de votre exécutif.

Nous prenuns ;\L'te du projet d'élargissement de'.;
compétences Jans ce que l'on appelle ks matières per-
s(J\ln:1lisables et qui vont n()Us donner j'autOJlIHl1ie
dans une '.;érie de questions actl1elkT11ent encore t:ntrc
les nl.Ùns d'un pouvoir cl'ntr;11 oÙ nous sommes {rUr
souvent mal rt:présentés.

Nous prenons ;lete de b volonté de di;1!ogue qlle
vous avez formel\ement exprimée par l'initiative d'au-
jourd'hui et p;\r b présentation menw du progr.lmme

que vuus .n'Cl. suurnis ;'i. l';\ssentirnent de notre a'.;sen1-
hlée.

Pour ce qui est de notre groupe, nous acceptons
cette proposition de dialogue et marquons nuIre adhé-
'.;ion aux lignes directrices, mais nous souhaitons que.:
tout cela soit approfondi, précisé, concrétisé le plus (;1-
pidement possible. Nous sommes prêts il assumer plei-
nement notre rÔle d.lns cette .1ssemblée p.lrlementaire,
celui qui consiste 3. contrÔler avec vigilance le pouvoir
exécutif. (Applaudissements sur de nombreux hancs.)

M. le Président. - Ll parole est à M. Renard.

M, 'Renard. - Monsieur le Président, ;\'1o!1sieur le
Président de rexéclltif, chers collègues, j'ai dit hier à b
réunion des par1emenraires wallons que le groupe
communiste ne s'attarderait pas à des questiuT\s de
procédure lurce que, derricTe la proC(:dure, le pro-
blblle pus': est ;1\'ant tout un problème politique.

e :'est cLulS le tl1l-mc esprit 'Ille nous abordons le
débat ouvert par }'exécutif de b communauté frall-
\;.1ise Sllr une déclaration dont 011 peut se dem.lnJer
effcctivement, mais accessoirement, quelle e'.;t l'exacte
portée, puisque le'.; compétences de notre ;lssemhlée se
réduisent toujours, pour le moment, ;1\JX m,Hières
\:ulturelles.

L'exécutif de b communauté se présente comme
1',IT11(lrCed'une nouvelle i-t;lpe cbns un pn)CeSSllS qui ;1
commencé en 1970 et qui semble avoir, à ses yeux, des
dimensions hiS1ori<.Jues, à en juger p:H les considér;l-
tions qu'il nous livre en guise d'inrroduction.

Cette visiun des cho'.;es est peut-être légèrement im-
modeste. L'extension des compétences de l'exécutif
commun"luuire est eJl soi une bonne nlesure, encore
qu'elle bisse ouvert tout un champ de controverse'.;
possibles ,1 propos de tel ou tel aspect des nutières
nouvelles dont le traitement lui e'.;t dévolu ou, plus
CX;Ktcment, lui sera dévolu, si le fragile édifice de l'ac-
cord de gouvernement résiste ,}lJX épreuves qui le guet-

tent. Je ne m'y étendr;li pas aujourd'hui.

L';lffermissemel1t des li;lis()ns institUtionnelles entre
\'(!;lllons et Bruxellois ff;ll1cophoncs est incontestable-
ment line nécessité. Ce11e-ci ne puurra d'ailleurs être
pleinement rencontrée que sur LI ba'.;e de l'électiun des
.1ssemhlées régionales au suffrage universel et direcr
dont l'ajournemt:nt hypothèque depuis des années la
mise en place d'une réforme institutionnelle stable et
durabk Jans notre pays.

I.e gruupe communiste part:lge cependant sur un
point irnport;1!1t les vues exprimée'.; dans la déclaration
de l'exécutif qui soulignent à juste titre « la spécificité
de la région hrllxclloise ;IU sein de la communauté"

En effet, il est indi'.;pensahle de reconnaltre cette
spécificité qui s'applique du re'.;te :l. nos deux régions.
Je regrette toutefois que l'exécutif ;tit énoncé cette
vi:rité en lui donnant un éclairage partie1, pui'.;qu'il se
réfc'rc uniquement :ll1X «conditions institutionne11cs et
S()L"l()-éU)n(ll1llques trt's S()lJvt:nt particulières à
Bruxe!1e'.; ..

Unc ;1pproche équilibrée t"1 LHionnelle des rapports
entrl. nos deux régions au sein de b communauté fran-
<':l)phonc exige pluttH, me semble-t-il, qu'on pane
d'une analyse globale qui fer;rit ressortir la diversité
politiquc, funJée ,1 b fois Sllr l'histoire e{ les réalités
,ICtue!!e'.;, des deux COl1lpOS;ll1teS de \a communauté
culturelle fr;lIH,'aise.

I.'idcntité régi<)nale de ces deux cOl1lposantes ne
s;mrait ~~trc trop explicitement ,1ffjrm~e. Elle implique,
se\o!] nous, le rejet de toute tendance à reproduire mé-
clIJiLjLlc01ellt, du C(')1(; francUphlH1C, ;Hl nom de je ne

19



sais quelle symétrie, .1Ll nom de jC ne s..lis quelle peur
de L1 h<llkanis.ltion, J'osmose ri'glon-~-oJl1munauté qUI
s'est néée du ctJté fbnnnd,

LI décLu<ltion de l'exécurif pUrte sur I\~nsemh[(>
des compétences présentes et futures qui lui sont attri-
huées dès tl1.1intenant par le gouvernement. !\.1, le mi-
nistre de la Communauté franç.1ise nous .1 précisé à '..-Tt
~gard que la décLuation l,tait surtour "LI préfiguration

d'un ordre de choses plus définitif» qu'il .1ppartic-ndr.l

:'t notre assemblée d'instilqrer ultérieurement, s'il échet,
comme on dit dans le style administratif.

Je suis toujours prêt ;1 discuter de tour <..Tque l'on
veut, mais je trouve néanmoins hiz;1rre que 1'(1n nous
demande de discuter S<HIS lksemp;ncr de la "préti-
gur<1tion d'un ordre de choses ", et cela sur b hase
d'un texte qui ,1U':Utl1U!e u)mmc à pbisir des COJlsi-
dérations générales, des décLlr;lti()Ils d'intention !OU,l-
hIes en principe ct des phrases hautement humal1istes
et partlcip;1tives.

(:epenlbnr, J\-1. le ministre n()us ,1 signifié avec LlIIC

(crtaine autorité que Je débat porterait" hien enten-
du ", sur l'ensemble des compétences de l'exécutif, y

compris cellcs qu'il Tl';1 pas encore, y compris celles

qu'i! n\ulLl un jour que si Dieu et Ic CVP lui prc'tellt
VIC,

j'ai pris ane de cette invite, !luis nous aurons 1'0<..--
casion, comme d'<lutres OL1teurs !'ont dit, d'examiner
en temps voulu certains sujets d'intérÙ majeur ..HIX-
quels la (kclaration se borne à hire allusion.

Pour le moment j'interviens dev,ll1t le Conseil
culture! de la communauté fran~ai':ie et les compé-
tences de l'exécutif se limitent ;1 celles qui sont énu.
mérée... à l'anicle 59his de la Constitution.

[),lns
L'C cadre précis, il est possible de confronter

utilement la décL1r;Hion de l'exécutif J. la pL1tique po-
litiqu(> qui LI sous-tend et que nos ministres commu-
nautaires, avec le sens de la continuité qui les Llrac-
térise, ne se disposem llu!1eml'nt <\ modifier. (:c qui
nous est dit, p,-u exemple, de l'enseignement -

je le
regrette, rv1!H1siellr le ~,tiJlistrc - est un mod(:'le de
vaine littéLlturc que le climat créé .1ctllcl1ement par 1..1
!utte des cnseign.lnts ~lCCUSC a v1.'<..-une partil'ulilTl'
cfluuté.

On IlOUS explique, par .li!leurs, qu'il ne LlUt P;IS

«,Ibandonner Li culture <lUX sociologues, ,lUX psycho-

logues, ,lUX bureaucr.Hes

"-1ais pourquoi justement les sociologues et les psy-
chologues? Ce sont, me semble-t-il, J'honoL1bres intel-
lectuels. Tant qU\l faire, il aurait mieux valu parler des
rnarch;1Ilds de tableaux ;1 la mode, des esthètes p,11més

de tOlites parts, et, bien entendu, de certains protec-
teurs abusifs de la JllOr;llité publique.

M. Degroeve. - Très bien!

M. Renard. -- Puisque vous dites, 1\1onsieur le .rv1i-
nlstre, que" les ,1rtistes doivent rester les premiers ",
on ,1l1rait voulu entendre ce que l'exécutif comptc faire
pratiquement pour redresser une situation qui a ten-
dancc ;1 s'aggr,lver, en l'()]lC()t(bnce ;l\-eC 1,1 p()litiquc
de crisc des gouvernements successifs, dans une série
de secteurs virdux pour la cré;nion.

Je rappel1e que j'on ,1 ,1ssisté naguère ;1 une
compression générale des cours dans l'enseignement
des beaux-arts surtout dans le rt~nové et que cette
forme d'économie ;1 été justifiée p,lr line théorie tour ;1

fait fal1acieuse, selon moi, dictée d';lilleurs par !cs cir"
cOnstaIlCC", selon LH]uelle les L1ngages <\rtlstiqlles s'ap
prennent en dehors de l'école

2()

Fst-~e, oui ou !Jon, !el théorie des respo!Js,lbles ,1e-
tlle!s de la culture franç.lise? On voudrait le savoir.

On \'OUdLlÎt s;\voir ;lussi LT qu'ils vont faire pour le
thé<Ître, et spéci;\lcment p()ur les nouvelles cornp;lgnies
doJH les difficulrl's S()l11 telles qUII n'en subsiste qu'unt'
dizaine sur 1;1 trentaine qui se produis;lient en 1975.

(~ue V,I-t-OJ1 Llire <..-on<..'rètemcnt pour renunHrer les
prl~occup.tti()ns qu'exprimaient, en janvier dernier,
dans une note adressée ;lUX partis ff<lI1Cophones, les
quatre conseils qui se rattachent ..lU CO[J;jeil supérieut
de l'Education perm;lnente?

Notre exécutif veut .1Pporter "une contrihution à
1\1 politique de l'emploi... C'est bien, mais la note que
je viens d'évoqucr mettait précisément en évidence les
possihilités d'emploi que rt'ci,le une pr;Hique dynami-

qut' de l'éduc1tion perm;tnente, en raison des besoins
11()I!VC;1UX,pressants parf<)is, que le recours ;IU pLln
Spitaels a mis en évidence dans ce secteur

-
comme

M. Liénard l'a indiqué avant moi
-

sans pour autant
permettre de les satisfaire, Je cite la note en question:

"Le mil1i;Hd et demi qui est quand même donn{: à la
culture par le hiais des chÔmeurs remis au travail et du
cadre spécial temporaire serait mieux utilisé en créant
de vrais emplois. JI t'st inadmissible que le ministère de
la Cu1ture se voit privé de sa compétence au profit du
ministère de l'Emploi et du Travail, du ministère du
Budget et de l'ONE"-1. En effet, à travers l'approb3-
tion et le refus des proiets, ces instances s'instituent
gestionnaires d'une part importante de la politique
culturelle et s'arrogent le droit de déterminer Je cadre
d';lction de ces projets". Il est clair que s'impose une
révision ii.'1dicale des procédures de liquidation des
subventions qui obligent les associ3tions à sacrifier un
pourcentage très élevé, H à 1

() p.c., de leur budget,
pour emprunter aupri:-s des organismes de crédit, pri-
vés notamment. Cette révision conditionne, d,-1I1s une
Luge mesure, line meilleure politique de remploi dans
le domaine de la culture.

LI dédaLHion de l'exécutif souligne «l'importance
que prend et que prendra tout le secteur de J'audio-
visuel dans les années qui vont suivre.,. Cependant, le
développement de la RTBF y est à peine traité, bien
que les émissions continuent;) souffrir du rabougc
budgétaire imposé p,lr le précédent gouvernement.

T.li d'autre p;1rt t;ti' surpris du ton s\lr lequel LI

déclaration aborde le problème de l'essor spontané des
télévisions U)mnHJT1;llItaires et des radios IOClks ct
d'amateurs. Il e;jt vrai qu'il convient d'éviter" l'anar-
chie des ()Jldes

".
!\.-1.1is,<111moment même oÙ n<)LlS as-

sistnns à la multipliclti(J1l d'interventions p,)licières
<..-ontre des émetteurs quc J'(m ;1 mis en situ;Hion d'es-
pérer un SUtut favor,1ble

-
puisque nous en déli-

hérons ici -, ie déplore que 1<1décbntion de l'exécu-
tif u)mmunautaire donne l'impression de justifier in-
directement le recours;) des méthodes de dissuasion
qui heurtent profondément l'opinion démocratique.

Je m'arrête ici, <...;lr,comme je rait dit, je n'ai pas

l'intention d'abuser de votre temps en discut3nt ;1
pene de vue de la politique furure, et éventuelle, dl'
l'exécutif communautaire, en me b;ls;lnr sur une dé-
l'L,ration qui a trop tentbnce ;1 papillonner d'un sujet
à l'autre et, surtout, qui escamote le fait majeur que
constitue, depuis «1nt d\lllnécs, l'impécuniosité chroni-
que du département de la Culture, aujourd'hui noyé

dans une appelbtion plus générale. Impécuniosité qui
a aussi des effets seconds très dommageables en ce
sens qu'elle tend à diviser les travailleurs de la culture
stlr la base d'oppositions <utificielles entre des secteurs
nouveaux, qui ressorcissent pour la plupart à l'anima-
tion culturelle et à l'éducation permanente, et les sec-
teurs que l'ont tient à tortpour privilégiés comme la
RTBF, la musique classique, etc. De la déclaration que



l'exécutif communautaire nous a notifiée aujourd'hui,
le groupe communiste tire la conclusion que l'orienta-
tion suivie par cet exécutif ne peut être dissociée en
rien de celle du gouvernement central, malgré les dif-
férences sensibles qui existent entre la composition po-
litique de la majorité au sein du Conseil culturel fran-
cophone et celle de la majorité gouvernementale.

Par conséquent, les interventions du groupe
communiste ne pourront se traduire qu'en termes
d'opposition, mais je tiens à souligner que ce sera une
opposition réfléchie. Je ne dis pas une opposition
« constructive» parce que le mot a été teHement gal-
vaudé qu'il ne signifie plus rien politiquement. J'en-
tends par opposition réfléchie une opposition qui se
réfère constamment aux luttes du mouvement ouvrier
et démocratique Ct qui peut donc s'exprimer positive-
ment chaque fois que ces luttes trouvent des appuis ou
suscitent des réponses favorables dans les milieux poli~
tiques - quels qu'ils soient - intéressés à garder le
contact avec le monde du travaiL

C'est dans cet esprit que nous agirons dU sein de
cette assemblée comme ailleurs. (Applaudissements sur
les bancs communistes.)

M. le Président. - La parole est à M. Olivier.

M. Louis Olivier.
-

Monsieur le Président, Mes-
dames, Messieurs, l'anarchie dans laquelle la Belgique
vit actuellement sera vraisemblablement donnée aux
générations futures comme j'exemple de ce qu'il ne
faut pas faire. M. de 5texhe pourra ajourer un chapitre
triste à son histoire de l'évolution de nos institutions.

C'est le 6 avril dernier que la Chamhre entamait la
discussion sur la déclaration g(1uvernement;1le. Nous
sommes le 15 mai et à ma connaissance, ricn n'a en-
core été fait. Chacun essaie au sein du gouvernement
de faire son nid. Mais les cloches de Pâques n'ont pas
.1pporré les œufs.

Il fallait cependant faire quelque chose et c'est sans
doute pOLIr cela que coup sur coup, hier, devant une
assemblée qui n'en était pas une et aujourd'hui devant
Je Conseil culturel, qui lui est une assemblée consti-
tuée, des déclarations de politique régionale OLI
communaUtaire sont présentées. Files sont des explica-
tions de ce que nous avons entendu de la bouche de
M. le Premier ministre au début du mois dernier.

Et tout normalement, chacun se pose la question
de savoir quand cette machine pourra enfin se mettre à
tourner. M. le ministre de la CommunaUté française a
donné une réponse lorsqu'il a dit - et je cite

- "enun premier temps, qui, nous l'espérons, s'achèvera à la
fin de l'année, nous serons tenus d'obtenir de vous les
autorisations nécessaires à l'exercice de notre pouvoir
dans les matières culturel1es". Nous voilà beaux lors-
qu'on chuchote dans les couloirs que vers la fin de
l'année, le gouvernement pourrait passer de vie à
trépas.

Et en attendant, qu'allons-nous voir, car nous es-
pérons tOus voir quelque chose avant la fin de l'année
et non pas seulement entendre des déclarations. Je
pense pour ma pan refléter l'avis unanime de la popu-
lation lorsque je déclare que plus personne n'y
comprend rien.

Dernièrement, la RTBF, dans un souci d'éclairer les
quelques spectateurs

-
autres que les politiciens

-qui regardent encore son jotlma1 télévisé, a tenté, par
quelques tableaux, de faire une synthèse. On y voyait
M. ,Martens au sommet d'une pyramide, dominant M.
le ministre de la Défense nationale, armé de S;l pipe,

line flèche partait vers Li droite et une autre vers Li
gauche avec de chaque ctJté un petit homme qui vou-
lait ressembler à deux ~1Utres ministres nationaux, le
tout dominant lIne foule d'autres ministres, hien serrés
les uns contre les autres et ceinturés d'une écharpe que
ie crois tricolore. Ils ressemhlaient à ces gâteaux de
chocolat entourés de houdoirs et dont la stabilité bran-
lante nécessite une faveur nouée tout autour des bou-
doirs.

Je me rends compte que la RTBF a l'habitude de ne
s'adresser qu'à des auditeurs e( à des speCtateurs extrê-
mement avertis. Mais s'ils ont compris ce qu'on a vou-
lu dire, alors, ce sont des champions. Cependant tOus
ces petits ministres-boudoirs représentaient les multi-
ples exécutifs de notre pays.

I! ne faut pas a!ler si loin d'ail1eurs et cette fois à
tête reposée, en relisant plusieurs fois les tt:xtes, il faut
essayer de comprendre toutes ces déclarations muJti-
formes, ponCtuées de cocoricos.

Je pense que vous vous trompe/, Monsieur le Mi-
nistre, lorsque vous dites que" le regroupement des
compétences nous offre une chance énorme de mener
des politiques cohérentes et plus globales

".
Là oÙ nous

.1V.ions un responsable précédemment, nous al10ns en
trouver trois, quatre, cinq si je prends les deux parties

du pays et M. Lagasse, il y a un instant, a bien annon-
cé les téléscopages que cette situation allait engendrer.
Qu'aIJez-vous faire pour éviter cela?

Il faudra que \cs hahitants de cette région wal-
lonne, de cette communauté française, soient vraiment
courageux pour surmonter pareille situation.

Je voudrais prendre dHTlme exemple les petites et
moyennes entreprises car tout le monde en parle; elles
sont devenues le suppurt obligé de !Ous les discours
que nous pouvons entendre sur le devenir du pays.

Je cite:

"L'exécutif communautaire doit traiter au niveau
du Conseil culturel de tout cc qui en matière d'éduca-
tion n'est pas réservé;lu Parlement national. L'exercice
de ces compétences doit permettre une approcbe glo-
hale des problèmes de furmation et faciliter les rela-
tions entre le secteur de l'éducation permanente, L1 po-
litique de form:ltion continue et l'enseignement tr;H.Ii-
tionnel.

"Qui bit partie de cet exécutif? Le ministre de la
Communauté française, le ministre de J'Education na-
tionale et le secrétaire d'Ftat aux Affaires communau-
taires françaises.

II existe un réseau d'enseignement qui s'appelle la
formation permanente des classes moyennes dans le-
que! il y a des dizaines de milliers d'élèves, plusieurs
milliers de professeurs et qui véritablement est l'ensei-
gnement spécifique pour les métiers du commerce et
de l'artisanat.

D'après les textes, c'est évidemment du départe-
ment des Affaires communautaires qu'il dépendra.
Mais n'ouhliez pas que cet enseignement dirigé par les
classes moyennes est un fleuron de celles-cÎ, qui ne
veulent en rien 1';lb:lI1donncr.

Comment V;l-t-on réaliser la coordination avec un
ministre national qui regroupe]' Agriculture et les
Classes moyennes mais qui n'a plus d'administration,
un ministre régional walJon et un ministre régional
bru~ellois qui devront utiliser les jeunes qui auront été
ainsI formés?

J'ai lu que dans votre déclaration, Monsieur le Mi-
nistre, vous pariiez de d6-e1opper les possibilités d',1c-
tion et de collaboration avec les exécutifs de 1:1 région
wallonne et de la région hruxe!loise.
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M. le ministre des Affaires wallonnes vous a ren-
voyé J'ascenseur lorsqu'il écrivait que des liens privilé-
giés pourront et devront être établis avec l'exécutif de
la communauté française, "pour autant, bien enten-
du », ajoutait-il, «que celui-ci éprouve comme le nÔtre
le besoin d'une coopération efficace" Cet ajout est
évidemment plein de sous-emendus.

N'aurait-il pas été plus facile de faire comme nos
voisins du nord un seul Parlement de la communauté
française qui sc serait identifié avec le Conseil cultUrel
oÙ nous sommes, et qui aurait unifié toutes ces initi.l-
tives pour en faire un tOut cohérent?

Au contraire, nous allons assister à des tiraille-
ments qui incarneront la division Jans laquelle cer-
tains veulent nous plonger avec ivresse.

Je veux vous donner un autre exemple et te v;lis le
chercher dans le secteur de l'agriculture. Ne croyez
pas, Monsieur le Ministre, que vous n'avez rien il. y

voir car vous êtes le défenseur attitré des sites et vous
déclarez; "il est nécessaire de continuer l'anion de
mise en valeur de tous ces sites et monuments..

Or, cc n'est pas vous qui allez vous occuper des
plans de secteur mais un ministre qui n'a en principe
aucun rappon avec vous puisqu'il fait panie d'un au-
tre exécutif, celui de la région wallonne. C'est celui-ci
qui va s'occuper de l'agriculture. J'ai trouvé assez re-
marquable que dans son exposé il mentionne Je b.i[
que « la Belgique est le seul pays de la Communauté
économique européenne oÙ l'industrie alimentaire et
l'agriculture relèvenr de Jeux départements dif-
férenrs.» Il aurait pu ajouter" et de cinq exécutifs dif-
férents ». Nous ne sommes pas prêts d'êrre hatws Jans
cC domaine. Je me demande cc que fera M. le ministre
de l'Agriculture qui lui est et reste nationa1. Peut-être
se cantonnera-t-il dans l'Europe verte.

Il m'étonnerait fort que le Boerenhond ,lutorise
pareille balkanisation.

Vous avez aussi, Monsieur le Ministre, très bien
compris la chose lorsque, en parlant du tourisme, mais
vous auriez pu le dire il. propos de n'importe quel sec-
reur, vous déclarez «qu'au niveau strictement institu-
tionnel, il sera nécessaire d'adopter une coordination
avec le niveau régional, afin que cette matière ne de-
vienne pas un terrain de concurrence et de compétition
entre le niveau régional et communautaire"

Aucun intervenant ne manque de le dire à cette tri-
bune: il y a un grave danger et je crois qu'il est néces-
saire que vous nous exp1iquiez comment vous pourrez
parer il. cette difficulté.

Je suppose qu'on va créer une commission de coor-
dination dans laquelle siégerone les ministres commu-
nautaires et régIOnaux.

Mais alors pourquoi ne pas décider de ne faire
qu'un seul exécutif? Toute la Belgique le comprendr;1it
mieux et en serait reconnaissante à ce gouvernement.

On se dispute déjà les matières d'ailleurs car j'ai vu
avec étonnement que la chasse et la pêche, qui SOTIt des
sports, vone relever de la politique régionale, alors que
l'ensemble des sports doit relever de la communauté
française.

On ne s'en cache d'ailleurs pas du côté de la région
wallonne, puisque je relève dans la déclaration de poli-
tique régionale wal10nne les mots suivants: «pour la
pêche, une politique cohérente d'occupation des plans

d'eau à usage mixte «pêche, sport nautique ", doit être
menée principalement en ce ce qui nmcanc la
Meuse».

Vous voyez qu'il y a déjà, c'est inévitable, des in-
terprétations en sens divers de la déclaration régionale
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wallonne sur des matières qui relèvent de vOIre compé-
tence. On pourra [enter d'atténuer les heurts mais je
crains que d'ici peu de temps cela n'entraîne des
conflits et peut-être des ,:atastrophes.

Ft qui V;l comprendre cela et qui V,I savoir oÙ il
doit s'adresser? Vous ;lvez tous raison, Messieurs les
;\1inistres, d'insis[er sur le besoin d'information. Nous

n'en aurons jamais assez.

Une scule chose est cenaine dans toutes ces dé-
clarations, car elle revient tOujours: chaque exécutif
veut son adminis[ration. C'est logique. De plus, cette
administration doit être placée exclusivement sous son
,lUtofité. Voyez comme le ministère des Classes
moyennes va bien se porter! La direction générale des
Affaires soci:des seLl scindée, partie

;)
b communauté,

partie au national, en ce qui concerne les pensions.

L'InstitUt de forma[ion permanente des classes
moyennes sera rattaché au ministère de la Communau-
té française.

Je suppose que l'lnstiw[ économique et social des
cbsses moyennes sera scind,~ en trois p;trties.

L'administration de l'expansion économique dc-
viendLl régionale.

On ne sait pas très bien il. qui ira l'adminis[ratioll
de b réglementation, pour .llitant qu'on estime encore
qu'une réglementation doit être nécessairement b
même dans les deux communautés. Nous .lurons des
plombiers spéciaux pour la Flandre, pour Rruxel1es et
pour la W;ll1onic 1

Je crois que cela ne servira plus;) gLmd-chose d'a-
vOIr un ministre qui s'mticu!cLl "des CLIsses
moyennes ", car il n'aura plus d\ldministration.

Nous ;lurons eu, en Europe, !c premier départe-
ment des Classes moyennes en 1954 et nOllS nous ane-
Ions aujourd'hui il. Li tàche de le désintégrer. Fspérons
en tout cas que nous n'aurons pas trois fois les mêmes
fonctionnaires pour Ltire les mêmes tÙches dans !cs
différents minis[ères.

J'en appelle à cette Assemblée. N'a-[-on pas assez
joué et ne faudrelît-i1 PetS retrouver la raison? (Applau-
dissements sur les hancs lihhaux.)

M. le Président. - LI p;Hole est il M. Degrocve.

M. Degroeve.
-

Monsieur le Président, Messieurs
les Ministres, chers col1ègues, Mme Pétry a déjà eu
l'occasion de vous dire combien nous nous réjouis-
sions de cette déclaration de l'exécutif communautaire
mais elle a souligné aussi dans quel climat et comment
nous la recevons et la discutons.

Je voudrais, en ce qui concerne le parti socialiste,
m'en tenir à certains problèmes particuliers que nous
croyons devoir mettre cn avant, sans pouvoir vous af-
firmer, Messieurs les Ministres, que nous allons, dès
aujourd'hui, aborder tous les problèmes, soulever tOus
les domaines dans lesquels nous souhaiterions avoir
des réponses, tous les domaines avec lesquels nous
sommes d'accord, mOÎns d'accord, voire sceptiques.

Pour L1ciliter la dÎscussion, je suivrai, Monsieur le
Ministre, votre texte et vos chapitres en espérant ainsi
soit recevoir des réponses sur tout et, à défaut, en tOllt
cas recevoir des ébauches de solution ou de réponses à
certains problèmes.

A cet égard, le premier problème que je voudrais
soulever est celui de la création artistique, M. Renard

l'a déjà évoqué.

Monsieur le Ministre, après avoir lu avec attention
ce chapitre important que vous avez appelé «Le sou-



tien aux créateurs", je vous avoue que le titre est allé-
chant.

Mais à présent, je voudrais que nous passions à un
domaine plus concret eu égard à la création artistique.
Il s'agit notamment de savoir, en ce qui vous concerne
et en ce qui concerne l'exécutif de la communauté,
quelle est la différence que vous faites entre une forme
type d'art classique, entre la création artistique et la
création d'avant-garde.

Je reconnais que la première expression, l'art clas-
sique, est difficile à définir. Elle fait d'ailleurs penser
au débat entre les traditionnels et les rénovés.

Nous sommes aujourd'hui, Monsieur le Ministre,
les mécènes de la création. Si Racine ct Molière ont pu
mettre en scène des rois et des reines, c'est parce qu'ils
savaient quels étaient leurs mécènes. Si au 18' siècle,
on a pu mettre en scène un certain nombre de bour-
geois, c'est parce qu'on savait quels étaient les
mécènes. Mais aujourd'hui, le mécénat c'est vous, c'est
nous, c'est le public. Il n'y a plus aujourd'hui une seule
institution, un créateur ou un réalisateur qui ne s'a-
dresse aux pouvoirs publics. M. le secrétaire d'Etat à
la Communauté française pour Bruxelles est, depuis
plus de deux ans, ce témoin objectif et impartial. Il se
trouve parfois dans la situation difficile d'avoir à ap-
précier

-
et je reprends votre terminologie

- "
la ren-

tabilité sociale» des décisions qu'il a reçues de la
commission française de la Culture en matière de créa-
tions artistiques. Je reconnais, pour avoir participé à
plusieurs de ces décisions, qu'à certains moments j'ai
préféré être à ma place plutôt qu'à la sienne. Il était en
effet, parfois plus facile d'être à la mienne. Vous vous
trouvez devant la difficulté d'apprécier, voire même
d'Împoser

-
et nous allons revenir à ce verbe

-
un

avant-gardisme qui peut coûter cher, avant-gardisme
qui n'a rien à voir bien entendu avec la censure, avec
l'interdiction de la création artistique, que ce soit ou
non sur base de l'article 97 de la loi communale ou sur
base de conceptions personnelles.

Lorsque vous affirmez le principe de la création ar-
tistique, vous vous créez, Monsieur le Ministre, des
problèmes entre le droit à l'avant-gardisme aveugle, le
droit à l'erreur, mais aussi le droit au respect des
convictions de tous.

Pourriez-vous accepter, Monsieur le Ministre, deux
critères pour la création, critères qui seraient: la meil-
leure création artistique pour le plus grand nombre.

Pour ce faire, je ne vous cache pas que nous de-
vrons peut-être nous débarrasser de notre bonne édu-
cation!

Vous devrez être, Monsieur le Ministre, un minis-
tre de la Communauté et de la Culture française et
non pas uniquement un imprésario de la communauté
française.

De plus, vous allez rencontrer le danger qui vous
guette qu'à défaut d'être l'un, vous vous trouviez à un
moment donné devant un désert culturel que nous
sommes en train de créer nous-mêmes.

Puis-je ainsi rappeler à M. le ministre de l'Educa-
tion nationale que si pour l'éducation physique, il y a
des maîtres spéciaux, si pour l'éducation picturale ou
structurale il y a des maîtres spéciaux; si pour j'éduca-
tion musicale il y a des maîtres spéciaux; je suis bien
obligé de constater que pour l'éducation théâtrale il y

a le professeur de français. Je me demande dans quelle
mesure il n'y a pas là, sur le plan de l'Education natio-
nale, une réforme à introduire pour qu'en matière
théâtrale nous nous trouvions, là aussi, non plus de-
vant des professeurs de français, voire d'histoire ou de
morale, mais peut-être bien devant des gens qui
connaissent et pratiquent le théâtre. Autrement dit, ne

croyez-vous pas qu'il y a une passerelle non pas au
sens universitaire du mot à créer entre cet art et ceux
qui l'enseignent?

Toujours dans le domaine de la création, Monsieur
le Ministre, je voudrais me permettre de vous rappeler
l'intervention de notre honorable collègue, M. Hanin,
l'année dernière, et attirer votre attention sur la diffi-
culté qui sera 1a vôtre d'aborder

-
au sens de monter

à l'abordage
-

votre collègue, le ministre des Fi-
nances, pour revoir rout le problème de la fiscalité des
transactions commerciales, résultats de la création que
vous voulez encourager. J'espère que si le président du
PSC parvient cette année à vous convaincre, vous arri-
verez à réaliser ces transactions. Vous simplifiere7. la
TV A et nous essayerons de vous y aider.

La création artis(Îque comprend aussi le problème
de la dévolution successorale des œuvres artistiques. Je
parle plus particulièrement des biens mobiliers à carac-
tère pÎctural ou sculptUral. Certes, nous ne voudrions
pas donner l'impression d'anticiper ici sur le décès de
certaines personnes en citant des successions qui de-
rnalO risquent d'être intestat et sans successeurs
légaux.

Jè voudrais vous demander d'examiner un disposi-
tif légal ou réglementaire qui permette de maintenir
dans notre patrimoine artistique commun certaines
œuvres artistiques qui ne doivent pas quitter le terri~
mire de notre communauté, et qui ne doivent surtout
pas nous quitter par suite de l'absence de succession.
Cela implique que vous créiez, pour la communauté,
un droit de préemption à l'occasion de certaines trans~
actions commerciales ou de certaines successions qui
ont pour objet des biens culturels. Nous vous laissons
pour l'instant le bénéfice de le.faire vous-même par ]a
voie de décret, à défaut de le faire nous-mêmes par la
voie de proposition de décret. Cela implique également
que vous examiniez dans quelle mesure la communau-
té française ne devrait pas avoir un fonds public qui
vous permette d'exercer ce droit de préemption.

M. Hansenne, Ministre de la Communauté fran-
çaise.

-
Ce droit de préemption s'exercerait-il sur les

transactions ou sur les successions?

M. Degroeve. - Sur les deux, Monsieur le Minis-
tre. Examinons tout d'abord le problème des transac-
tions. Prenons l'exemple d'une galerie qui procède à la
vente d'un Breughe1. M. Hanin vous a parlé du pro-
blème de la TV A concernant la vente, et je suis d'ac-

cord. J'irai cependant un pas plus loin et je prendrai le

cas le plus simple. Estimeriez-vous normal que,
moyennant frais généraux, un promoteur immobilier,
parfois porte-parole ou homme de paille d'une per-
sonne ou organisme étranger à notre pays puisse se

permettre de faire disparaître des œuvres de notre pa-
trimoine commun par la simple enchère ou la simple
transaction commerciale avec une galerie?

Quant aux successions, Monsieur le Ministre, je
vous ai dit qu'il était délicat de citer des noms dans
une assemblée à caractère public. Vous savez, comme
moi, par exemple, que certains surréalistes, sans suc-
cession connue, sont encore vivants aujourd'hui. Je
vous pose dès lors la question de savoir ce que ce pa-
trimoine commun, sur le plan pictural, va devenir si,
demain, leurs œuvres disparaissent du p.IYS et de la
communauté sans que vous ayez priS un certam nom-
bre de mesures.

C'est ce que j'ai appelé le droit de préemption au
travers d'un fonds public, soit pour la succession, soit
à J'occasion d'une transaction commerciale.
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M. de Stexhe.
-

Puis-je vous interrompre un ins-
tant, Monsieur Degroeve ?

M. Degroeve.
- Je vous en prie, Monsieur le Pré-

sident.

M. de Stexhe.
-

Il existe un autre moyen utilisé et
très efficace en France mais il devrait faire l'objet
d'une loi nationale -

je pense même que M. Lagasse a
déjà déposé une proposition à cet égard -, c'est de
permettre le paiement de droits de succession en na-
ture, par la donation d'œuvres d'an.

M. Degroeve. - Nous sommes bien d'accord.

M. de Stexhe.
-

Les œuvres d'art dont vous parlez
devraient pouvoir servir au paiement de droits de suc-
cession. Evidemment, cette question doit faire j'objet
d'une loi nationale. N'empêche que le ministre de la
Culture et son collègue néerlandophone pourraient
être les promoteurs d'un tel projet loi, qui fonctionne
d'ailleurs en France d'une façon remarquable. On ne
paie pas les droits de succession en espèces, mais en
nature. C'est le patrimoine culturel qui s'en trouve ain-
si considérablement .amélioré.

M. Degroeve.
-

Vous ne seriez pas le Président de
Stexhe que je vous dirais que vous avez entamé le cha-
pitre suivant que je voulais aborder.

Vous avez donc ainsi simplifié ma tâche. Je voulais
rendre hommage à M. Lagasse et peut-être ne verrie7.-
vous pas d'inconvénient si, en plus, je signalais à M. le
ministre, la proposition de notre collègue, M. Van Ele-
wyck, en cette matière?

M. de Stexhe.
-

Je m'excuse de vous aVOir
précédé.

M. Degroeve. - Je vous en prie, Monsieur le Pré-
sident, c'est absolument normal. Vous m'avez précédé
également à d'autres fonctions qui vous ont permis de
connaître beaucoup mieux le problème que moi.

J'en viens maintenant à la politique familiale et dé-
mographique.

Monsieur je Ministre, je crois pouvoir vous dire,
dans le calme de cette assemblée, qu'il est peut-être
regrettable de placer votre déclaration sur le plan de la
politique familiale et démographique, dans le cadre de

l'Année de l'enfance.

Je ne vous cacherai pas que je trouve ce chapitre
assez ambigu, pour ne pas dire relativement faible.

Je souhaiterais que vous me disiez, ce que signifie,
dans votre intention, «parenté libre ", comment vous
l'envisagez et aussi ce qu'iJ faut entendre par «lever les
obstacles d'ordre physique, matériel ou culturel, qui
empêchent les couples d'avoir des enfants en nombre
aussi réduit ou aussi élevé qu'ils Je désirent" ?

M. Perin. - C'est le logement.

M. Degroeve.
- Je vous remercie, Monsieur Perin,

mais je posais la question à M. Hansenne.

Si vous estimez que «lever un obstacle d'ordre phy-
sique en matière de démographie ", c'est le logement,
je veux bien l'admettre, mais personnellement, j'aurais
préféré que M. Hansenne me le dise lui-même. S'il re.
prend votre terme, je ne doute pas que cela soit
exact. Mais je voudrais savoir, Monsieur le Ministre,
quelle est pour l'instant, dans le chef de l'exécutif
communautaire, la limite

-
je dirai presque la fron-
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tière à ne pas dépasser ~ entre ces problèmes-là et les
problèmes éthiques qui seront discutés dans une autre
assemblée. Je voudrais connaître l'opinion de j'exécu-
tif de la communauté française quant à la limite entre
ce qu'il affirme ici quant à la parenté 1ibre et l'ensem-
ble des problèmes éthiques.

Parlons maintenant du chapitre traitant de notre
présence dans le monde.

Monsieur le Ministre, j'apprécie votre formule en
ce qui concerne l'ACCT car elle consiste à analyser le
problème de la participation belge à cette agence. Je
vous approuve, ô combien, quand on sait finalement

-
tout en étant censé ne pas le savoir

-
ce qui se

passe aujourd'hui à l'Agence de la Coopération
culturel1e et technique. Alors, Monsieur le Ministre,
que faut-il faire? S'il faut encourager cette action,
dites-le nous, mais ce que nous espérons c'est que, dès
que votre analyse sera terminée

-
nous souhaitons

qu'elle le soit d'ici deux à trois mois au plus tard -
vous nous fassiez savoir ce que vous pensez de l'activi-
té de j'Agence de Coopération culturelle et technique
et quelle doit être finalement l'attitude à adopter par
notre communauté à cet égard.

J'en arrive aux Droits de l'homme. Vous n'avez
pas résisté à la tentation d'en parler, encore que, dans
la formule stencilée que nous avons reçue 72 heures
avant que soit faite votre déclaration, il n'en était pas
fait mention. Il en est question dans le texte imprimé
que nous avons reçu, mais c'est un problème que vous

n'avez pas évoqué ce matin au cours de votre exposé.
Je vous comprends, Monsieur le Ministre. En effet, il
ne faudrait pas qu'en cette année, qui n'est pas que

l'Année de j'enfant mais qui est aussi un peu celle où
l'on cherche à exporter certains modèles de droits de
l'homme -

que ce soit au nom du blé, au nom de

l'échange de prisonniers politiques ou éventuellement
au nom de cacahuètes

-
il ne faudrait pas que nous

persistions à vouloir faire la leçon à tous les autres.

Si je me réfère à votre texte, vous dites qu' « il faut
élargir notre horizon vers le Maghreb" - très bien -
« vers l'Afrique Noire"

-
très bien aussi. Mais, vous y

aJoutez: « Nos relations bilatérales devraient y être lar-
gement développées avec ceux de ces pays respectueux

des principes de b décl:Jration des Droits de
l'homme.

"Monsieur le Ministre, puis-je me permettre de vous
rappeler que, depuis 1953, les pays moralisateurs de
l'Europe occidentale ont cru bon de mettre au point
une convention européenne de protection des Droits
de l'homme et que, depuis 1953, certains pays non ra-
tificateurs de la convention ne se sont pas nécessaire-
ment - notamment dans le Maghreb - particulière-
ment illustrés par le respect des Droits de l'homme. Je
trouve que cette mention n'était pas absolument néces-
saire, sauf pour ce que j'appellerai aujourd'hui les vio-
lations les plus flagrantes des Droits de l'homme, je
pense à des exécutions au nom d'opinions philosophi-
ques ou religieuses, sans jugement ou avec des juge-
ments sans valeur; je pense à la torture et je crois que
nous devrions être plus modestes en ce qui concerne le
caractère exportable de notre conception, à nous, des
droits de l'homme. J'ajoute, Monsieur le Ministre

-parce que cela je ne l'ai pas trouvé dans votre déclara-
tion

-
qu'à côté des droits de l'homme il m'intéresse

aussi que l'on respecte un certain nombre de conven-
tions de l'Organisation internationale du Travail dans
nos relations bilatérales prioritaires, je pense notam-
ment à des conventions qui portent sur des normes mi~
nima de travail, sur des normes de non-discrimination
quant au sexe, quant à la race, quant à la religion, sur
l'abolition du travail des jeunes; cela aussi fait partie
de la qualité de la vie et cela a au moins autant d'im-
portance qu'un certain nombre de leçons de morale
que nous voulons donner aux autres.



Je vous demande aussi, Monsieur le Ministre, dans
le cadre de nos échanges culturels, d'être attentif à la
portée de certaines mass média, pour employer un
terme qui ne devrait pas l'être dans cette assemblée.

Avez-vous déjà eu l'occasion, Monsieur le Minis-
tre, je suppose que oui, à défaut vous l'aurez, car je
vous souhaite longue vie à cette fonction, de voir les
films que parfois nous exportons au nom de 1a
communauté, au nom de notre culture; des films qui
sont supposés donner un aperçu de la connaissance
que d'autres devraient avoir de notre communauté?

J'attire votre attention sur ce poim car à cet égard,
il y a un grand nettoyage à faire. Je sais que vous n'al-
lez pas du premier jour arriver à supprimer tant au
Cameroun qu'à la Côte-d'Ivoire, les livres d'histoire
qui commencent par: «Nos ancêtres les Gaulois...

".Peut-être pourriez-vous tenter qu'un certain nombre
de moyens d'éducation ne soient pas anti-
communautaires dans l'impact qu'ils peuvent avoir à
l'étranger.

Mon collègue, M. Dejardin, abordera un chapitre
plus particulier, celui du problème des immigrés; je
suis persuadé que là aussi vous aurez l'occasion d'ex-
pliquer un certain nombre de phrases courtes et
curieuses de ce chapitre.

J'en arrive maintenant à la protection de la jeu-
nesse, ce sera le dernier chapitre que j'évoquerai.

Monsieur le Ministre, mes chers collègues, votre
déclaration a créé en nous, tout comme sous le gouver-
nement précédent, une immense espérance, celle de
voir enfin «déjusticialisée" la protection de la jeu-
nesse. Ceci m'oblige à vous dire à nouveau, Monsieur
le Ministre, que sans vouloir aborder dès aujourd'hui
des chiffres budgétaires, qui ne sont pas négligeables,
pour autant que vous vouliez pratiquer une véritable
politique de la protection de la jeunesse, le rappon en-
tre les chiffres de ce budget et votre budget global n'est
pas négligeable.

Par contre, je trouve que, sur treize pages de votre
déclaration, ne consacrer à ce fol espoir pour des di-
zaines de milliers de jeunes et de parents qu'un seul
paragraphe, le paragraphe 2 à la page 11, c'est un peu
court. Je vous laisse le bénéfice du doute, Monsieur le
Ministre; je suis persuadé que vous aurez l'occasion de
vous en expliquer à cette tribune.

Je voudrais savoir, dès aujourd'hui, quelle est la
portée exacte des termes que nous retrouvons dans vo-
tre déclaration sur le «transfert" de la protection de la
jeunesse.

Monsieur le Ministre, ce n'est pas à vous qu'il faut
rappeler les «résistances» d'un ministre de la Justice
passé, présent et à venir, en matière de transfert de sa
compétence. Alors, je voudrais que vous puissiez, au-
jourd'hui en tout cas, et à défaut d'aller plus loin, ce
que je comprends fort bien, nous dire ce que l'exécutif
communautaire entend par «transfert de la protection
de la jeunesse». Je m'en tiens uniquement aujourd'hui
à cette formule.

Monsieur le Président, Monsieur le Ministre, mes
chers collègues, je voudrais, en conclusion, et c'est
peut.être la partie la plus difficile de mon exposé, at-
tirer votre attention, au nom de l'ensemble de mon
groupe, comme sans doute au nom de certains autres
membres de cette assemblée, sur le caractère profondé~
ment pluraliste, notamment sur le plan philosophique,
de la communauté aux destinées de laquelle vous pré-
sidez.

Dans une autre assemblée, j'ai déjà eu l'occasion de
faire remarquer à l'exécutif que tOUS les membres de
cette communauté ne partagent pas nécessairement,

sur le plan des conceptions philosophiques, ou, si vous
préférez, sur le plan confessionnel ou simplement sur
celui des conceptions de vie, le même avis qu'un cer-
tain nombre de nos concitoyens. Sans faire aucun
procès d'intention, je pourrais même dire qu'ils ne par-
tagent pas l'avis d'un certain nombre de nos minis-
tres...

Alors, Monsieur le Ministre
-

et c'est là que réside
la difficulté de cette conclusion

-
je vous demande de

ne pas perdre de vue qu'au-delà de nos spécificités ré-
gionales, mais aussi de nos particularités philosophi-
ques ou religieuses, vous allez vous trouver confronté,
dans cette fonction, à une obligation contraignante, je
le reconnais, celle de tenir compte de ces disparités
philosophiques, plus particulièrement dans les réalisa-
tions que vous nous proposerez. (Applaudissements
sur de nombreux bancs.)

M. le Président. -
La parole est à M. Grafé.

M. Grafé.
-

Monsieur le Président, Messieurs les
Ministres, mes chers collègues, je crois que la grande
majorité de notre Conseil se réjouit de la teneur de la
déclaration que l'exécutif de la communauté française
nous a faite ce matin.

Les objectifs tracés paraissent bien correspondre à
l'intérêt réel de l'avenir de notre communauté. Les in-
tentions déclarées sont excellentes et nous. espérons
qu'elles se traduiront rapidement par des actions et des
réalisations concrètes et ponctuelles.

Un point important me paraît toutefois devoir être
explicité, car la déclaration de l'exécutif semble un peu
sibylline sur ce sujet, celui de la formation permanente
des classes moyennes.

La politique de la communauté française ne peut se
désintéresser du développement de la formation per-
manente pour les classes moyennes.

Nous nous trouvons, en effet ici, face à une forma-
tion permanente qui relève des compétences commu-
nautaires.

Elle n'est pourtant pas assimilable à l'enseignement
actuel qui incombe à l'Office national de l'Emploi et
qui se trouve axé sur des objectifs immédiatement éco-
nomiques, pas plus qu'elle ne l'est à l'enseignement
traditionnel, basé sur une formation à l'intérieur d'éta-
blissements scolaires.

Nous avons affaire vraiment à une forme spécifi-
que de formation des jeunes, qui, au surplus, se trouve
à la pointe du progrès.

Dans tous les pays européens, en effet, on s'efforce

de plus en plus d'allier l'enseignement magistral et li-
vresque à l'acquisition des connaissances, par la prati-
que, dans le milieu de travail.

On s'est aperçu qu'il ne suffisait plus de faire
acquérir les données théoriques.

On remarque que même l'enseignement pratique
donné dans les écoles techniques se révèle souvent mal
adapté aux exigences de la vie professionnelle ul-
térieure.

L'apprentissage industriel - prévu par la récente

loi du 5 août 1978
-

est un nouveau témoignage de la
recherche effectuée dans ce sens.

La formation permanente des classes moyennes a
une expérience importante puisqu'elle fonctionne de-
puis plus de vingt ans. Elle allie de façon intime et
harmonieuse, la formation générale et la formation
technologique théorique qui sont fournies, d'une part,

dans les centres de formation permanente pour les
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classes moyennes et, d'autre part, l'acquisition de la
technique et de la pratique du métier, par son exercice
même chez le patron.

Comme cela se remarque fréquemment, loin d'être
en face d'une forme d'éducation médiévale, nous re-
trouvons dans la formation permanente pour les
classes moyennes, les critères qui sont recherchés de
toutes parts à l'heure actuelle.

(M. 1.. Remade, premier vice-président
remplace M. Hurez, président, à la présidence)

Formation spécifique ct à la pointe du progrès
donc, mais aussi formation pluraliste. Les divers or-
ganes de cette formation sont en effet gérés par les re-
présentants des groupements professionnels et inter-
professionnels, associés à l'administration.

On retrouve donc, au niveau de ce que \'on pourrait
appeler le pouvoir organisateur, des personnalités de
toutes opinions politiques et de toutes tendances philo-
sophiques, qui collaborent d'ailleurs de façon parfaite-
ment harmonieuse. Il en est de même pour le corps
enseignant, à l'égard duquel le seul critère de sélection
est la compétence et la connaissance du métier.

Enfin, ce réseau a encore un autre mérite, qui est
peut-être, dans les circonstances actuelles, le princip a] ;
il ne produit pas de jeunes chômeurs.

On peut, en effet, constater que le pourcentage de
ceux qui quittent la formation permanente après le
premier stade, l'apprentissage ou le second, la forma-
tion patronale, et qui doivent s'inscrire comme deman-
deurs d'emplois, est infiniment moindre que le pour-
centage de jeunes sortis des écoles techniques, profes-
sionnelles ou autres.

Cette constatation n'implique aucun jugement de
valeurs respectives entre les diverses formes d'ensei-
gnement. Il faut simplement relever que la formation
permanente des classes moyennes est particulièremenr
bien adaptée aux besoins économiques actuels.

Il y a adéquation entre la forme d'enseignement et
les activités susceptibles d'être exercées ultérieurement.
Ce serait plus qu'une erreur de ne pas en tenÎr compte.
Ce serait une faute à l'égard de plus de 14000 jeunes
qui fréquentent le seul niveau de l'apprentissage en no-
tre région francophone.

Si <.:es 14000 jeunes, génér:llement rebelles :lUX
formes traditionnelles d'enseignement, n'en ;\Vaient
pas trouvé une autre répondant mieux à leurs COI1\'e-
nanees, ils grossiraient sans doute dès à présent la
masse des jeunes chômeurs et ce serait grave. l.es indi-
cations que nous possédons sont d'ailleurs convain-
cantes; de 1978 à 1979, le nombre de contrats d'ap-
prentissage va augmemer de 15 p.c., passant donc de
12 à 14 000. Quant au niveau supérieur, l'expansion

est encore beaucoup phJS spectaculaire: elle atteindra
52 p.c.

C'est donc la volonté et l'intérêt des jeunes d'Utili-
ser cette forme spécifique d'éducatÎon. Nous devons
non seulement les respecter l'une et l'autre, mais aussi
les encourager et leur donner les moyens de se réaliser.

Or, à cet égard, j'attire l'attention de l'exécutif sur
le fait que les nouvelles structUres, entièrement réno-
vées par un arrêté du 4 octobre 1976, pour mieux cor-
respondre aux besoins des jt.unes et améliorer la qU:lli-
té de cet enseignement, requièrent évidemment des
moyens financiers adéquats.

Le seul développement numérique du nombre des
élèves en est une autre justification dont il n'est mal~
heureusement pas tenu compte dans l'élaboration des
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budgets. Le budget de 1979, pour la formation perma-
nente, n'excède que de 4,2 p.c., soit pratiquement l'é-
volution de l'index, le budget de 1978. Je vous de-
mande d'être attentif, dès à présent, et vous interroge
sur les possibilités d'accueîl1ir convenablement 15 p.c.
d'apprentis en plus des 52 p.c. d'élèves du patronat,
avec des ressources demeurées pratiquement inchan-
gées.

Il ne faudra pas, demain, critiquer certaines ]acunes
de cet enseignemem, si nous ne lui avons pas fourni
aujourd'hui la possibilité matérielle de réaliser ce que
les jeunes d'abord, et nous tous ensuite, sommes en
droit d'exiger de lui.

Puis-je encore vous demander, Monsieur le Prési-
dent, Messieurs les membres de l'exécutif, s'il est nor-
mal qu'un diplôme de fin de cycle, délivr~ par un cen-
tre de formation professionnelle, donne exclusivement
accès à la profession, à l'exclusion de tout emploi dans
la fonction publique?

Pourquoi un jeune diplômé, considéré et rcconnu
apte à devenir le gestionnaire d'une entreprise - avec
les lourdes responsabilités que cette charge entraîne

-
se voit-il par contre fermer les portes des services pu-
blics et parapublics?

Ne serait-il pas temps de mettre au point un sys-
tème d'équivalence des diplômes permettant aux
jeunes lauréats de nos centres de formation profession-
neHe d'avoir, sur base de leur diplÔme, accès aux
charges et emplois du secteur de la Fonction publique?

Monsieur le Président, Messieurs les Ministres, mes
chers collègues, telles étaient les réflexions, les sugges-
tions que je tenais à formuler suite à 1a première dé-
claration de l'exécutif de la communauté française.

Je croîs, en effet, que la formation permanente des
classes moyennes, choisie, je le répète, par plus de
14000 jeunes francophones de notre communauté,
mérite tOut particulièrement l'attention et l'appui du
nouvel exécutif de la communauté française.

j'espère obtenir de sa part, aujourd'hui, une ré-
ponse concrète et positive, et l'en remercie d'avance.
(Applaudissements sur les bancs de la majorité).

ORDRE DES TRA VAUX

M. Gol. - Monsieur le Président, je voudrais in-
tervenir à propos de l'ordre du jour. Estimez-vous que
le débat puisse être clôturé aujourd'hui?

M. le Président. - Je le crois. Il reste huit orateurs
inscrits.

M. Gol. - Je constate simplement, Monsieur le
Président, que, dans le cadre d'une assemblée qui n'a-
vait aucune base légale, la majorité s'est efforcée, hier,
d'être la majorité. Aujourd'hui, par contre, dans le ca-
dre d'une assemblée constitutionnelle et légale, la ma-
jorité n'assume pas son rôle de majorité.

Si J'opposition venait à déposer un texte et à de-
mander le vote sur ce texte, la majorité ne serait pas en
nombre pour le faire.

Je veux faire observer que c'est seulement grâce à
la bonne volonté de l'opposition, qui assistait et assiste
aujourd'hui à ces débats, que la séance peut se pour-
sUivre.

Mme Pétry. - Monsieur le Président, puis-je ré-
pondre à M. Gol que je n'approuve pas du tout son
attitude. II vient de nous faire cette déclaration parce



qu'il a vu que je m'apprêtais à proposer un texte éven-
tuel de motion à la majorité.

Nous sommes ici convoqués pour discuter une dé-
claration. Et la convocation porte clairemene la men-
rion: «La séance sera prolongée.» Ceux qui ne sone
pas présents actuellement le seront sans doute tout à

l'heure.

Par ailleurs, M. Goi avait annoncé dans les cou-
loirs qu'il devait prendre le train incessamment et qu'il
ne pourrait assister à cette séance jusqu'au bout. Par
conséquent, il estimait toute motion inutile.

Que M. Gal veuille faire de la mauvaise procédure,
de la mauvaise tactique ou de la mauvaise technique,
c'est son affaire. Mais je vous en prie, Monsieur le Pré-
sident, continuons le débat; la convocation est claire à
ce sujet.

DECLARATION DE L'EXECUTIF
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Reprise de la discussion

M. le Président. -
Nous reprenons la discussion

de la déclaration de l'exécutif de la communauté fran-
çaise.

La parole est à M. J. Humhlet.

M. J. Humblet (à la tribune). - Monsieur le Prési~
dent, Monsieur le Président de l'exécutif COmffiUn;JU-
taire, Monsieur le Secrétaire d'Etat, ie voudr:lis
commencer cette intervention par une allusion aux
bureaucrates, aux sociologues et aux psychologues que
vous ne semblez pas porter dans votre cœur.

M. Hansennc, Ministre de la Communauté fran-
çaise.

- J'en suis!

M. J. Humblet. -- Dans une société à propos de
laquelle vous proposez une politique familiale rénovée,
l'accueil de l'enfant, un développement de l'éducation
permanente, on aur3 bien besoin d'un accroissement
des effectifs des agents des sciences humaines. Je crois
également qu'il est dangereux de taxer des fonction-
naires de hureaucrates par le simple bit qu'ils sont
parfois tentés de l'être. Cela prouverait en tout cas
qu'il y a line lacune du pouvoir politique à cet égard.

Je me suis référé ici au paragraphe 1.].2 de votre
déclaration.

Par ailleurs, si nous n'avons pas de pétrole, nous
avons des hommes et il conviendrait de développer
leurs facultés imaginatives et créatrices. Mais cela doit
se faire dès avant l'école primaire, si l'on en croit le
célèbre livre de F. Godson, intitulé «Tout se joue
avant SIX ans. .

Par conséquent, il faut se préoccuper dès aujour-
d'hui des garderies, de l'enseignement maternel de
même que des normes dans l'enseignement secondaire.

Les événements actuels sont relativement graves à
cet égard. Et je veux redire ici l'espoir du Rassemble-
ment wallon de voir les négociations des grandes orga-
nisations syndicales avec les ministres de l'Education
nationale aboutir. Par ailleurs, je veux assurer M. Jac-
ques Hoyaux du soutien du Rassemblement wallon
dans la mesure où il pourra donner satisfaction aux
enseignants, aux parents,. aux lycéens et collégiens;
tous unis dans un combat pour la jeunesse de notre
communauté.

Le troisième point que je voudrais aborder
concerne les télévisions communautaires et les radios
libres.

Nous sommes heureux au Rassemblement wallon,
qui se préoccupe de contacts à la base, que ce pro-
blème soit évoqué, Monsieur le Président, dans votre
déclaration.

Nous pensons qu'il y a un problème à la fois aigu
et urgent. Nous le développerons plus largement lors
du débat sur Je budget des PIT mais nous insistons
dès maintenant pour qu'un projet précis soit déposé de
toute urgence.

Venons-en maintenant à ce qui est dit dans votre
déclaration concernant un dialogue permanent entre
les institutions universitaires, les organisations écono-
miques, sociales et culturelles et les pouvoirs publics.

Le Conseil économique régional de Wallonie, in-
cluant dans cette préoccupation à propos de rensei-
gnement supérieur la communauté française de
Bruxelles, a formulé le 29 mai 1978 au sujet de l'indis-
pensable coopération interuniversitaire et de la liaison
entre les universités et notre communauté française,
des propositions unanimes qui méritent qu'elles vous
It1spirent.

Ensuite, Monsieur le Président, vous enchaînez
3vec la politique familiale et démographique. Permet-
tez-moi de dire que je regrette qu'il

y soit question de
l'Année de l'enfance et non pas" de l'enfant ». Il s'pgit
en effet de l'enfant, personne, et non de l'enfance, abs-
traction, et la distinction nous paraît importante.

Cette Année de J'enfant qui nous vient de l'Organi-
sation des Nations Unies, a, semble-t-il, bien peu rete-
nu l'attention des responsables politiques du gouverne-
ment précédem et du gouvernement actuel. Pas un sou

n'a été débloqué pour cette campagne, que l'on ne l'ait
pas pu ou pas voulu. Il est donc vain d'espérer qu'à la
mi-temps de cette année 1979 les priorités changent.
Rendons cependant hommage à quelque quatre-vingts
organisations non gouvernementales qui ont fait et
font quelque chose, mobilisant et leur argent et leur
énergie.

Suivant tOujours votre texte, Monsieur le Président
de l'exécutif communautaire, dans le domaine de la
santé et notamment à propos de la mortalité mascu-
line, j'insiste pour qu'une action importante soit me-
née en ce qui concerne, par exemple, le tabagisme que
l'on ne pratique pas dans cette enceinte, très heureuse-
ment. On pourrait s'inspirer d'un certain nombre de
mesures qu',wait mises en place M. Rohert More<H1
lorsqu'il était secrétaire d'Etat aux Affaires sociales
wallonnes.

Il faur aussi et d'urgence essayer de diminuer la
mortalité qui sévit aux environs de la naissance, la
mortalité périnatale. En Wallonie il y a, en effet, dix-

huit pour mil1e décès jusrc avant, au moment ou juste
après la naissance. C'est trop; c'est le double du chiffre
de la Suède.

Ceci constitue d'ailleurs un des trois axes des
préoccupations et des actions des organisations non
gouvernementales, les deux autres étant le surpeuple-
ment des classes maternelles et le problème des enfants
des homes.

Vous faîtes heureusement allusion à la parenté li-
bre et responsable.

Il ne s'agit pas uniquement en effet de mettre des
ehfants au monde; il faut les élever et c'est toute la
société qui est en cause. Les classes surpeuplées, le lo-
gement trOp cher, toute la société doit reprendre à son
compte le slogan du syndicat des familles: la Ligue des
Familles; «Pour une société enfants admis."
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Suivant toujours votre texte, j'en viens à notre pré-
sence dans le monde. tenant compte de l'excellente in-
tervention de M. Lagasse.

A ce sujet, et de toute évidence, la priorité doit être
accordée à nos relations avec la France mais une autre
priorité devrait concerner nos amis du Québec dont la
situation est comparable à la nôtre et je vous félicite
par ailleurs de ce que. dans quelques jours, vos ser-
vices recevront une délégation de sociologues du
Québec.

Votre déclaration fait aussi allusion à un accord
avec la communauté néerlandaise de Belgique. Je ne
peux y répondre qu'un «oui mais» que j'exprimerais
dans la langue de Vondel si ce n'était pas déplacé dans
cette enceinte. En effet. au-delà des problèmes terri-
toriaux et de statut linguistique, il nous reste sur un
plan artistique un contentieux assez grave avec cetre
communauté comme déjà il Y a 67 ans le disait Jules
Destrée à propos de ces Rogier de la Pasture, Joachim
Patenier et d'autres artistes qu'on nous a pris et qu'on
doit véritablement nous rendre..

M. Delmotte. - Avec des intérêts!

M. J. Humblet
-

... Pensez à ce patrimoine d'œu-
vres dont il était question tout à l'heure.

Fédéralistes, préoccupés comme vous, Monsieur le
Président. de subsidiarité et de pluralisme, évitant pour
l'instant toute polémique à propos du Centre dramati-
que ardennais

-
car il y a là un problème de plura-

lisme -, nous voudrions dire que pour nous, Rassem-
blement wallon, le pluralisme n'est paS un comparti-
mentage entre une catégorie d'agnostiques et une amre
de croyants, c'est beaucoup plus complexe que cela.
La société pluraliste d'aujourd'hui compte bien des fa-
milles qui ne sont pas compartimentables, des familles
diverses d'agnostiques, de marxistes divers er de chré-
tiens divers.

Enfin, je voudrais en venir aux problèmes de l'en-
seignement. La priorité, du point de vue de notre
communauté, est évidemment à réserver aux plus défa-
vorisés et je pense surtout à l'enseignement spécial et
aux centres psycho-médico-sociaux de cct enseigne-
ment, comme aux enfants d'immigrés auxquels vous
faites allusion, la priorité, disais-je, doit être de donner
toute leur chance aux p1us défavorisés et il faut dire
que les menaces qui pèsent sur nous en matière de
normes risquent d'accroître le nombre d'enfants mar-
ginalisés d'autant que 1cs réductions de cours tou-
cheraient des domaines où nous sommes déjà suus-
développés, l'éducation physique, les activités artisti-
ques et créatrices et l'étUde des langues.

Certè" dernière est fondamentale pour la jeunesse de
Wallonie et de Bruxelles, où elle est trop confinée dans
un système par trop rigide, surtout à Bruxe11es, dans
l'étude d'un nombre de J.angues trop limité. Il faUt di-
versifier l'enseignement des langues et nous dépo-
serons à cette fin, le moment venu, soit une proposi-
tion de loi soit une proposition de décret.

Comme le signalait tout récemment un ensemble
de sept grandes organisations sociales, l'importance du
maintien et de l'amélioration des bourses au bénéfiœ
particulier des familles peu aisées

- il Ya été fait allu-
sion tout à l'heure

-
répond à nos préoccupations.

Il en est une autre; elle est relarive à l'urgence d'ap-
pliquer le décret sur l'éducation permanente. Il nous
paraît aussi urgent, à cet égard, de prendre un certain
nombre de mesures pratiques.

Il en va de même, à nos yeux, bien que ce ne soit
pas de l'éducation permanente au sens strict. de l'uni-
versité ouverte.
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Il nous semble que si notre communauté veut faire
face aux défis de notre temps, on doit sortir du seul
système universitaire traditionnel, d'ailleurs en cours
de mutation.

Enfin, Monsieur le Président, Messieurs les Minis-
tres, chers collègues, je voudrais pour terminer cette
intervention évoquer le problème du maintien dans
notre communauté de la diversité de la presse d'opi-
nion. Certes, il existe un budget national à ce propos.
M;:iis le budget national dont bénéficie la presse d'opi-
nion n'est pas arrribué d'après des critères communau-
taires. Lesdits critères me semblent devoir être revus.
Par ailleurs, les interventions de l'Etat centra1 de-
vraient ètre complétées par des interventions sur la
base du budget de la communauté.

Voilà quelques-uns des problèmes sur lesquels je
voulais, au nom du Rassemblement wallon, mettre
l'accent.

Je suis fort frappé de l'immensité de la tâche de-
vant laquelle vous vous trouvez. j'ai exprimé certaines
réserves. Ma préoccupation essentÎelle est la vigilance.
Mais réserves et vigilance n'excluent pas l'espoir.

C'est essentiel pour notre communauté qui doit
sauvegarder, en sortant des clichés traditÎonnels, son
patrimoine humain. (Applaudissements sur les bancs
FDF-RW).

M. le Président.
- La parole est à M. Knoops.

M. Knoops.
-

Monsieur le Président, Monsieur le
Président de l'Exécutif, Mesdames, Messieurs, pour-
quoi le cacher, la discussion de votre déclaration eSt en
train de s'essouffler. L'assemblée ici présente sombre
dans la torpeur et cela n'est pas dû seulement à la cha~
leur extérieure!

La difficulté devant laquelle votre gouvernement a
placé cette assemblée, résulte de la répartition curieuse
des attributions dans notre communauté.

Certes, votre déclaration est plus que celle d'un mi-
nistre de la Culture, mais elle est beaucoup moins que
ce que nous pouvions attendre d'un véritable exécutif
responsable des problèmes communautaires et régio-
naux.

Je ne reviendrai pas sur l'asymétrie des institutions
teUes qu'elles sont organisées à l'heure actUelle pour la
communauté flamande d'une part, pour notre commu-
nauté d'autre part. Mais, je constate que, flattant sans
doute certains démons, non pas à cause de certains qui
ne siègent pas ici, mais à cause de la majorité fran-
cophone qui soutient et qui fait partie de ce gouverne-
ment, le gouvernement a préféré, en ce qui concerne la
Wallonie, un système de balkanisation. Préférant ce
système, il court le risque d'inefficacité. Je constate
d'ailleurs que œ risque ne vous a pas échappé, Mon-

sieur le Ministre, puisque, dans votre déclaration, vous
dites en page 5.: «la répartition des compétences entre
communautés et régions ne peut nous conduire à envi-
sager un développement socio-culturel indépendant de
nos efforts de reconversion économique»

Ne pensez-vous pas qu'en divisant ainsi de façon
abstraite, de façon finalement arbitraire les compé-
tences en matières culturelles et personnalisables d'une
part, et en matières économique et s.ociale, d'autre
part; en voulant d'un côté de la culture et de l'autre de

l'économie, l'on se trouve soit avec" la foi sans les
œuvres», soit avec «les œuvres sans la foi»

La solution qui nous est proposée est d'ailleurs
contraire à lIne véritable solidarité entre Bruxelles et la
Wallonie. Là aussi, vous auriez dû suivre, ou plus



exactement faire suivre par d'autres et par l'ensemble
du gouvernement, ce qui est dit dans votre déclaration
en page 4: «sans nier nos particularismes locaux ou
sous-régionaux, nous devons être attentifs à compren-
dre la communauté de destin qui doit unir tous les
francophones de ce pays".

Vous reconnaissez qu'il y a des particularismes lo-
caux ou sous-régionaux. Je suppose que vous ne rame-
nez pas la région wallone à une sous-région. C'est
donc dire, si l'on suit votre texte, qu'il existe une
communauté de destin

-
et le destin, c'est aussi l'éco-

nomique et le social
-

qui doit unir tous les franco-
phones de ce pays.

C'est pourquoi dans cette intervention, je traiterai
à 1a fois des problèmes et des matières d'ordre culturel
abordés dans votre déclaration, mais aussi des ma-
tières régionales. j'en avais d'ailleurs averti votre col-
lègue M. Dehousse, Ministre des Affaires régionales
wallonnes. Je regrette que, pris par d'autres charges, il
ait dû quitter cette assemblée. Il faut cependant recon-
naître qu'il a participé en partie à ces travaux.

En ce qui concerne l'organisation de votre exécutif,
laissez-moi vous dire que je me réjouis de vous voir
aboutir finalement à un accord de répartition des
compétences entre les différents membres. Je regrette
qu'il ait fallu tant de temps pour y aboutir.

Laissez-moi vous dire également que si nous prô-
nons un seul exécutif communautaire et régional pour
la Wallonie à côté de l'exécutif régional bruxellois,
nous estimons cependant que cet exécutif doit se trou-
ver en dehors du gouvernement national.

En ce qui concerne certains problèmes culturels
abordés dans votre déclaration, j'aimerais obtenir des
explications au sujet de la RTBF Vous en parlez dans
votre déclaration en ces termes: «D'autre part, les ré-

formes de structure au sein de la RTBF doivent aussi
aboutir à une meilleure maîtrise de la gestion du plus
grand organisme de notre communauté". Qu'enten-
dez-vous par ces réformes de structure? S'agit-il de
l'ancien statut que nous avons voté lors de la défunte
législature et qui est en application actuellement, ou
éventuellement de nouvelles propositions statutaires.

M. Hansenne. Ministre de la Communauté fran-
çaise.

- C'est de l'application du statut voté dont il
est question.

M. Knoops.
- C'est alors habiller d'un grand mot

quelque chose qui existe déjà et qui est appliqué. Vous
pourriez quand même nous dire quelles mesures vous
comptez encore appliquer et quels avantages vont ap-
porter les modifications actuelles à l'organigramme.

Nous constatons quant à nous que malgré ce nou-
veau statut - et sans doute en partie parce que l'on
n'a pas accepté nos amendements en la matière lors de
la discussion de ce statut

-
l'objectivité n'est tOujours

pas réalisée à la RTBF. Certes, l'objectivité totale peut
être considérée comme un objectif ou comme un idéal
très difficile, sinon impossible à atteindre. On constate
cependant que suivant l'émetteur régional ou suivant
l'heure de la journée, les émissions prennent tOut à
coup une coloration qui peut aller jusqu'au rouge vif,
et ce. même en matière de politique étrangère.

M. Daulne.
-

La coloration passe au rouge en
quittant le bleu foncé sans doute!

M. Knoops. - Je me limite à des considérations
ou à des remarques en ce qui concerne la politique
étrangère pour que justement, vous ne puissiez pas

m'accuser de subjectivité en matière de politique in-
térieure.

La semaine dernière encore, il était manifeste que
la RTBF était absolument désolée de la victOire de
Mme Thatcher aux élections britanniques. Je l'ai
constaté à plusieurs reprises. Est-ce conforme à l'ob-
jectivité? Alors que les journalistes devraient nous in-
former de ce qui ce passe à J'étranger, on a dû attendre
je crois 13 heures pour connaître la répartition des
sièges. De plus, il y a eu quantité de petites phrases,
des interjections qui ne valaient sans doute pas cel1es
d'une illuscre collaboratrice de la RTBF qui, au mo~
ment où elle a appris l'électÎon de M. Giscard d'Es-
taing à la présidence de la République française, s'était
écriée au micro: malheureusement, c'est Giscard!
Mais de toute façon, c'est la même chose et nous nous
demandons vraiment si cela va continuer avec l'accord
du ministre actuel de tutelle.

Je désirerais également connaître votre position en
ce qui concerne le monopole de la RTBF ou, en tout
cas, le monopole d'émissions en Belgique.

Il est évident qu'à l'heure actuelle, une concurrence
se fait jour, tant sur le plan de la radio que sur celui de
la télévision, avec les émetteurs étrangers. Votre dé-
claration ne contient aucune réponse à ce sujet.

j'aimerais d'ailleurs que vous précisiez également
votre position en ce qui concerne les radios libres.
Certes, vous y faites allusion dans votre déclaration.
Mais puisque vous êtes disposé à aborder rapidement
cette question importante, ne pourriez-vous le faire à
cette tribune même et nous donner des précisions
quant à votre politique en la matière?

M. Hansenne, Ministre de la Communauté fran-
çaise.

- C'est une question à laquelle on ne peut ré-
pondre rapidement.

M. Knoops.
-

En fait, nous ne sommes pas parti-
sans de l'anarchie en la matière. Il est évident qu'il

y a
un risque d'encombrement des ondes. Nous ne
croyons cependant pas que la bonne réponse soit la
multiplication d'émetteurs sous-régionaux ou locaux
par la RTBF elle-même

-
on parle de quelque douze

stations supplémentaires
-

nous croyons, au
contraire, qu'il faut suivre avec intérêt les initiatives
prises aujourd'hui en matière de radios libres et trou-
ver une réglementation qui permette à ces radios de se
développer.

De même, en ce qui concerne le CB, ou le Citizen
Band - excusez-moi, Madame Spaak, mais c'est tOU-
jours ainsi que ]'on nomme cette chaîne dans les dOClt-
ments.

Mme Spaak.
-

Il faut dire «la bande des ci-
toyens"

M. Knoops. - Je suis tOut à fait d'accord, quant à
moi, pour employer dorénavant ce terme. Mais je pré-

férais vous J'entendre dire afin que le Ministre me
comprenne.

M. Hansenne, Ministre de la Communauté fran-
çaise.

-
Je vous fais en tOut cas remarquer que dans le

texte qui vous a été soumis, la dénomination est expri-
mée en français.

M. Knoops.
-

Il y est, en effet, indiqué «sans ou~
blier la bande des citoyens», mais ceci peut avoir une
toute autre signification! (Sourires.)

M. Hansenne, Ministre de la Communauté fran-
aise.

- C'est un terme technique qui représente une
gamme d'ondes.
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M. Knoops.
-

Votre déclaration en la matière,
comme d'ailleurs dans beaucoup d'autres domaines,
est un catalogue de bonnes intentions. Mais vous savez
que, suivant le proverbe «l'enfer, lui aussi, est pavé de
bonnes intentions».

Pour ne pas être trop long, je n'aborderai pas tout
Je domaine de la politique théâtrale, mais je voudrais
cependant vous poser une ou deux questions précises
en ce qui concerne un théâtre qui s'est développé dans
ma ville, je veux parler du «Théâtre de l'Ancre».

Il s'agit d'un théâtre professionnel auquel vos pré-
décesseurs ont bien voulu reconnaître de grandes qua-
lités.

Malheureusement, comme le disait M. Oegroeve,
il y a quelques instants à cette tribune, il n'est plus
possible de faire vivre un théâtre avec les seules re-
cettes tirées du spectacle et de ses à-côtés, ni de trouver
des mécènes, du moins en nombre suffisant.

(M. Hurez, président, reprend place

au fauteuil de la présidence.)

Dès lors, il faut recourir aux subsides. Malgré
l'augmentation de ces subsides, - fait que je me plais
à reconnaître

-
le théâtre de l'Ancre enregistre au-

jourd'hui un déficit important qui met d'ailleurs son
existence en péril. Que comptez-vous faire dans ce cas
particulier, non seulement pour que se résorbe le défi-
cit enregistré sans qu'aient lieu de nouvelles activités
théâtrales, mais surtout pour que Charleroi puisse
maintenir ce théâtre pour la survie duquel des solu-
tions d'ordre financier doivent être trouvées? En effet,
on a tout simplement proposé au théâtre de \' Ancre de
suspendre ses activités, tout en continuant à lui accor.
der les subsides actuels jusqu'au rétablissement de sa
situation financière. Je crois n'avoir aucun reprocne à
vous adresser personnellement à œ sujet, car cela a dfJ
se passer avant votre désignation en tant que ministre
de la Communauté française.

Je trouve toutefois assez curieux le fait d'allouer
des subsides à un théâtre à condition qu'il n'ait plus
d'activité théâtrale, c'est-à-dire qu'il n'exerce plus les
activités pour lesquelles les subsides lui sont précisé-
ment accordés! Suite à cette décision deux spectacles
ont été supprimés. Je vous demande maintenant si
vous comptez mettre ce théâtre dans l'obligation de
supprimer d'autres spectacles pour la raison que je
viens d'évoquer, c'est-à-dire pour rétablir sa situation
financière.

Dépassant ce cadre du théâtre de l'Ancre, j'ai-
merais que vous nous donniez connaissance des cri-
tères de répartition des subsides aux troupes de théâ-
tre. Il semble qu'il règne en la matière une anarchie et
une incohérence dont vous n'êtes sans doute pas res-
ponsable puisque vous venez d'être désigné à ce poste.
Actuellement, certaines troupes reçoivent plus de sub-
sides que d'autres alors qu'elles montent moins de
spectacles. Il semble même que l'une d'entre elles n'ait
monté aucun spectacle durant la dernière saison.

J'en arrive au volet touristique, pour regretter le
flou de votre déclaration à ce sujet. Il est certes néces-
saire de développer le tourisme en Wallonie où de
grandes possibilités existent. Mais de quel tourisme
s'agit-il? Parlez-vous d'un tourisme social s'adressant
à un grand nombre de personnes mais présentant par-
fois certaines difficultés au niveau de l'environnement?
Visez-vous plutôt un tOurisme élitiste? Je crois qu'il
faut avoir le courage de préciser les objectifs en la ma-
tière et de ne pas se borner à des généralités.
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J'aimerais aussi connaître votrc politique concer-
nant une autre forme de tourisme: le développement
des deuxièmes résidences dans la région wallonne.

Enfin, pouvez~vous me donner quelques explica-
tions quant au paragraphe de 13 page 7 de votre dé-

claration traitant des éléments sur lesquels vous al1ez
fonder votre planification touristique.

Je cite: « l'évaluation des investissements néces-
saires pour réaliser des opérations permettant le déve"
loppement d'infrastructures dans les sous-régions net-
tement défavorisées au point de vue infrastructure".
De quelles infrastructures s'agit-il, d'une part, parce
que l'infrastructure touristique est extrêmement large
et d'autre part quelles sous-régions visez-vous?

j'en viens maintenant aux problèmes régionaux.
Dans votre déclaration, vous me donnez la possibilité
de transition puisque au sujet de la politique du
tourisme, vous dites et je cÎte: «Au niveau strictement
institutionnel, il sera nécessaire d'adopter une coordi-
nation avec le niveau régional afin que cette matière ne
devienne pas un terrain de concurrence et de compéti-
tion entre le niveau régional et le niveau communau-
taire»

En ce qui concerne la recherche scientifique, on
peut se demander d'ailleurs dans quelle mesure elle dé-
pend du gouvernement national dans le cadre du dé-
partement de la politique scientifique, dans quelle me-
sure elle relève de la communauté dans le cadre de l'é-
ducation nationale, et dans quelle mesure elle relève de
la région, la recherche sciemifique et particu1ièrement
la recherche appliquée étant indispensahles au déve-
I()ppement industriel.

Nous ne trouvon~ rien dans votre déclaration à cc
~ujet; nous trouvons peu de chose dans la déclaration
de politique régionale du Président de l'exécutif de la
Région wallonne. En fait, je vois simplement ce para-
graphe: «Le potentiel de recherche dOÎt être développé
considérahlement de manière à devenir un suPPOrt
technologique de redéveloppement économique de no-
tre région>!.

Je voudrais, dès lors, vous poser quatre questions.
La première s'adressera à vous et à votre collègue de
l'exécutif régional wallon: Comment comptez-vous
développer la recherche ~cientifique et notamment
quelle masse budgétaire nouvel1e comptez-vous y

consacrer?

Deuxièmement; quelle est v()(re position vis~à-vis
du centre d'énergie nucléaire de Mol qui, véritable-
ment, est un gros mangeur de crédits de recherche
scientifique?

M. Hansenne, Ministre de la Communauté fran-
çaise. - Ce n'est pas de ma compétence.

M. Knoops. - Il est de votre compétence de savoir
si tout ce qui se fait à Mol doit l'être là-bas et si \'on
va continuer à attribuer des crédits à Mol à une ca~
dence que l'on ne retrouve pas ailleurs.

Il est également de votre compécence et de celle du
président de l'exécutif régional de savoir si, comme ce-
la se trouve dans le plan du ministre des Affaires éco~
nomiques, le centre d'énergie nucléaire sera le centre
de recherche de base pour développer de nouvelles réa-
lisations industrielles dans ce pays.

Troisième question; prévoyez-vous une coordina-
tion des institutions wallonnes de recherche?

Enfin, quatrième question, préconisez-vous un ren-
forcement des liens entre les universités francophones
et l'industrie?



Mais, outre la matière grise, notre région dispose
encore de certaines ressources natUrelles. Vu l'heure
tardive je n'aborderai que très brièvemem ici le d'lapi-
tre de la politique de l'eau. Ce chapitre est en fait une
simple table des matières, non pas dans votre déclara-
tion mais dans la déclaration de politique régionale du
président de l'exécutif de la Région wallonne. On n'y
trouve rien sur le calendrier, rien sur les moyens tec},-
niques qui vont être employés pour mener une vérita-
ble politique globale de l'eau, rien non plus sm les
moyens budgétaires.

Mme Goor-Eyben.
-

Mais ici nous ne sommes pas
l'assemblée de la région, tout de même!

M. Knoops. -
Enfin, en ce qui concerne l'organi-

sation de la distribution et de l'épuration, je lis: "Un
schéma d'organisation en un petit nombre d'entités in-
tercommunales devra être élaboré.»

Je pose la question: de quel schéma s'agit-il? De
celui qui se trouvait dans les cartons de M. Mathot
lorsqu'il est devenu ministre des affaires wallonnes?
Du schéma qu'il a publié et qui était pratiquement le
même ou d'un nouveau schéma d'organisation? Nous
voudrions bien être renseignés.

Nous constatons également avec regret que rien
n'est dit dans votre déclaration ni dans la déclaration
régionale sur les traités Escaut et Meuse.

M. Dehousse, Ministre de 13 Région wallonne. -Si vous aviez été présent hier, à Namur, vous auriez
entendu ce que j'ai déclaré au sujet des divers traités.

M. Gal.
-

Et si vous aviez été présent au début de
la séance, Monsieur le Ministre, vous auriez entendu
ce que j'ai dit au sujet de notre attitude au cours de
cette séance.

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne. -
Je sens que je vais avoir de la peine à me consoler de
ne pas vous avoir emendu! (Rires.)

M. Knoops.
-

Nous allons vous consoler tout de
suite. Je suis d'ailleurs heureux que vous soyez entré
en séance. Cela vous permettra d'utiliser cette tribune,
Monsieur Dehousse. Vous êtes sans doute en difficulté
parce que c'est bien la première fois, et je m'en étonne,
que je vous vois refuser une tribune et cela précisément
pour un problème qui intéresse vraiment la Wallonie

c'est-à-dire la po1itique de l'eau. C'est particu1ièrement
malheureux.

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne. -Allez nager!

M. Knoops.
-

Mais je vous pose quand même les
deux questions, puisqu'il s'agit ici d'une assemblée
parlementaire légitime et constitutionnelle.

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne.
-Ramez, ramez, il en restera toujours quelque chose!

M. Knoops.
-

Première question: dans quelles
conditions va-t-on renégocier ces traités?

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne. -Venez à Namur, vous le saurez. (Rires.)

M. Knoops. - Deuxième question? Qui va les re-
négocier?

En ce qui concerne les problèmes de commerce
extérieur, la déclaration gouvernementale prévoit une

certaine régionalisation de l'Office belge du Commerce
extérieur, maIs on ne trouve rien sur cette matière
dans les Jeux déclarations qui ont été faites.

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne. -
Je vous répète que si Monsieur Knoops, mais il fallair
venir les entendre!

M. Maystadt.
-

Comme il est difficile de rentrer
un discours préparé!

M. Gol.
-

M. Dehousse pourrait peut-être nous
faire relier à Namur par un fil direct. Nous sommes
rout à fait disposés à l'écouter.

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne. -
Je veux bien vous répondre à Bruxelles. Je ne m'in-
spirer.:u pas de la manière de négocier de M. De-
fraigne!

M. Degroeve.
-

Cela fait un point d'interrogation
verbal!

M. Knoops.
-

Si nous en revenions au commerce
extérieur? (Hilarité sur les bancs socialistes.)

Première question; comment envisagez-vous la mo-
dification du conseil d'administration de l'Office puis-
qu'il va y avoir une certaine régionalisation?

Deuxième question: comment sera réalisée la réor-
ganisation de la direction?

Troisième question: quelle est J'organisation pré-
vue de la présence à J'étranger d'organes régionaux ou
communautaires?

Vous nous annoncez enfin, Monsieur le Ministre,
la constitution d'une administration communautaire.
A côté de cette administration, existera également une
administration régionale. Nous sommes favorables à
cette réorganisation administrative, mais nous ai-
merions savoir quelle coordination vous prévoyez en-
tre ces deux administrations.

Seront-elles des administrations totalement imper-
méables...

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne. -
Pour l'eau, cela s'impose!

M. Knoops.
"-

... relevant J'cxécutifs différents?
Seront-elles des administrations très..

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne. -

Poreuses..

M. Knoops.
-

ou indépendantes comme le sont les
administrations actuelles de l'Etat, le passage d'un dé-
partement à J'autre au niveau de l'administration étant
extrêmement difficile? Je ne crois pas que cela soit une
bonne règJe pour J'efficacité de l'administration.

Voilà, Monsieur le Ministre, 1a série de questions
quc je désirais vous poser.

M. de Stexhe.
-

Hier, à Namur.

M. Knoops. -
Un constitutionnaliste comme vous,

Monsieur de Stexhe, ne devrait pas utiliser un tel argu-
ment.
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M. Degroeve. ~ Il n'y a pas que 1a ConstitUtion
dans la vie.

M. Knoops. ~ Si vous n'avicz pas fait partie de la
majorité, Monsieur de Stexhe, vous auriez été le pre-
mier à adopter ]a position que nous avons défendue.

M. de Stexhe. ~ Je constate que vous aviez pré-
paré un discours pour la réunion de Namur et que
vous le sortez aujourd'hui alors qu'i] n'y ,1 rien à voir
avec la déclaration de ce jour!

M. Degroeve. ~ ExaCtement. Et vous nous ]e lisez
à 18 h 20 m.

M. de Stexhe. ~ Vous n'avez pas à sortir aujour-
d'hui ]e discours que vous aviez préparé pour hier.
Vous parlez du commerce extérieur. (Applaudisse-
ments sur les bancs sociaListes.)

M. Gol.
-

Monsieur de Stexhe, vous m'avez en-
tendu tout à l'heure dire que nous considérions que
c'est ici, tant que la loi sur les assemblées régionales
n'est pas votée, qu'il faut développer l'ensemble des
matières Intéressant notre communauté.

M. Degroeve. - C'est votre thèse.

M. Got.
- C'est notre thèse ct nous sommes fi-

dèles à notre ligne de pensée.

M. Degroeve.
- C'est vrai qu'il faut être fidèle à

quelque chose.

M. Knoops. ~ Si M. de Stexhe <1vait attendu en-
core trente secondes, mon discours aurait été terminé.
Il se serait épargné quelques minutes supplémentaires
de patience et le reniement de ses convictions constitu-
tionnelles.

Je vous répète, Monsieur le Ministre, que je vous ai
soumis une série de questions rouchant les matières ré-
gionales autant que les matières communautaires.
Dans la division arbitraire et souvent artificielle qui en
est faite aujourd'hui, ces questions intéressent toute
notre communauté et j'espère donc que vous voudrez
y apporter des réponses précises. (Applaudissements
sur les bancs du PRL W.)

M. le Président. -
La parole est à M. Dejardin.

M. Dejardin.
-

Monsieur ]e Présidenr, Monsieur
le Ministre, mes chers collègues, revenons à l'objet de
l'ordre du jour, c'est-à-dire la déclaration de l'exécUtif
communautaire, et abordom., un aspect de notre vie
communautaire, de notre vie politique qui a été trop
souvent négligé, et qui concerne le chapitre relatif aux
travailleurs migrants et à leurs enfants.

D'emblée, je remercie l'exécUtif communaUtaire -
et je suppose que d'autres membres de cette assemblée
y SOnt sensibles également

- d'avoir prévu un chapi-
tre court peut-être, mais qui mérite d'être présent,
concernant 15 p.c. de la population de notre commu-
nauté.

Vous affirmez dans la déclaration qu'il nous faut
une identité culturelle propre pour assurer un meilleur
devenir de notre communauté.

D'autre part, vous traduise'..: une volonté d'assumer
nos responsabilités envers ]'Année de l'Enfanr, car
vous n'acceptez pas et nous n'acceptons pas que celle-
ci soit une année alibi.
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Le problème posé concerne la présence importante
dans notre pays d'habitants qui ont line nationalité au-
tre que belge.

Ils représenrCrH 1.3 p.c. de la population en Wallo-
nie, 22 p.c. dans Bruxelles-Capitale, 15 p.c. au total
dans notre communauté. Mais quels sont-ils, ces habi-
tants?

Faut-il rappeler que .34 p.c. d'entre eux, à Bruxel-
les, ont moins de 20 ans, contre 18 p.c. en Wallonie?
Faut-il rappeler qu'ils représentent également 41 p.c.
des naissances dans Bruxelles+Capitale et 19 p.c. en
Wallonie? Faur-il rappeler que si, à Bruxelles, le taux
de natalité est de 9 pour mille, pour les Belges, il est de
23 pour mille pour les étrangers? En Wallonie, s'il est
de Il pour mille pour les Belges, il est de 18 pour
mille pour les étrangers. Vous constatez l'importance
démographique de la présence des immigrés et de leurs
enfants parmi nous.

Dans le seul arrondissement de Liège, que je
connais mieux ou moins mal que les autres, il convient
de signaler que 87 p.c. des étrangers assujettis à un
régime de sécurité sociale ont un statut «ouvrier,,; la
plupart sont des ouvriers très peu qualifiés, voire pas
du tout. J'évoquerai l'importance de cet aspect social
dans les conclusions de mon intervenrion.

Dans le seul arrondissement de Liège, les enfants
étrangers représentent 26 p.c. des élèves des écoles pri-
maires; on constate le même pourcentage pour les
élèves des écoles gardiennes.

Dans certaines communes de Bruxelles, notamment
à Saint+Gilles et à Saint-Josse-ten-Noode, il n'est pas
rare de voir des écoles compter 75 p.c. d'enfants étran-
gers. Vous comprenez aisément le caractère crucial du
problème- Je dis et je répète que ]a présence des étran-
gers apporte un élément import<lnt de solution à la
crise démographique que connaît la communauté de
Wallonie et de Bruxelles.

Vous dites dans la déclaration qu'une politique dé-
mographique peut traduire un projet de société. Pour-
rais-je me permenre de vous mettre en garde, lorsque
l'on considère le problème des migrants, de parler
dans l'absolu. Les situations sont en effet tout à fait
différences selon les sous-régions de notre communau-
té, que ce soit en matière de présence importante ou
non d'étrangers dans nos sous-régions, en raison d'une
immigration ancienne ou récente, ou en matière d'ho-
mogénéité. Il y a également un problème très particu-
lier que connaît Bruxelles, à savoir la concentration
massive d'une même ethnie dans un coun laps de
temps qui provoque des difficultés toutes spécifiques.

Les problèmes des migrants me passionnent en rai-
son surtout de leur caractère social, et je risquerais de
me laisser emporter par cette passion. Je serai donc
bref pour ne pas allonger une séance qui s'annonce
tardive.

Le terme" projet de société" signifie également

"rencontrer les aspects sociaux", tout autant que
culrurels. Les problèmes qui se posent à cetre jeunesse,
dont l'avenir propre conditionne l'avenir de toute no-
tre communauté, s'expriment en faits d'échecs et de
retards scolaires démesurés qu'une société dite civilisée
ne devrait pas accepter dans de telles proportions.

C'est aussi toute ]a problématique de la scolarisa-

tion de nos jeunes migrants. Puis-je me permettre de
vous interroger sur la politique que le gouvernement
entend poursuivre dans l'exécurion de la directive
77/486 des Communautés européennes en matière de
scolarisation.

Cette directive du 25 juillet 1977 prescrit à la Be]-
gique de mettre en place pour 1981 une structure de
classes d'accueil et d'enseignement gratuit mais égaie-
ment d'adaptation et de formation de maîtres pour



rencontrer les difficultés que doivent affronter les
jeunes migrants.

Mon épouse est institutrice dans une commune qui
connaît un fort pourcentage d'élèves migrants. Ces
derniers connaissent des retards dramatiques. Il est en
effet inadmissible d'encore rencontrer en 6'

primaire
des jeunes filles de 15 ou 16 ans et de constater que
des pressions doivent être exercées sur leurs parents
pour éviter que ceux-ci les envoient le plus rapidement
possible sur le marché du travail dès l'âge de la scolarÎ-
té obligatOire accompli. En outre, nous ne bénéficions
d'aucune organisation en vue de la formation et de l'a-
daptatÎon des maîtres à rencontrer les difficultés pro-
voquées par la présence nombreuse d'élèves étrangers
fort peu ou pas préparés à notre système d'enseigne-
ment, tandis que nous n'avons pas encore commencé
la mise en place des classes d'accuei1 imposées par la
directive des Communautés européennes. Mais je sup-
pose que l'exécutif communautaire aura une réponse à
nous apporter à ce sujet.

Notre pays, pas plus ni moins que les autres pays

d'immigration, ne dispose d'aucune politique d'immi-
gration concertée. Il considère encore les travailleurs
migrants comme de simples instruments de produc-
tion. Et si nous avons mis en place un système d'au-
torisations de travail, on ne peut pas dire que nos gou-
vernements successifs aient organisé, ni prévu une im-
migration aussi importante, notamment dans le do-
maine de l'accueil et du logement, par exemple.

Est-il encore pensable que des démarcheurs sans
scrupule puissent visiter Je Maghreb ou 1a Turquie
pour inviter des étrangers à venir travail1er clandesti-
nement chez nous? Souvent, ce sont des marchands
d'hommes qui peuvent mener leur sinistre œuvre grâce
à la complicité d'employeurs peu scrupuleux qui profi-
tent de la situation. Mais, à l'époque oÙ ce genre de re-
crutement était autorisé, sinon encouragé par les au-
torités, au bénéfice de l'industrie, il n'y avait pas da-
vantage de politique d'accueil concertée, que de prévi-
sÎon de possibilité de logement décent pour ces immi-
grés qui sont alors contraints d'occuper des logements
souvent peu salubres dont les Belges eux-mêmes ne
veulent pas, avec raison, et, exploités par des proprié-
taires avides, provoquent parfois, par leur présence
jointe à cette exploitation, le dépérissement de quar-
tiers entiers. Nos collègues bruxellois connaissent da-
vantage cette situation que Liège en raison d'une pré-
paration différente face au phénomène de J'immigra-
tion, qui à Bruxelles fut massive dans un coun laps de
temps.

Si nous voulons assumer notre devoir social et hu-
maniste à l'égard de l'immigration, nOlls devons égale-
ment prendre la précaution d'encadrer ces migrations
au plan social, notamment le logement, au plan de
l'accueil et également du développement, au-delà
même de la préservation simple de l'identité culturelle.

Où en est-on aujourd'hui? Oserai-je dire qu'il me
semble que nous nous trouvons devant un imbroglio
politique ou d'institutions. En matière d'immigration,

J'accueil et la scolarisation sont de la compétence
communautaire; l'accès à l'emploi est de, 1a compé-
tence régionale; l'accès au territoire et le séjour restent
de la compétence nationale du ministère de la Justice.
J'aimerais savoir avec précision à quel niveau se situe
le problème du regroupement familial, car il entraîne
évidemment, non seulement des problèmes d'accueiJ
mais également d'accès à l'emploi puisque le descen-
dant direct ou le conjoint d'un migrant venant retrou-
ver un immigré en Belgique qui dispose par exemple
du permis de travail A, a droit immédiatement à ce
même permis. Là un problème se pose.

Ce qui m'inquiète fort, c'est que puisse s'établir
une confusion entre les institutions et les niveaux poli-
tiques, une confusion qui viendrait conforter une

bureaucratie et notamment l'arbitraire dont use et
abuse l'Office des Etrangers en Belgique qui, comme
vous le savez mieux que moi, pratique aujourd'hui
l'expulsion à tour de bras, sans discernement et parfois
un parlementaire doit intervenir pour rappeler les
fonctionnaires au respect simple des dispositions régle-
mentaires notamment celles de 1952 et 1965.

M. Degroeve.
-

Ft cela sans l"accès aux dossiers
pour certains avocats qui se trouvent sur les listes
noires.

M. Deiardin. - J'espère que nos collègues du Sé-
nat auront 13 sagesse d'examiner au plus tôt le projet
de loi voté à la Chambre à l'unanimité et qu'enfin tous
les étrangers qui vivent chez nous pourront savoir à
quoi s'en tenir, quels sont leurs droits et leurs devoirs
et que l'on puisse enfin avoir une base légale lorsqu'on
considère le problème de l'accès au territoire, du sé-
jour et même de !'é1oignemem de l'étranger de notre
territoire.

M. de Stexhe.
-

Ce projet est à J'étude pour le
moment à la commission de la Justice et fera l'objet

d'un rapport de M. Moureaux.

M. Dejardin.
- Je vous remercie, Monsieur de

Stexhe, et je m'en réjouis.

Monsieur le Ministre avez-vous envisagé une coor-
dination, qui à mes yeux serait indispensable entre les
(rois niveaux lorsqu'on considère 1e problème de l'im-
migration et l'existence des migrants dans notre pays
ainsi qu'un développement harmonieux de la politique
d'accueil.

Pourquoi ce problème me préoccupe-t-il? Parce
que le passé immédiat nous a fait comprendre quel a
été le déséquilibre ou l'Împrovisation en matière de po-
litique d'accueil. Prenons par exemp1c les budgets de

l'an passé des affaires sociales et wallonnes et bruxel-
loises

-
c'étaient leurs attributions à l'époque.

Pour la Wallonie, 15,7 millions francs étaient pré-
vus; pour Bruxel1es, 8 millions. Mais, on doit consta-
ter que sur les 15,7 millions pour la Wallonie, 6,2 mil-
lions étaient immobilisés pour le paiement d'indemni-
tés pour J'assistance religieuse ou morale, c'est-à-dire
40 p.c. des crédits étaient consacrés exclusivement à
rétribuer 16 conseillers religieux et 4 conseillers de
morale 1aïque, un Belge d'ai1leurs de part et d'autre; à
Bruxelles, 2,6 millions concernaient ces indemnités.

Nous constatons également que 4 millions, soit 26
p.c., étaient immobilisés en Wallonie pour le rembour-
sement des frais de voyage des familles tandis qu'à
Bruxelles 2,6 millions y étaient consacrés. Mais nous
savons que pratiquement aucune publicité n'était faite
à cet égard.

Ainsi, en 1977, 109 familles seulement ont pu bé~
néficier de l'intervention de notre budget, dans les frais
de voyage aux famines venant retrouver le père au tra-
vail dans notre pays.

A côté de cela 2,3 millions seulement étaient consa-
crés aux deux seuls comités d'accueil officiels d'initia-
tive publique existant l'un à Mons et l'autre à Liège,
ainsi qu'au subventionnement de diverses ASBL de
même objet, tandis que pour Bruxelles 2,7 minions
étaient octroyés au Comité d'accueil des émigrés du
Brabant et à son homologue flamand, l'OCGB.

Parlant de préservation de l'identité culturelle, de
scolarÎsation et d'accueil, puis-je rappeler, Monsieur le
Ministre, qu'en 1978 cent mille francs seulement
étaient prévus pour l'achat de matérie1 didactique en
vue de l'enseignement du français - et en 1977 ce
crédit plus que modeste de cent mille francs n'a même
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pas été utilisé
-

la même somme était prévue pour
Bruxelles. Quand on connaît le coût des équipements
nécessaires, un crédit aussi modeste fait sourire. Peut-
être n'est-il que le résultat d'une improvisation ou d'un
manque d'intérêt pour cet important problème. Il nous
semble qu'une part trop importanre a toujours été
consacrée au maintien d'une politique d'encadrement
philosophique désuète par des conseillers religieux et
de morale laïque, qui n'a pour effet que d'entretenir
une certaine nostalgie du pays d'origine, défavorable à
une nécessaire politique d'intégration dans le respect
d'ailleurs des valeurs culturelles du pays d'origine.
Cette nostalgie risque d'entraîner une insécurité
culturelle particulièrement préjudiciable aux migrants
de la deuxième génération.

Pourrait-on suggérer que les rémunérations de
conseillers religieux ou de morale laïque soient prises
en compte par le budget des cultes du ministère de la
Justice au lieu d'obérer votre budget en contrariant
vos efforts en matière de politique d'accueil des mi-
grants et de leurs enfants dans notre pays.

D'autre part, il y a insuffisance des subvemions
aux institutions d'accueil d'initiative publique et de
caractère pluraliste. Vous savez fort bien qu'elles sont
dirigées par une instance représentant non seulement
le front commun syndical mais aussi le monde patro-
nal et le monde politique. En tout cas, dans le passé on
a pu constater non seulement une insuffisance de
moyens, je le répète, mais aussi une véritable politique
de saupoudrage qui empêchait littéralement tout sou-
tien efficace à des actions d'envergure en profondeur.
Il s'agirait d'accepter la nécessité d'une sélectivité des
actions entreprises en se gardant d'initiatives certes
louables mais souvent condamnées par manque
d'expérience ou de compétence de leurs promoteurs. Il
serait peut-être regrettable de décourager des bonnes
volontés, oserais~je dire des bonnes consciences, mais
ce pourrait être dommageable pour l'objeCtif que s'est
assigné l'exécutif communautaire à savoir une meil-
leure scolarisation des migrants de la deuxième gé-
nération et la préservation de la vie culturelle des mi-
grants, de maintenir une telle politique.

Il serait sans doute dommageable égalemem de
maintenir le saupoudrage des actions.

Il serait dommageable de refuser la promotion
prioritaire d'actions d'envergure en profondeur en ma-
tière d'accueil, tout autant que de scolarisatiot), ou de
sous-estimer l'importance et l'efficacité des réalisations
d'initiative publique en matière d'accueil et d'intégra-
tion, dans la préservation des valeurs culturelles posi-
tives du pays d'origine.

A propos de ce dernier sujet, Monsieur le Ministre,
je voudrais vous demander ce que vous entendez avec
précision par «cours de langue pour immigrés".

S'agit-il exclusivement des cours de français pour
adultes, ou bien l'exécution de la directive européenne
du 25 juillet 1977, ou bien l'entretien sinon le simple
apprentissage souvent de la langue nationale du pays
d'origine?

A ce propos, il fam tout de même rappeler qu'en
raison, souvent, de l'origine sociale des jeunes mi-
grants et des migrants eux-mêmes, la langue parlée
dans leur milieu familial n'est pas la langue nationale
du pays d'origine. Par exemple, dans les familles sici-
liennes des travailleurs des charbonnages, ce n'est pas
l'italien académique que l'on parle, mais le sicilien. Et
il en va de même pour la plupart des communautés
étrangères.

Il est peut-être dangereux de trop encourager l'ap~
prentissage d'une langue nationale nouvelle qui pour-
rait être aussi parfois, une langue étrangère. 11 ne faut
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pas confondre préoccupation infranationa1iste de cer-
tains postes consulaires ou diplomatiques et notre sou-
çi de 13 préservation de l'identité culturelle de l'in-
téressé.

J'ai enregistré avec beaucoup de plaisir et de soula-
gement la volonté de l'exécutif communautaire, en col-
laboration, je le suppose, avec les exécutifs régionaux,
de supprimer le caractère facultatif des crédits
culturels des budgets communaux. En matière de poli-
tique d'accueil aussi, ces crédits étaient prévus souvent
dans les postes culturels en tant que crédits facultatifs
ce qui empêchait beaucoup de communes de mener à
bien les volontés louables qu'elles manifestaient sur le
plan politique.

Pour conclure, Monsieur le Ministre, je vous lance
un appel: celui d'éviter de traiter le problème de l'émi~
gration dans l'absolu, mais aussi d'éviter d'isoler les
problèmes des jeunes migrants de ceux des aUtres
enfants.

En effet, si les jeunes migrants connaissent des dif-
ficultés d'ordre spécifique, notamment d'origine lin-
guistique et culturelle, il n'empêche qu'en raison de
l'origine sociale de ces jeunes migrants, ce qu'ils parta-
gent surtout et qu'ils accumulent, ce sont les difficultés
que connaissent encore aujourd'hui tous les jeunes des
classes défavorisées et des quartiers populaires, ceux
que l'on situe dans le quart monde et qui sont souvent
méprisés par notre société. (Applaudissements.)

M. le Président.
-

La parole est à Mme
Ryckmans.

Mme Ryckmans.
-

Monsieur le Président, Mes-
sieurs les Ministres, dans le cadre des matières dites
personnalisables, plusieurs points méritent d'être sou-
levés.

En effet, si nous sommes familiarisés avec les pro-
blèmes qui concernent la culture française et son
expansion, tous les secteurs relatifs à la santé et à
l'aide aux personnes sont nouveaux au sein de notre
Conseil.

Combien délicats seront donc les ajustements entre
les législations qui, dans certains cas, resteront natio-
nales, et leur application qui sera de la compétence des
ministres et secrétaires d'Etat, responsables devant la
communauté françaÎse.

C'est de trois de ces problèmes que je souhaite
vous dire quelques mots. Ils s'adressent à chacun des
trois ministres ou secrétaires d'Etat ici présents.

Le premier a trait à la protection de la jeunesse.

Toutes les personnes qui s'occupent de l'aide à la
jeunesse en difficulté sont extrêmement soucieuses

J'une dynamique résolument préventive en faveur de
ce secteur de notre vie politique ct sociale.

Outre les 5 milliards environ consacrés aux place-
ments dans les institutions publiques et privées, fi-
gurent les points tOUt à fait déterminants que sont les
cadres des services sociaux, des comités de protection
de la jeunesse et des services sociaux des tribunaux de
la jeunesse.

Une première option à lever dans la clarté, c'est de
savoir quels sont les domaines qui resteront natio-
naux,c'est-à-dire ceux qui continueront à dépendre du
ministère de la Justice et quels sont ceux qui relèveront
de la compétence des communautés.

N'oublions pas qu'il y a dans la loi de 1965 sur la
protection de la jeunesse deux secteurs bien différents:
la protection judiciaire et la protection socÎale. Com-
ment éviter d'en revenir à la notion périmée" d'en-



fant du juge" qui a été supprimée dans cette loi puis-
qu'on avait remplacé cette notion par celle «d'enfant
en danger»? Comment aider cet enfant en danger si,
pour une partie, la compétence du ministère de la Jus-
tice reste entière? La protection judiciaire, avec les ser-
vices sociaux qui en dépendent resteront-ils natio-
naux?

Dernière question; comment faire de 1'« aide so-
ciale» et pas seulement de la protection? C'est dans ce
cadre-là que le mot «déjusticialisé» est un terme ambi-
gu qui n'est pas soigneusement précisé.

Je crois que la protection de la jeunesse dans son
volet social (soit la protection sociale) doit être trans-
formée.

Cela porte en premier lieu sur une mise en place
rapide de cadres substantiels dans les services sociaux
spécialisés que j'ai cités. C'est la condition méme de
l'extension d'une assistance éducative en vue de limiter
les placements d'enfants ainsi qu'en vue de créer une
prévention générale au niveau des milieux familiaux à
problèmes, lesquels problèmes se répètent souvent de
génération en génération.

Le second poim, c'est tOut le système des subven-
tions aux maisons d'enfants. En effet, nous savons que
les maisons spécialisées et les centres d'observation ou
d'accueil urgent manquent cruellement, en Wallonie et
à Bruxelles en tout cas. On n'improvise pas de tel1es
institutions, même si on les baptise «centres de crise

".
Il est donc plus normal que l'ensemble de ce secteur
soit coordonné de manière efficace, et je comprends
que, devant les carences passées, le ministère de la

Culture ait créé des centres de crise.

Il apparaît, dans le cadre de toutes les maisons
d'enfants, que les techniques actuelles de subvention
sont particulièrement tatillonnes et souvent mal adap-
tées aux réalités concrètes. Par ailleurs, Je nombre de
placements doit être réduit. Ceci pourrait se faire en
partie par une meilleure technique de subventions qui
riendrait compte non plus du taux d'occupation réel
mais d'un taux d'occupation «maximum» de teHe ma-
nière que les maisons d'enfants puissent voir !eur po-
pulation fluctuer sans impact direCt sur leur budget,
sauf à moyen ou à long terme. Ainsi, elles n'auraient
plus intérêt éventuellement à garder des enfants qui
pourraient alors quitter ces maisons.

Une autre technique est une politique plus affirmée
de placement familial mais je crois que la meilleure
manière sera encore l'assistance éducative résolument
menée en faveur des familles à problèmes. Ceci sup-
pose une large extension des cadres des délégués per-
manents auprès des tribunaux et surtout des comités
de protection de la jeunesse. C'était en tout cas l'objec-
tif de la loi de 1965. Il faUt le retrouver et le perfec-
tionner en 1979 par des moyens appropriés.

J'espère, Monsieur le Ministre, qu'à travers la
masse importante des problèmes de l'Education natio-
nale qui vous sont soumis, vous pourrez trouver du
temps pour résoudre ce problème avec le maximum
d'efficacité et dans le respect de la pluralité des mai-
sons et des institutions qui existent actuellement.

Autre point, que je voudrais soulever; J'assistance
aux personnes. Une grosse partie de ..:ette assistance est
habituellement confiée aux centres publics d'aide
sociale.

Comment s'exercera la tutelle des centres publics
d'aide sociale? La loi organique créant les CPAS est
une législation nationa1e tandis que les communes
constituent la première tutelle de ces centres, et
contrôlent en tout cas leur budget. Restent alors J'au-
tres problèmes qui relèvent d'une tutelle plus générale.

Je vois dans le fonctionnement des centres publics
d'aide sociale des problèmes importants et, j'en relève
deux.

Le premier, c'est ]e cadre, le second le budget.

Le travailleur social et le secrétaire du CPAS sont
les chevilles ouvrières fondamentales de ces centres. Ils
ont comme mission d'une part les enquêtes sociales,

d'autre part l'application et l'exécution de tOUtes les
missions d'aide sociale en matière psycho-médico-
sociale qui leur sont confiées par la loi organique. Il
me semble anormal que dans certaines petites
communes où il y a toujours un secrétaire communal,
un garde-champêtre, parfois un maître d'école et plu-
sieurs instituteurs, il n'y ait pas de travailleur social à
temps complet. Je crois que les problèmes sociaux sont
au moins aussi importants que ceux d'ordre public. Il
me semble aussi anormal que le secrétaire du cr AS,
s'il a des prestations incomplètes, arrive lorsque les
bureaux sont fermés, parce qu'il a une autre fonction,
alors qu'il est de droit le chef du personnel et le régula-
teur des différents services. Je vous parle de ceci parce
qu'au niveau des arrêtés d'application et de la tutelle,
il peut y avoir une plus grande souplesse dans l'exten-
sion des fonctions soit du travailleur social, soit du se-
crétaire du crAS.

D'autre part, le fonds spécial de l'aide sociale était
destiné à aider les CrAS à assumer leurs fonctions. Au
cours de l'année 1978, les sommes ont été attribuées
par les régions suite à un établissement de critères èt
au calcul du montant de ce fonds et, enfin, à l'affecta-
tion des différents montants aux différents CP AS. En
fait, nous avons reçu ces sommes dans le courant du
mois de décembre 1978. Cela a causé un certain nom-
bre de problèmes financiers aux CPAS. Je voudrais
vous demander quels seront les critères d'obtention de
et.') sommes pour l'année 1979?

Quand les CP AS recevront-ils ces sommes? Quand
leur seront-elles affectées? Ce sont des questions im-
portantes qui se posent sur le terrain à tous ceux qui
travaillent dans les CPAS. Puisque la communauté
française est désormais compétente dans ces pro-
blèmes, c'est à vous que je devais poser ces questions.

Mon dernier point concernera les immigrés dont
M. De jardin a parlé longtemps. Si l'accueil de ces im-
migrés reJève de la compétence de M. Persoons, les
cours de langue relèvent de la compétence de M.
Hoyaux. Il est évident que si nous devons promouvoir
une meilleure politique d'accueil en faveur des travail-
leurs étrangers, il est fondamental de permettre à leurs
enfants d'acquérir un meilleur niveau d'éducation et
de culture pour dépasser les handicaps sociaux et
culturels en vue de favoriser leur meilleure intégration.
La Communauté économique européenne a souligné
en 1974 dans son programme d'action l'importance de
cette population et des possibilités qui devaient leur
êere offertes. Ceci doit se faire dans Je respect de leur
identité culturelle propre mais avec de l'aide pour ac-
céder à la connaissance de la langue française.

Parmi les problèmes d'accès à ]a scolarité, il y a un
certain nombre de di<:~ositions qui existent déjà.

Il s'agit en premier lieu des LOurS d'adaptation à la
langue de l'enseignement qui ne sone réservés qu'aux
enfants d'immigrés inscrits à l'école primaire. Cela
pose un problème certain aux enfants qui arrivent au
niveau de l'école secondaire puisqu'ils n'one pas droit
à ces cours d'adaptation. Il y a également un énorme
problème au niveau de ces classes d'adaptation. En ef-
fet, ]a circulaire de 1969 qui règle ]a question prévoit
des normes rendant impossible le travail concret des
maîtres dans ces classes d'adaptation. Il existe en effet
des groupes d'enfants dont la langue maternelle est
extrêmement variée.

1S



Le second outil sont les classes d'accueil conçues
seulement dans le cadre de l'enseignement rénové et
qui permettent une assimilation des enfants les plus
faibles, immigrés ou autres. Il n'y a donc rien de spéci-
fique pour les enfants d'immigrés qui posent des pro-
blèmes psychologiques ou pédagogiques, rien pour le
rattrapage linguistique dans l'enseignement secon-
daire.

Les classes d'adaptation, quant à elles, répondent à
des difficultés temporaires pour des enfants belges ou
immigrés. De nouveau, dans ce domaine, rien de spéci-
fique n'a été conçu pour les enfants d'immigrés qui
cumulent, dans certains cas, à la fois des handicaps
sociaux et culturels et certains handicaps comme par
exemple le problème de la dyslexie.

Le dernier outil pour régler les problèmes des im-
migrés est le cadre spécial temporaire. Il répond à des
préoccupations économiques, il est essentiellement
provisoire et de plus il est laissé à l'initiative de dif-
férentes écoles.

Il faudrait donc essayer de trouver des formuJes
plus judicieuses et plus adaptées à ces divers pro-
blèmes. Je crois que nos communautés doivent jouer
un rÔle déterminant dans ce domaine. (Applaudisse-
ments sur certains bancs.)

Le Président. ~ La parole est à M. Dclpérée.

M. Delpérée. - Monsieur le Président, Messieurs
les Ministre~, mes chers collègues, trois éléments ma-
jeurs ont marqué l'évolution du mouvement wallon et
franc~1phone au cours de ces dernières années: l'évolu-
tion démographique, l'évolution économique et les
problèmes linguistiques.

Aujourd'hui, il faut y ajouter le facteur culturel.
Nous commençons à constater combien l'Etat unitaire
a favorisé un certain sous-développement culturel de la
communauté française de ce pays.

Les quatre éléments que je viens de citer et qui sont
décisifs pour l'avenir de notre communauté sont liés et
interdépendants. Ils intéressent aussi bien la région
wallonne que la région bruxelloise.

Permettez-moi de démontrer cene affirmation par
un exemple.

Aujourd'hui, les problèmes linguistiques apparais-
sent comme plus spécialement liés à la Région bruxel-
loise. Il ne faut pas oublier cependant, vu l'émigration
Wallonie-Bruxelles, qu'ils intéressent aussi les travail-
leurs wallons qui sont déjà rejetés des administrations
communales bruxelloises en raison du bilinguisme lé-
gal qui leur a été imposé.

Mais aujourd'hui, et c'est le fait nouveau sur lequel
je voudrais insister, les francophones, qu'ils soient
Wallons ou Bruxel1ois, sont incapables d'être recrutés
ou promus dans les grandes affaires commerciales, fi-
nancières du secteur privé. Le grand capital privé joue
actuellement, à Bruxelles, la carte flamande en impo-
sant, d'initiative, un bi1inguisme de fait et il est à l'ori-
gine du chÔmage d'un certain nombre de travailleurs
wallons et francophones.

Le problème linguistique aujourd'hui, à Bruxelles,
est devenu, pour nous tous, un véritable problème
social.

Soyons convaincus que si nos problèmes démogra-
phiques, économiques, linguistiques et culturels pré-
sentent des différences, nous sommes engagés, Wallons
et Bruxellois, dans une même évolution. Nous avons
des problèmes qUÎ doivent trouver des solutions dans
une perspective commune.

if;

C'est pourquoi je suis heureux de félîciter le minis-
tre, qui considère comme prioritaires une politique de
production des biens culturels et sociaux qui tiendra
compte de l'impact économique de cette production,
une politique démographique et familiale cohérente et
une contribution originale à la polîtique de l'emploi.

Vu l'heure tardive, je me bornerai à dire quelques
mOts concernant la politique démographique et fami-
liale d'abord et, ensuite, concernant les objectifs ma-
jeurs de la politique globale envisagée.

La France, comme vous le savez, connaît les « nou-
veaux philosophes "; les Etats-Unis d'Amérique
connaissent les « nouveaux économistes

".
Nous, en

Wallonie, nous connaissons les «nouveaux démo-
graphes .)

Quelle est leur thèse? EUe se ramène à ceci: la po-
pulation wallonne peut dégringoler sans risque ma-
jeur, puisqu'elle ne descendra pas en dessous de 2,S

millions d'habitants dans J'hypothèse la plus pessi-
miste, celle-ci étant la généralisation à toute la Wallo-
nie du taux de natalité de l'arrondissement de
Waremme. L'économie wallonne s'adaptera automati-
quemenr à la décroissance démographique et, pour les
autres problèmes, l'Europe des régions et la Belgique
fédéralisée régleront le tOut.

Je constate, Monsieur le Ministre, que vos vues
sont plus réalistes, même si elles sont moins novatrices
que celles défendues par nos anti-Sauvy. Néanmoins,
vous ne tombez pas dans le piège de défendre une poli-
tique nataliste qui ne serait d'ailleurs pas acceptée par
la population.

Vous vous donnez comme objectif le maintien ac-
wei de la population, ce qui permettrait, s'il peut être
atteint, de diminuer l'impact de certains problèmes
économiques e[ sociaux. Je vise notamment ici l'avenir
de la sécurité sociale.

Quant aux moyens que vous proposez pour attein-
dre la stabilité de la population dans la communauté
française, je pense que vous avez raison de ne pas pré-
voir des avantages matériels individuels et de préconi-
ser plutÔt le développement de politiques susceptibles
d'agir sur le terrain démographique. Je songe notam-
ment ici au développement des services de santé qui
devront lutter contre la mortalité infantile qui, il faut
le rappeler, atteint en Wallonie l'un des niveaux les
plus élevés d'Europe; je pense aussi au développement
de la politique de l'enseignement qui doit évoluer en
fonction des structures actuelles et futures de la popu-
lation et de l'économie. Je citerai encore le développe-
ment des services socio-collectifs et socio-éducatifs en
pensant notamment aux femmes qui travaillent, aux
immigrés et aux pauvres du quart monde. j'espère que
nous pourrons tous appuyer une telle politique démo-
graphique qui se concrétisera par la mise en œuvre

d'une politique sociale favorisant le développement
équilibré de la population.

Mais, pour assurer le succès d'une telle action, il
conviendra d'adopter une autre présentation du bud-
get des affaires culturelles. Je crois qu'il est utile de
maintenir la division actuelle du budget en trois
masses, mais il faudra faciliter le regroupement fonc-
tionnel en établissant des budgets-programmes qui
permettront d'éviter les doubles emplois et d'avoir une
vue globale sur les politiques suivies aux différents
stades du pouvoir.

Je voudrais vous poser une question quant à la
contribution que vous comptez apporter à la politique
de l'emploi. Vous avez déclaré que l'exécutif commu-
nautaire rechercherait un développement qualitatif de
l'emploi social et culturel, notamment par l'applica-
tion d'un véritable troisième circuit de travail. L'idée



semble bonne, mais en quoi consiste-t-elle exacte-
ment?

Le plan Spitacls ~ et notammenr le cadre spécial
temporaire ~ a été présenté à ses déburs comme érant
le troisième circuit de travail. Dans ce cas, pouvez-
vous nous dire en quoi votre formule est originale?

M. Dejardin a dit beaucoup de bonnes choses
concernant les travailleurs immigrés.' L'heure tardive
ne me permet pas d';lborder ce sujet en détail, mais je
voudrais quand même émettre une remarque. Cer-
taines sol uri ons apportées actuellement au problème
des immigrés, critiquées probablement à juste titre

-ou bien critiquables ~ sont imposées à la Belgique par
les pays fournisseurs de main-d'œuvre, notamment les
dispûsitions que l'on a citées et que l'on retrouve dans
les Traités internationaux du travail. Là, évidemment,
le gouvernement belge, que ce soit à l'échelon commu~
nautaire ou à l'échelon national, se trouve dans l'im-
possibilité d'agir.

j'en arrive à la deuxième et dernière partie de mon
intervention. Je voudrais émettre quelques remarques,
et parfois quelques réserves, concernant les quatre ob-
jectifs généraux que vous proposez pour créer une
confiance communautaire. Vous souhaitez une bonne
politique pour tous et vous voulez privilégier les plus
défavorisés. Tout à fait d'accord. Evidemment, (Out
comme au plan national, il devient nécessaire de cer-
ner cette notion de «personnes les plus démunies" ou
plus défavorisées.

Quant au deuxième objectif d'une ,<politique pour

tous », nous sommes également d'accord, mais il
conviendra de combiner le système de subventions
avec un contrÔle plus approprié des deniers publics.
Trop de subventions distribuées n'ont que peu d'effi-
cacité pour la population à laquelle clles devraient ser-
vir. En fait, ces subventions bénéficient presque uni-
quement aux institutions qui les reçoivent.

Evidemment, une tradition exisre dans notre pays
et le choix se porte plutÔt sur les institutions privées
que sur les services publics. Mais, je le répète, il
conviendrait que les subventions contribuent surtout
aux résultats escomptés de la politique envisagée. Et
pour être plus précis, plus critique, je vous demande si
vous allez continuer la politique des ministres CVP de
la Santé publique qui ont fait balancer, ces dernières
années, bon nombre de servi<.:es sociaux sous la coupe
de certaines mutualités.

Troisième obje<.:tif: une redistribution des activités
d'étude, de travail et de loisirs.

Au FDF, nous voyons <.:ette redisrribUtion dans le
sens d'un décloisonnement des trois <.:atégories d'âge et
une meilleure <.:oexistencc des trois activités que je
viens de citer. Cette redistribution nous paraît d'autant
plus nécessaire que nous nous engageons ~ qu'on le
veuille ou non ~ dans un processus de réduction dras-
tique du travail salarié pendant que sc développe un
ac<.:roisserncnt du travail hors marché.

Quatrième et dernier objectif que vous entendez
poursuivre, une administration déconcentrée d'abord,
une administration décentralisée ensuite. Encore une
fois d'a<.:cord. Mais pour le FDF, si la déconcentration
s'indique dans une première phase, nous estimons que,
compte tenu de nos traditions, la décentralisation de
J'administration socin-culturelle devra se faire au ni-
veau du pouvoir des <.:ommunes fusionnées et cela dans
les meil1eurs délais.

Il n'y aura pas d'administration communautaire, il
n'y aura pas d'administration régionale sans formation
adéquate du personnel. Cette formation qui relève au-
jourd'hui du ministère de la Fonction publique doit, à
notre sens, être communautarisée et clle doit servir en

même temps aux régions. Il vous appartient, Monsieur
le Ministre, d'entreprendre ce travail avec votre col-
lègue de l'Education nationale en vue de favoriser la
promotion des cadres moyens dans l'administrariÜn.

J'appuie tout ce qu'a dit tom à l'heure Mme
Ryckmans en n: qui concerne les services so<.:iaux,
mais je voudrais cependant ajouter un mot. Je vous
adjure, Monsieur !e Ministre, ainsi que vos collègues
de l'exécutif communautaire d'aller vite pour opérer le
transfert des compétences des budgets, des services car
certains freins sont déjà élaborés et fonctionnent, C'est
ainsi que des subventions ne sont plus attribuées à
deux services sociaux parce que les services de l'admi-
nistration centrale ne savent plus qui les commande et
finalement les services sociaux ne reçoivent plus de
subventions ni du pouvoir régional ni du pouvoir
communautaire ni du pouvoir central.

Des grèves se préparent en Wallonie parce que le
personnel des institutions ne sera pas payé à bref délai.

J'en termine. Je crois que l'exposé du ministre a le
mérite de nous avoir mieux fait comprendre les chan-
gements qui se préparent dans le domaine social. Jus-
qu'à présent la politique sociale avait deux pôles es-
sentiels: l'état <.:entrai et les communes; les provinces
ne jouant qu'un rÔle secondaire si nous jugeons l'im-
portance des pouvoirs publics en matière sociale
d'après les montants qui leur sont consacrés, Demain,
b nouvelle organisation de l'Etat sous le signe du fé-
déralisme permettra aux deux nouveaux pôles au pou-
voir, les régions et les communautés, de jouer un rôle
en matière sociale, Il apparaît très bien que le rôle le
plus important en matière sociale sera dévolu aux
deux communautés. En résumé, les fonctions sociales
de l'Etat vont diminuer au profit des communautés
lesqueJles par la décentralisation augmenteront les
pouvoirs sociaux des communes fusionnées,

Cette évolution va dans le sens de b démocratie.
C'est pourquoi, Monsieur le Ministre, votre déclara-
tion paraît satisfaisante quant ;lUX points que je viens
d'évoquer. (Applaudissements sur les hancs FDF.)

M. lé: Président. ~ Ll parole est à M. BertOuii1e.

M. Bertouille. ~ Monsieuc le Président, Messieurs

les Ministres, <.:hers collègues, deux seCteurs d'applica-
tion de l'autonomie communautaire retiendront sur-
tout mon attention: la politique des classes moyennes
et Ja politique agricole. j'y ajouterai une question rela~
tive à l'infrastructUre culturelle et sportive,

Les classes moyennes, J'abord. La politique rela~
tive à cc secteur dont on veut bien reconnaître l'impor-
tance déterminante dans la reconversion économique
a, par l'effet des décisions gouvernementales, littérale-
ment explosé. Les matières et crédits y afférents re-
lèveront tantÔt du demi-ministre national, tantôt de
l'exécUtif communautaire, tantÔt de l'exécutif ré-
gional.

M. Hansenne, Ministre de la Communauté fran-
çaise, ~ Dites" l'exécutif de la <.:ommunauté ", c'est
mieux que «l'exécutif communautaire"

M. Bertouille. ~ Si vous préfércz, Monsieuc le Mi-
I1lstre.

La formation et le perfectionnement permanents
pour indépendants, c'est une matière qui appartienr
aux affaires culture1les, nous apprend le rapport distri-
bué par les services du Sénat sur le budget de cette
année, Et de préciser que notre communauté bénéficie
de 405 millions sur les 988 mil1ions du crédit global,
soit une application des critères de répartitition qui
ont défavorisé la <.:ommunauté française depuis 1977.
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Mais l'appréhension la plus sérieuse se situe sur un
autre plan: la formation permaneme se trouve désor-
mais intégrée dans le vaste ensemble des affaires
communautaires, ensemble aux comours mal définis
sur la fromière desquels une guerilla est entretenue au
sein même de la majorité.

Le risque n'est pas négligeable que, séparée d'un
département au contact duquel el1e adaptait sa spécifi-
cité, la formation permanente ne perde de sa souplesse
et ne dispose pas d'un prestige suffisant pour
convaincfe le ministre de la Communauté de lui accor-
der les crédits qu'elle mérite.

Aussi, dans cet ordre de préoccupations, j'aimerais
que des garanties soient apportées quant au maintien
de la spécificité de la formation permaneme des classes
moyennes. L'imégration dans le département de la
culture française, n'est-ce pas aussi Je premier pas vers
l'absorption au sein de l'éducation nationale? Là aussi
des appréhensions se font jour, que nous aimerions
voir lever.

L'arrêté royal du 17 avril 1976 prévoit bien la
création de quatre nouveaux ministères auxquels
seront confiées les matières communautaires et régio-
nalisées et qui seront constitués des personnels actue]-
lement en fonction dans les départements nationaux.
On peut donc dire que la formation des classes
moyennes emre dans une période de mutation et de
transformation qui, faute d'un plan précis et cohérent,
risque de se prolonger fort longtemps et de perdre ]'ef-
ficacité qui lui est actuellement reconnlle.

On aperçoit ici combien il eut été plus satisfaisant
pour l'esprit et plus rassurant SOliS l'angle de l'efficaci-
té que les matières communautaires et régionales
soient ici confondues. Si le projet d'expansion écono-
mique d'une contrée wallonne fait apparaître la néces-
sité d'adapter la formation des classes moyennes, l'a-
daptation ne pourra s'opérer qu'au terme d'échanges
d'informations par l'exécutif de la CommunaUté et
d'une négociation intercommunautaire sur l'impor-
tance des crédits à consacrer à cette adaptation.

Ce seul exemple suffit à démontrer que la multipli-
cation des circuits décisionnels compromet le fonction-
nement de l'appareil et la crédibilité de la réforme ins-
titUtionnelle qui nous est proposée. Il montre aussi
combien nos réformateurs sont peu soucieux de la g]o-
balité des problèmes dont ils ont à se saisir.

En décembre 1978, l'administrateur général de
l'Institut francophone de formation permanente des
classes moyennes a estimé que, pour améliorer le sys-
tème de formation, il faut en tout état de cause inté-
grer les nouvelles données politiques, économiques, so-
ciales et cu1rurelles qui résultent de la crise. Il précise
que cette crise, au-delà de l'aspect purement conjonc-
turel se présente «comme une crise structurelle ct
même d'une certaine manière comme une crise de so-
clété

".

C'est dans ce contexte, qui dépasse de beaucoup les
préoccupations qui ont présidé au projet de réforme
aujourd'hui mis en application, qu'il faut envisager l'a-
daptation et la formation professionnelle à J'emploi.

j'ai plaidé tout à l'heure pour la spécificité de la
formation des indépendants et ce plaidoyer ne me
paraît nullement en contradiction avec l'exigence

d'une formation globale prenant en compte des consi-
dérations régionales et culturelles, économiques et so-
ciales.

C'est cette..spckificité incontestable qui m'autOrise à
préconiser un plan de formation permanente qui rap-
proche à la fois Je responsable de la PME et ses colla-
borateurs. L'expérience prouve à suffisance que la
qualité requise d'un travailleur de petite et moyenne

,H

entreprise est, avant toute chose, la polyvalence. Le
type de formation qui conduit à ce profil professionnel

est évidemment distinCt de la formation à un poste de
spécialisation technique. Ainsi, la formation profes-
sionnelle orientée vers les besoins des classes
moyennes, des petites et moyennes entreprises, peut
être envisagée selon deux axes.

D'abord, une formation de type long où la forma-
tion professionnelle proprement dite sc compléterait
d'une formation à la gestion et au management, à la
technique commerciale comme à l'encadrement social.

Sur le second axe, prendraient place les mesures
pédagogiques nécessaires pour favoriser l'adaptabilité
sociale et professionneJie.

Abordant les matières culturelles qui passent de la
compétence du ministre de l'Agriculture à l'exécutif de
la communauté, j'observe que, là aussi, le recyclage et
la reconversion professionnelle sont des matières à
double direCtion. J'entends par là que si, par Je fait

qu'clles vont intervenir dans la formation, elles doi-
vent être considérées comme matière culturelle, il n'en
reste pas moins que les concevoir en dehors de l'évolu-
tion économique et sociale à laquelle elles prétendent
répondre est une aberration.

C'est donc le type même d'activité pour lequel il est

absolument inopportun de dissocier la dimension
communautaire de ]a dimension régionale, l'aspeCt
cultUre] de l'aspect économico-social.

Dans ce secteur aussi, la forme donnée par le gou-
vernement aux structures de décision ne laisse d'in-
quiéter. Les appels à une régionaJisation plus poussée
des compétences en matière agricole sont de plus en
plus nombreux. Le débat sur le budget de l'agriculture
en séance du Sénat a fair apparaître que de nombreux
orateurs wallons réclament, en toUt cas, une intégra-
tion plus poussée, plus sérieuse, plus soucieuse des
véritables intérêts de la région, de l'agriculture et des
industries qui en dérivent.

La production agricole est un fait économique; la
valorisation des productions agricoles en dehors de la
terre wallonne est à ]a fois un fait économique et poli-
rique. Or, on s'aperçoit que, si ]a perception du be-

soin, si l'analyse de la situation économique notoire-
ment insatisfaisante peut se faire au niveau régional, la
réponse à certaines de ces questions peut être envisa-
gée, mais dans une mesure extrêmement faible et pour

un montant dérisoire de 16 minions au niveau
communautaire, tandis que le pouvoir d'initiative ct de
contrôle en matière d'adaptation de l'enseignement
agricole aux nécessités d'une intensification de la re-
cherche et de l'industrie agro-alimentaire reste, par le
biais de l'éducation nationale, sous le contrôle du
Parlement national dont la motivation n'est pas néces-

sairement conforme aux intérêts région.lux.

Je poursuivrai mon intervention, Monsieur le Mi-
nistre, par un appel que je renouvellerai probablement
si la sitUation qui le justifie n'est pas modifiée. Cet ap-
pel est relatif à la circulaire qui porte le n" 6, diffusée
par votre prédécesseur. Elle détaille la procédure à suÎ-
vre pour l'introduction des dossiers, en application des
dispositions de l'arrêté royal du 22 février 1974, relatif
à l'intervention de J'Etat en matière de subsides des
travaux d'infrastructures culturelles et sportives exécu-
tés par les pouvoirs subordonnés.

Je ne conteste pas la légalité des mesures proposées
par le ministre de la Culture française de l'époque,
mais je lance ici un appel au raccourcissement de la
procédure.

Le cheminement imposé aux dossiers de construc-
tion d'une infrastructure sportive ou culturelle est
d'une longueur telle que la construction ne peut, en



aucun cas, intervenir en réponse à un besoin immédiat
et dûment constaté.

La demande de principe, base initiale de la procé-
dure, ne comporte pas moins de sept exigences que je
résume: une note de motivation, une note d'intention,
un extrait de délibération, une ptemière estimation, un
plan de situation, une esquisse d'avant-projet, les plans
des différents niveaux et, enfin, le certificat d'urba-
nisme.

Après constitution de ce dossier, la décision du mi-
nistre constitue, si elle est favorable, promesse de
principe. Mais il ne peut en aucun cas être considéré
comme un engagement ferme de l'Etat quant à la date
et à l'octroi des subsides. Il faut en effet reprendre la
procédure au niveau de l'avant-projet qui comprend à
nouveau une note explicative, un extrait de délibéra-
tion, un plan de la situation à J'échelle deux pour mil-
le, les croquis, les plans d'avant-projets à l'échelle d'un
pour cent, le rapport concernant la sécurité, les notes
techniques, l'estimation du gros-œuvre. Après examen,
la décision du ministre vaut, si elle est favorable, ac-
cord sur l'avant-projet.

Passons alors à la phase 3 qui est la phase du pro-
jet, lequel comprend de nouveau un extrait de déli-

bération du maître de J'ouvrage, les plans nécessaires
établis à une autre échel1e, le cahier spécial des
charges, le métré récapitulatif, l'estimation corrigée du
gros-œuvre et enfin une copie du permis de bâtir. Le
premier examen de ce dossier se fait à la province,
avant transmission des pièces au ministre qui commu-
nique sa décision au maître de l'ouvrage. C'est seule-
ment alors que peut commencer la procédure d'adjudi-
cation au terme de laquelle le dossier comprenant de
nouveau une série de documents est envoyé au gouver-
neur et, de là, communÎqué au ministre qui donne en-
fin l'autorisation de commander les travaux.

Je suppose que, dans une société qui met tout en
chiffres et en statistiques, il serait possible d'établir la
durée moyenne de ce cheminement: 3 ans, 4 ans, 5
ans. Cette information ne manquerait pas d'intérêt,
car elle permettrait de souligner la vanité des déclara-
tions par lesquelles les investissements publics, en ma-
tière culturelle ou sportive, peuvent avoir un effet de
relance sur l'emploi.

Les constructeurs qui attendent l'aboutissement
d'un projet autant que les promoteurs, qui introdui-
sent ce projet au moment où il y a une justification
«vivante", ont tout le temps ou d'être déclarés en fail-
lite, ou d'être abandonnés par la jeunesse sportive qui

n'a pas, elle, les raÎsons d'attendre le long aboutisse-
ment de la procédure administrative.

Monsieur le Ministre, notre communauté, et en
son sein, particulièrement la Wallonie, ont un urgent
besoin de promotion sportive orientée aussi bien vers
la pratique du sport de compétition que vers la prati-
que du sport de masse. Des initiatives malheureuses
ont été prises par le gouvernement précédent dans le
cadre de loi anticrise. L'éducation physique a été sacri-
fiée à une politique de restriction budgétaire qui,elle,
sacrifie le long terme aux besoins immédiats.

En reprenant la circulaire dont je viens de faire l'a-
nalyse, en vous employant à raccourcir les circuits,
vous rendriez à notre communauté un service d'ordre
économique, social, sportif et culturel.

y
a-t-il motivation plus noble et plus engageante

pour un ministre qui a votre responsabilité que celle
qui répond aussi pleinement à la mission que l'on at-
tend de lui?

Je serai attentif pour ma part à la réponse que vous
voudrez bien me donner sur cette matière comme à la

réponse que vous aurez l'obligeance d'apporter à la
question préclse que je vous pose mamtenant.

En matière d'infrastructure culturelle et sportive, la
responsabilité de l'exécutif de la communauté est-elle
seu1e engagée? Et concurremment, le ministre des Af-
faires wallonnes peut-îl par le biais de l'aménagement
du territoire, promouvoir un tel type d'infrastructure?

j'aurais souhaité intervenir longuement sur d'au-
tres matières, et notamment sur l'indispensable néces-
sité de mener une autre politique en faveur des handi-
capés. Le handicapé

-
ils sont 700 000 dans ce pays

-
doit être un citOyen à part entière. Il le sera dans la

mesure OlJ il se sentÎra accepté et où les préjugés
auront disparu. Le niveau de maturité des membres
d'une société se mesure au degré J'intérêt porté aux
moins favorisés.

J'aurais souhaité intervenir également sur l'indis-
pensable nécessité de mener en faveur des personnes
àgées et des handicapés une politique d'aide leur per-
mettant de rester dans leur milieu familial. Et pour ce-
la, il est nécessaire d'instaurer une indemnité en faveur
de certaines personnes qui acceptent d'accueillir line
personne âgée ou handicapée. J'ai déposé une proposi-
tion de loi à ce sujet d'ailleurs.

J'aurais souhaité intervenir longuement sur l'indis-
pensable nécessité de promouvoir de nouveaux types
de service aux familles et notamment aux jeunes mé-
nages. A ce sujet, les services de gardiennes d'enfants
doivent être développés car ils sont les moins coûteux
(."t les plus proches des préférences des mamans.

j'aurais souhaité aussi m'étendre longuement sur
l'indispensable solidarité dont notre communauté doit
faire preuve à l'égard des communes hennuyères de
Mouscron, Comines, Flobecq et Enghien, menacées
par les accords gouvernementaux et qui font aujour-

d'hui l'objet d'un honteux marchandage.

Enfin, j'aurais souhaité vous livrer que1ques ré-
flexions en ce qui concerne les allocations d'étude..

M. Brasseur. - Nous en parlerons, Monsieur Ber-
tOuille.

M. Bertouille.
-

Je m'adresse au ministre de l'E-
ducation nationale. Votre prédécesseur au ministère de
l'Education nationale avait promis de soumettre les ar-
rêtés royaux d'exécution du décret du 20 juillet 1978 à
la commission de l'enseignement du Conseil culturel. Il
avait fait cette promesse à la tribune de cette assem-
blée.

Cette promesse n'a pas été tenue car le Moniteur
belge de ce jour publie ces arrêtés. Vous me répondrez
que votre prédécesseur en a pris la responsabilité en
raison de la crise gouvernementale. Ces arrêtés sont
datés de décembre 1978 et publiés ce 15 mai 1979.
C'est vrai, mais je vous demande d'accepter que ce
problème soit examiné lors de 1a première séance de 13
commission de l'enseignement du Conseil culturel car
ce qui a été promis doit être respecté.

J'aurais voulu terminer en m'adressant à M. le Mi-
nistre, Président de l'exécutif communautaire, mais il a
quitté la salle. J'aurais voulu, lui souhaiter bonne
chance car notre communauté attend beaucoup de lui,
plus en tout cas qu'il ne pourra lui offrir par les vOies

d'un pouvoir en miettes.

Hélas, il faudra plus que de la chance et en rout cas
le courage de reconnaître que la réforme de nos insti-
tutions est fort mal engagée. (Applaudissements sur les
bancs libéraux.)

\y



M. Hoyaux, Ministre de l'Education nationale
française.

-
Monsieur le Président, M. Hansenne,

président de l'exécutif de la communauté française ré-
pondra au nom de J'ensemble de l'exécutif. Mais je

voudrais immédiatement répondre à l'aimable invita-
tion de M. Berteuille. Je reprends l'engagement de
mon prédécesseur et c'est bien volontiers que je vien-
drai au sein de la commission de l'enseignement du
Conseil culturel pour discuter des problèmes de l'ap-
plication du décret sur les allocations et prêts d'étude.

M. Bertouille.
-

Lors de la première réunion?

M. Hoyaux, Ministre de !'Education nationale
française.

-
Oui, à condition que cel1e-ci ne soit pas

précipitée car il faut bisser le temps de préparer 1cs
documents.

M. le Président.
-

La parole est à Mme Goor.

Mme Goor.
-

Monsieur le Présidem, Monsieur le
Ministre, mes chers collègues, mon discours sera d'au-
tant plus court que la déclaration a été complètc et
explicite, et que j'interviens tard dans cc débat.

Dois-je rappeler après mes collègues du PSC
combien nous marquons notre accord sur les 1ignes de
force de la première déclaration de l'exécutif propre à
notre communauté française, dont les compétences
vont être élargies d'ici quelques semaines aux matières
dires personnalisables.

Votre déclaration établit les lignes directrices du
programme d'action que vous proposez à notre
communauté, même s'il ne précise pas les priorités et
les choix budgétaires qu'eUes impliquent. Il s'agit
d'objectifs politiques sur tout le vaste domaine socio-
culturel et nous les approuvons globalement, même si
certains points doivent faire l'objet de compléments
d'information.

Préalablement à quelques questions, je voudrais
vous dire, Monsieur le Ministre, combien nous voyons
dans le protocole d'attribution des compétences au
sein de J'exécUtif de la communauté française, l'illus-
tration de la volonté communautaire qui doit nous
animer Les compétences réparties entre les membres
de J'exécutif communautaire l'ont été, en effet, en
grande pa nie sur une base sectOrielle et non plus uni-
quement géographique.

Nous avons échappé ainsi à un écueil évident, celui
de régionaliser les affaires communautaires en ren-
voyant à la région les matières dites personnalisables
qui, en vertu de J'accord gouvernemental du Lamber-
mont, étaient précisément soustraites à la compétence
des exécutifs régionaux.

Confirmer purement et simplemenr l'ancien proto-
cole d'accord établi entre 1es ministres Dehousse et
Persoons et en étendre automatiquement le champ
d'application aux matières personnalisables nouvelles
eût été une erreur de notre communauté française et
une faute contre la logique communautaire à laquelle
vous avez pu et voulu échapper. Nous nous en réjouis-
sons.

Le protocole actuel illustre mieux que de longs dis-
cours la solîdarité Wallonie-Bruxelles, c'cst-à-din:
l'unité culturelle de notre communauté française de
Belgique, à laquelle les Bruxellois sont attachés.

Nous sommes cependant confrontés à des situa-
tions socio-culturelles spécifiques à Bruxelles. La dé-
daration énumère quelques-unes de ces situations par-
ticulières que vit le quart de notre communauté fran-
çaise: il s'agit d'abord du problème des institutions
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nationales bilingues telles que b Bibliothèque royale,
l'Orchestre national de Belgique, le Palais des Beaux-
Arts, les grands musées d'art ancien et mo(krne, du
Cinquantenaire, et de ['Afrique situés à Bruxelles; en-
suiee, de la structUre bilingue de certaines institutions
d'aide aux personnes établies à Bruxelles, par exemple
!es hôpitaux, les centres d'hygiène mentale, les CPAS,
etc., enfin, il s'agit de la protection des acrivités
culturelles des frdncophones des six communes péri-
phériques qui devra être examinée avec attention par
le comité paritaire, à composer par le gouvernement
national avec la participation des exécurifs commu-
nautaires, conformément au point 53 de l'accord du
gouvernement.

Dans ces situations paniculières, sc pose le pro-
blème de la tutelle. Qui l'exen.:era? Monsieur le Minis-
tre, pourriez-vous me préciser si l'on s'oriente vers une
tutelle conjointe des deux ministres communautaires
dans ces matières OIJ une politique communautaire
s'impose, ou vers une tutelle du Premier ministre?

Donner un avenir à notre communauté doit être
notre volonté commune.

Je m'attarderai un moment au problème des créa-
teurs évoqué dans votre déclaration. Nous apprécions
certes le soutien que vous promettez aux artistes en
souhaitant cependant que votre effort ne se limite pas
il J'audiovisuel, au cinéma et à l'édition de livres d'art
ni à la bande dessinée et au livre pour enfant.

Nos peintres et nos sculpteurs, nos musiciens et
nos écrivains contribuent à b richesse de notre patri-
moine artistique. Il faut !es aider et vous en avez les
moyens.

Faire entrer par exemple l'œuvre d'art dans touS les
circuits de la vie quotidicnne constitue une action
culturelJe irremplaçabJe qui relève de la compétence
des services publics ou p~ua-publics et doit être en-
couragée. Les stations de métro, les gares, les ensem-
bles de logements sociaux, les locaux scolaires, j'en
passe, voilà autant de lieux d'expositions permanentes
qui feront vivre les artistes au milieu de leurs contem-
porains. Un effort important peur être accompli dans
ce domaine et je suis persuadée que vous y serez at-
tentif.

J'cn arrive aux programmes scolaires ct à la pro-
motion culturelle auprès des jeunes qui a justement re-
tenu votre attention. Si tes premiers sont susceptibles
de définir leurs racines culturelles, la seconde est desti-
née à déclencher line réelle p~lrticipacion culturelle.
Vous ne citez pas les instruments de cette promotion.
Ils sont multiples: les ateliers créatifs et !es activités
socio-culturclles par exemple mais aussi la constitution
et l'utilisation d'espa\..Ts pour les jeunes dans tous les
centres et les foyers culturels avec bibliothèque enfan-
tine, théâtre pour enfants, ludochèque, etc. L'année in-
ternationale de l'enfance nous semble l'occasion de
mettre en pr<ltique cette polîtique socio-culturellc des-
tinée à combler certains handicaps chez les enfants les
moins favorisés et notamment ceux du quart monde et
les immigrés dom on a déjà ,lbondamment parlé au-
jourd'hui. Dans ce domaine, comme en matière de po-
litique familiale et sportive, vous soulignez à juste titre
Li valeur du bénévolat et- je voudrais y insister - ta
nécessité de préconiser des formules diverses de façon
à réaliser le véritable pluralisme des institutions,
condition de la liberté de choix de chacun. C'est dans
cette optique également que je voudrais insister sur le
rÔle des bibliothèques et vous demander de veiller à
une application correcte du décret sur la lecture publi-
que en donnant aux initiatives privées vabhles le sou-
tien qu'elles sont en droit d'obtenir.

Dois-je vous avouer d'autre part, que votre politi-
que de promotion de la vie culturelle me paraît à pre-
mière vue trop marquée par un souci de rentahilité



économique et pas toujours compatible avec la recher-
che artistÎque. L'exploitation de nos créations culturel-
1es ne peut tuer la liberté d'inspiration de nos créateurs
et encore moins conditionner leur production.

La politique familia1e que vous préconisez ne man-
quera pas, j'en suis sûre, de porter une attention spé-
ciale non seulement à la péri mortinatalité mais aussi à
la prévention de troubles physiques caractériels ct psy-
chologiques surtOut chez les jeunes enfants. J'ai été
particulièrement intriguée par la promesse de création,
je cite: «d'une diversité de services collectifs ayant
pour mission d'aider dans leurs tâches ménagères les
femmes exerçant une activité professionnelle.

"

Puis-je
avoir quelques renseÎgnements sur ces initiatives? Il
m'intéresse aussi de savoir si un homme qui accom-
plirait des tâches ménagères, s'il en est, pourrait égaie-
ment avoir recours à pareil service?

Enfin, j'en viens à l'administration communautaire
et à la création de directions générales fonctionnelles
que vous évoquez. Puis-je attirer votre attention sur la
situation des fonctions spécialisées à la direction des
arts et des lettres qui ont été instaurées dans l'adminis-
tration de l'Etat afin de disposer de personnalités
compétentes pour l'érude des matières spécifiques de
secteurs qui ne peuvent se satisfaire d'une gestion
purement administrative?

Il s'agit là d'une initiative intéressante associant à
l'administration des spécialistes devenus ainsi des
conseillers et des assistants des directions générales
dans cinq secteurs; arts et lettres, cinéma, patrimoine
architecrural, musique, arts classiques, lettres et théâ-
tre. Cette mesure était intéressante. Je suis persuadée
qu'elle retiendra votre attention.

Enfin, Monsieur le Ministre, la conclusion de votre
déclaration de ce matin nous rappelait les qualités in-
dispensables que requièrent les objectifs de votre dé-
claration. Avec vous nous voulons faire preuve de vo-
lonté politique et d'imagination. C'est avec confiance
que nous envisageons l'avenir puisque votre déclara-
tion nous permet d'affirmer, paraphrasant un slogan
européen: «La Communauté française de Belgique
prend un nouvel envol. (Applaudissements.)

M. le Président. ~ La parole est à M. Brasseur.

M. Brasseur.
-

Monsieur le Président, Messieurs
les Ministres, chers collègues, la déclaration de l'exé-
cutif de la Communauté française comporte des as-
pects très nombreux, très divers et je voudrais pour ma
part, surtout compte tenu de l'heure tardive, me limi-
ter à un seul secteur, mais un secteur qui me paraît
paniculièrement important: il s'agit des problèmes de
J'enseignement.

Je commencerai par émettre un regret. La déclara-
tion de l'exécutif communautaire est en effet extrême-
ment vague et laconique en cette matière. Pourtant,
nous croyons que c'est au sein de ceUe assemb1ée de la
Communauté culture'IJe française qu'il convient de
traiter, dans le secteur de l'enseignement, d'un maxi-
mum de matières. En d'autres termes, dans les cir<.:ons-
tances présentes, il s'agit pour nous d'aller, dans le ca-
dre de cette assemblée, jusqu'aux limites du possible et
d'aborder, si je puÎs dire, l'ensemble des questions de

l'enseignement, à l'exception, bien entendu, de celles
qui tOuchent directement la paix scolaire.

Dans votre déclaration, vous dites bien que vous
entendez donner à l'article 59bis, paragraphe 2, de la
Constitution, son plein effet. Mais votre déclaration
reste très générale. C'est pourquoi je soulèverai ici un
certain nombre de questions plus particulières qui me
paraissent relativement importantes et qui ne sont pas
contenues dans votre texte.

Je parlerai tOut d'abord, Monsieur le Ministre, de
l'enseignement rénové.

L'enseignement rénové est à présent généralisé
dans l'enseignement de l'Etat, avec d'ailleurs beaucoup
de succès, puisque les résultats obtenus par les étu-
diants à l'université semblent,

-
ce sont les statisti-

ques qui le démontrent
-

meilleurs que ceux obtenus
par les étudiants qui proviennent de l'enseignement
traditiOl1Jlel.

Pourtant, il subsiste des réseaux qui continuent à
organiser, dans l'l'nains cas, un enseignement de type

traditionnel et ancien. 11s'agit d'une part de l'enseigne-
ment libre et aussi d'une partie de l'enseignement sub-
ventionné, par exemple celui qui est organisé par cer-
taines communes.

Cette situation me paraît malsaine, dans la mesure
oÙ elle engendre véritablement un phénomène de
classe.

On constate en effet que les p;Hents les plus aisés
sont souvent plus attachés à l'enseignement tradition-
nel et sont donc moins enclins à envoyer leurs enbnts
dans l'enseignement de l'Etat.

En maintenant deux types d'enseignement, on ;1 la
possibilité, finalement, de créer des classes plus attrac-
tives pour les enfants des fami1Ies aisées. On ne met
pas ainsi les deux réseaux sur le même pied.

Il s'agit, Monsieur Je Ministre, de mettre progressi-
vement fin à cene situation et œ1a par des contacts
suivis avec les réseaux concernés. Peut-être faut-il sou~
haiter que dans des délais très brefs, l'enseignement ré-
nové soit généralisé ou en tout cas, que les formules
adoptées soient les mêmes pour tOUS les types d'ensei-
gnement.

J'aborderai d'ailleurs un deuxième thème qui est lié
au premier: il s'agit de l'introduction de b mixité dans
l'enseignement. 11 faut, là aussi, conscacer que si cette
mixité s'introduit progressivement dans la plupart des
écoles, elle n'est pas encore généralisée.

Ici aussi, pour éviter dans certains réseaux le nuin-
tien de super-collèges ou de super-écoles pour élite so-
ciale, il faut, semble-t-il, prendre des contacts afjn que
la situation soit 1a même dans tOUS les réseaux d'ensei-
gnement, et cela le plus rapidement possible.

Monsieur le Président, Monsieur le Ministre, les
conceptions que l'on peur avoir en matière d'enseigne-
ment évoluent rapidement. C'est un signe des muta-
tions profondes que connaissent noS civilisations occi-
dentales.

A cet égard, ]a notion d'école pluraliste est de plus
en plus largement acceptée dans tous les milieux.
Certes, il convient d'être clair. Quand je parle d'ensei-
gnement pluraliste, je ne parle pas du pluralisme des
enseignements. Je songe plUtÔt à cet effort de rappro-
chement entre tous les réseaux, pour center de mener
ensemble un certain nombre d'expériences édu<':3tives.

Je n'aborde pas non plus le problème sous son seul
aspect budgétaire. C'est vrai que l'introduCtion d'un
enseignement pluraliste devrait permettre des écono-
mies, c'est vrai que ce type d'expérience est le seul qui
puisse conduire à une réorientation fondamentale du
budget de l'Education nationale. Mais, ses objectifs
sont plus larges car, pour moi, le problème est surtout
intéressant dans la mesure oÙ il se situe dans un projet
de société, dans la mesure où il met un terme à une
con("urrence ec à unc querelle qui ont alimenté de
nombreux débats politiques mais qui, aujourd'hui,
sont largement dépassés.

J'aimerais que, dans la communauté française, les
expéricn<.:es réellement pluralistes et reconnaissant les
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spécificités de chacune des parties, se développent s.ms
tarder et qu'en particulier on installe enfin et on fasse
travailler enfin le Conseil supérieur de l'enseignement
pluraliste. J'insiste beaucoup sur ce point, Monsieur le
Ministre de l'Education nationale.

J'en arrive maintenant au problème des allocations
d'études. D'autres l'ont traité avant moi, je serai donc
bref.

Dans votre déclaration, vous êtes très laconique.
Vous dites: «L'accès aux allocations d'études sera
orienté vers une meilleure information et vers une uti-
lisation réservée principalement aux familles peu
aisées.

"
Au fond, vous ne nous apportez pas de grandes in-

formations nouvelles. Je suis sûr que personne ne vous
contredira sur cette phrase. La vraie question est de
savoir si vous comptez et comment vous comptez ap-
pliquer le décret de juillet 1978 qui modifiait déjà une
bonne loi, la loi de juillet 1971 sur les allocations de
bourses d'études.

Je crois pouvoir dire que le décret que je viens d'é-
voquer n'a été voté dans l'enthousiasme par aucun
groupe de cette assemblée, sauf peut-être le groupe li-
béraI. Mais je vous rappelle que plusieurs groupes po-
litiques et en particulier le FDF, avaient déclaré, à l'é-
poque: ,,11 faut que les arrêtés d'application du décret
soient soumis à la commission compétente du Conseil
culturel." Cela n'a pas été le cas. Le ministre de l'épo-
que nous avait dit qu'il ne prendrait pas de décision
allant à l'encontre du sentiment exprimé par la
commission compétente du Conseil culturel. Il nous
disait aussi que le système de prêt qu'il entendait ins-
taurer ne remplacerait en aucun cas les bourses d'é-
tudes, mais au contraire, les compléterait. Ces pro-
messes auxquelles notre adhésion avait été liée n'ont
pas été respectées. C'est pourquoi nous prenons acte
avec beaucoup de satisfaction, Monsieur le Ministre,
de votre engagement..

M. Knoops.
-

Que racontez-vous là, Monsieur
Brasseur?

M. Brasseur.
-

Monsieur Knoops, je vous rappelle
que M. Bertouille s'est fait un des principaux défen-
seurs de ce décret que nous avons voté l'année der-
nière. Le groupe libéral a marqué à maintes reprises sa
satisfaction de voir l'introduction de bourses car, di-
sait-il, les allocations non remboursables ne sont pas
une mesure satisfaisante.

M. Knoops. - D'accord sur ce point.

M. Brasseur.
-

Nous disions que les allocations
devaient constituer un droit pour les familles les moins
aisées et que l'introduction des bourses ét<1it une
bonne chose dans la mesure où elles complétaient les
allocations et dans la mesure où elles permettaient des
études de spécialisation; notamment dans des universi-
tés étrangères. Nous ne sommes cependant pas d'ac-
cord qu'elles puissent, dans leur organisation nouvelle
entraîner une régression sociale déguisée. Nous nous
séparons sur ce point; je m'en excuse mais je ne chan~
gerai pas d'avis.

M. Knoops.
-

Vous avez mauvaise mémoire. Cela
ne concorde pas avec ce que vous disiez en commis-
sion.

M. Bertouille.
-

Vous dites la vérité quand on est
là mais pas quand on est dehors!

M. Brasseur.
-

Je dis toujours la vérité, Monsieur
Bertouille.
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M. Degroeve. - Cela n'a d'ailleurs rien à voir avec
la vérité..

M. Bertouille.
- Je n'aime pas qu'on dise que je

suis un ardent défenseur de quelque chose dont je ne
suis pas responsable.

M. Brasseur.
-

Vous avez certainement mal enten-
du car je n'ai pas l'habitude de dire des choses qui sont
contraires à la vérité.

Je dirai maintenant quelques mots à propos de la
réduction des horaires à 32 heures. Je m'en suis déjà
expliqué à la Chambre; je rappellerai cependant que,
sous le couvert d'une nécessité pédagogique, la mesure
prise en application de la loi anticrise avait pour seul
but réel de réaliser des économies. Or, il faut bien le
constater, aucun des deux objectifs n'a été atteint.

La mesure est tOut d'abord contestable d'un point
de vue pédagogique; elle conduira à l'augmentation du
travail à domicile; elle touche directement à l'esprit de
l'enseignement rénové puisqu'elle aura pour consé-
quence de supprimer un certain nombre de cours, et en
particulier les cours faisant appel à la créativité des
élèves. EUe pose aussi un véritable problème aux
parents qui travaillent et qui demain, devront accueil-
lir un certain nombre de leurs enfants terminant leurs
cours vers 1S h 30. C'est un aspect non négligeable.
De plus, la mesure est aussi contestable du point de
vue budgétaire. Elle conduit en effet à de nombreuses
pertes d'emploi, vous en avez débattu vous aussi,
Monsieur Bertouille, et certainement dans le même
sens que nous.

M. Knoops. - Sûrement!

M. BrasseUT.
-

Plutôt que d'économiser véritable-
ment les centaines de millions annoncés, cette mesure
transfère en réalité des dépenses du secteur de l'Educa-
tion nationale à celui du ministère de l'Emploi. Je vou-
drais ici rendre hommage à la volonté du ministre de
l'Education nationale de tenter de renverser la vapeur.
Je dois exprimer la satisfaction du FDF de l'entendre
dire que le problème des horaires scolaires doit être
revu dans un contexte plus Jarge et dans le cadre d'une
réforme plus globale et plus fondamentale de l'ensei-
gnement. Je crois aussi devoir féliciter le ministre lors-
qu'il affirme qu'il n'y a aucune raison que demain le
budget de l'Education nationale soit davantage
comprimé que celui d'autres secteurs, par exemple les
Travaux publics.

En ce qui nous concerne, nous sommes sûrs que le
ministre fera le maximum pour que des solutions
soient trouvées dans le cadre d'une réforme plus glo-
bale et plus fondamentale. Je dirai d'ai11eurs, en tant
que Bruxellois, que l'enseignement de notre région est
davantage touché par cette mesure que les enseigne-
ments d'autres régions. Vous savez en effet que J'ensei-
gnement relativement important de la langue néerlan-
daise pour les francophones, conduit à des horaires
qui sont relativement développés; la limitation de ces
horaires touche plus directement certaines matières à
cause de l'apprentissage de la seconde langue.

Monsieur le Président, je voudrais également abor-
der d'autres sujets qui ne sont pas évoqués dans le cha-
pitre enseignement de la déclaration. Je cite par exem-
ple la diminution des normes de population dans les
classes.

.le pourrais vous dire également un mot en faveur
de l'enseignement des classes fréquentées par de nom-
breux immigrés. Plusieurs prédécesseurs en ont. parlé
et nous y reviendrons certainement lors de la discus-
sion du bl,dget de l'Education nationale.



Je crois cependant devoir vous poser deux ques-
tions concrètes et précises, qui feront d'ailleurs l'objet
d'un plus long développement au cours d'une interpel-
lation que fera, au Sénat, notre collègue, M. Roland
Gillet.

Ma première question traite des normes dans les
écoles gardiennes.

La déclaration gouvernementale annonce que des
mesures seront prises pour rendre ces normes plus fa-
vorables.

Voici ma question: quelles dispositions pratiques
et concrètes comptez-vous prendre pour réaliser dans
les faits votre intention, car un certain nombre de pro-
blèmes vont certainement se poser, et notamment celui
des locaux, pour ne citer que celui-là. Il faut donc
trouver une solution.

Ma seconde question traite des différences qui exÎs-
tent à Bruxel1es entre les normes dans l'enseignement
francophone et dans J'enseignement de langue néerlan-
daise. Nous connaissons tous les chiffres, je n'y revien-
drai donc pas.

Je vous pose simplement la question de savoir
quelles mesures concrètes vous envisagez pour rétablir
à Bruxelles plus de justice pour les enfants des deux
communautés.

Monsieur le Président, Messieurs les Ministres, mes
chers co1lègues, pour terminer, il me semble utile de
dire quelques mots à propos de la politique scienti-
fique.

Je ne reviendrai pas sur le rÔle de la recherche
comme instrument de Jutte contre la crise. Certes, la
recherche scientifique reste en grande partie, dans les
circonstances actuel1es, parmi les compétences de l'E-
tat central. La recherche technologique et la recherche
appliquée sont largement régionalisées. Mais il est, au-
jourd'hui, des domaines communautarisés qui ne peu-
vent être réalisés sans le développement d'une rechet-
che scientifique dynamique.

Je cite quelques secteurs: les domaines qui tou-
chent à la politique de la santé, les recherches en mi-
lieu hospitalier, les soins médicaux à domicile, toutes
les études relatives à la politique de la famille, à la
démographie, à la protection de la jeunesse, la recher-
che scientifique de type sociologique en matière
culturelle, tout ce qui concerne l'effort de recherche
applicable au milieu culturel et à l'industrie des biens
de la culture, la recherche médicale relative notam-
ment aux activités sportives et à la politique de pro-
motion de la santé, aux sports pour handicapés, aux
sports pour personnes ayant subi un accroc de santé.

Il y a ainsi une infinité de domaines qui sont
communautarisés et auxquels sont liées des activités de
recherche scientifique.

J'aimerais savoir, Monsieur le Ministre, quelles
sont vos préoccupations dans ce domaine et le~ me-
sures que vous comptez prendre pour rendre ce type
de recherches dynamique et faire en sorte qu'il ne soit
pas coincé entre le gouvernement national et les gou-
vernements régionaux. Ce secteur doit être particu-
lièrement traité.

Telles sont, Monsieur Je Président, Mesdames,
Messieurs, les réflexions que je souhaitais apporter à
ce débat. Ce sont des questions auxquel\es à la fois le
FDF et le Rassemblement wallon souhaitent recevoir
une réponse. (AppLaudissements sur les bancs de la
majorité.)

M. le Président.
-

La parole est à M. PoulIet.

M. Poullet.
-

Monsieur le Président, Messieurs les
Ministres et Secrétaires d'Etat, Mesdames, Messieurs,
comme avant-dernier orateur inscrit, j'essaierai d'être
bref. Je voudrais parler de quatre points en particulier.
Tout d'abord, du problème des relations dans le sec-
teur de la santé et de l'aide aux personnes, entre insti-
tutions publiques et privées, ensuite, de la spécificité
de la région bruxelloise, notamment dans le domaine
des matières personnalisables et, enfin, du problème
des handicapés, sans oublier quelques mots sur la mise
en place de l'administration de la communauté.

En ce qui concerne les relations entre les institu-
tions publiques et privées dans Je secteur de la santé et
de l'aide aux personnes

(y compris la guidance psycho-
médico-sociale), je crois qu'à l'occasion de la commu-
nautarisation il est opportun d'essayer d'établir, de
façon irréversible, de meilleures relations entre ces
institutions. Nous avons remarqué avec plaisir que la
déclaration de cet exécutif contient une prise de posi-
tion positive à cet égard. Permettez-moi de l'appro-
fondir.

Je crois que l'objectif à poursuivre est d'abord de
rétablir la confiance

-
celle des institutions privées en

particulier
-

à l'égard du pouvoir exécutif, quelle que
soit l'appartenance politique et idéologique du minis-
tre en charge. Dans cette communauté qui se construit
et aux objectifs de laquelle tous veulent collaborer, il
faut qu'une grande confiance réciproque existe.

Au moment où des ressources budgétaires limitées
obligent à la rationalisation, il faut que règne un esprit
de collaboration plutÔt qu'un esprit de concurrence.
Un tel accord de base devrait s'inspirer de quelques
grands principes. En premier lieu, un même finance-
ment devrait être garanti pour un même service rendu
à la population. En second lieu, des mêmes possibilités
de développer des initiatives nouvel1es doivent exister,
que l'on appartienne au secteur privé ou au secteur
public.

Enfin
-

et ceci revêt une grande importance en
période de restrictions budgétaires extrêmes -, il faut
que le financement soit suffisant pour permettre à ces
institutions de fonctionner dans des conditions nor-
males, dès qu'elles ont été reconnues comme répon-
dant à des besoins par des mécanismes de programma-
tion ou par d'autres critères.

Actuellement il règne dans beaucoup d'institutions
du secteur de la santé de !'aide sociale ou de la gui-
dance, une grande inquiétude en matière de finance-
ment; cette inquiétude se répercute d'ailleurs dans le
comportement des organismes financiers qui intervien-
nent dans le préfinancement et cela par le fait que l'E-
tat se trouve de plus en plus fréquemment en défaut de
paiement. Les institutions se trouvent trop fréquem-
ment obligées de pallier ces retards de paiements de
l'Etat en empruntant à des taux très élevés sans possi-
bilité de reprise en compte de ces charges financières
par l'Etat. Le déficit des institutions publiques étant
couvert par le pouvoir communal (et donc par le
contribuable), il en résulte pour des institutions appar-
tenant à des réseaux différents une réelle inégalité de
traitement.

Quelques mots maintenant à propos de la spécifici-
té de la région bruxelloise. C'est un fait reconnu dans
votre déclaration. Cependant il ne faut pas que cela
conduise à isoler Bruxelles. Je pense surtout ici aux
secteurs de la santé et de l'aide aux personnes où il ne
faudrait pas que cette notion de spécificité réduise ar-
bitrairement les zones d'influence des institutions sises
dans la région bruxelloise. Personne ne songe à délimi-
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ter arbitrairement la zone d'influence d'institUtions de
la région de Liège ou de Charleroi.

Dans le cadre de la communaUtarisation on ne
peut faire intervenir la limite arbitraire des
19 communes pour les institutions de la région bruxel-
loise; la spécificité bruxelloise ne doit pas non plus
aboUtir à limiter la participation des Bruxe110is à l'éla-
boration et à l'orientation des politiques en matière
communaUtaire. C'est pour cette raison que le PSC se
réjouit de voir que la répartition des compétences in-
tervenue entre les membres de l'exécutif ne l'a pas été
exclusivement sur une base géographique.

Votre déclaration, Monsieur le Ministre, souligne
un aspect toUt à fait spécifique de la région bruxel-
loise, notamment dans le domaine des matières per-
sonnalisables; il y est dit qu'un grand nombre d'activi-
tés dans ce secteur «gardent actuel1ement» une struc-
ture bilingue.

Je voudrais d'abord dire que l'expression" gardent
actue11ement» me paraît restrictive, et peu fondée. I1
n'y a pas de raison pour qu'à l'avenir cela ne reste pas
ainsi et que de nouvelles institutions bilingues ne puis-
sent se créer dans la région bruxelloise. Il appartient
aux Bruxellois de décider s'ils veulent créer des institu-
tions bilingues ou pas. Mais, il faUt surtout que les
institutions bilingues ou bicommunautaires de la ré-
gion bruxelloise se trouvent dans une situation nor-
male et pas dans une situation exorbitante par rapport
au système que l'on va mettre en place. L'inquiétude
dans ces institutions est actuellement très grande parce
que, pour qu'elles soient dans une situation normale, il

ne suffit pas qu'on leur reconnaisse le droit à l'exis-
tence; il ne suffit pas non plus qu'on reconnaisse

-
comme cela semble se faire

-
un «décideur» unique.

Il faut organiser la concertation entre les deux commu-
nautés. pour déterminer les besoins de la région
bruxelloise. A ce propos, votre déclaration me semble
un peu restrictive quand elle fait allusion, dans sa der-
nière partie, à la coexistence des deux communautés
dans la région bruxelloise. Il faut plus qu'une coexis-
tence, il faut une véritable programmation en commun
et une véritable concertation. Cette concertation dOÎt
toucher différents points: d'abord. 1a détermination en
commun des besoins. Ensuite, la façon dont ces be-
soins seront rencontrés, soit par des institutions uni-
communautaires ou bicommunautaires et selon quel1es
modalités financières. Et enfin les conditions qui
seront nécessaires pour être reconnu institution bicom-
munautaire. Il s'agit là d'une problématique beaucoup
plus complexe qu'on ne le croit; c'est presqu~ cas par

cas qu'il faudra être capable de déterminer à quelles
conditions devront répondre des institutions bicom-
munautaires. On a d'ailleurs trop tendance à réduire le
problème des institutions bicommunautaires au seul
secteur hospitalier. C'est l'ensemble du secteur de la
santé et de l'aide aux personnes qui doit faire l'objet
de cette concertation entre les deux communautés en
ce qui concerne la région bruxelloise.

Le troisième point que je veux aborder est celui de
la politique à l'égard des handicapés. Je voudrais déve-
lopper quelques points qui ne sont pas repris dans vo-
tre déclaration, Monsieur le Ministre. On parle beau-
coup de l'intégration sociale des handicapés. L'un des
aspects principaux de cette intégration. c'est J'habitat.
Assez paradoxalement, alors qu'un handicapé peut
faire appel au Fonds national de reclassement social
quand il construit une maison individuelle, les sociétés
qui construisent des habitations sociales ne peuvent
pas faire appel à cette aide alors qu'il serait souhaita-
ble que, dans tout ensemble de constructions sociales,
un certain nombre d'habitatjons soient réservées à des
handiCapés. La chose n'est possible que si on la prévoit
et si, par conséquent, on finance d'avance les coûts
supplémentaires qui en résulteront.

44

Le deuxième point que je voudrais évoquer
concerne l'hébergement des handicapés adultes. On
considère actuellement que les normes fixées sont at-
teintes et que la capacité d'hébergement des handica-
pés adultes serait dès lors suffisante. Plus aucune sub-
vention à la construction n'est allouée à des nouveaux
projets. Ceux qui travaillent dans le secteur vous
diront que les besoins d'hébergement de handicapés
adultes continuent à augmenter quoiqu'en disent les
normes. Mais ces normes, par qui ont-eUes été éta-
blies? N'est-il pas urgent de mettre en place, comme ce
fut le cas pour le secteur hospitalier, une commission
de programmation qui étudierait, de concert avec les
intéressés, les besoins réels. J'estime d'ailleurs qu'une
telle programmation devrait être heaucoup plus large
et ne pas se limiter aux seu1es institutions. Elle doit
non seulement couvrir l'ensemble des actions en faveur
des handicapés mais en même temps déterminer les
normes d'agréation car on ne peut pas valablement
programmer si l'on n'est pas en même temps maître
des normes d'agréation.

Le troisième point relatif aux handicapés concerne
l'aide à la tierce personne, c'est-à-dire l'indemnité ex-
trêmement modeste allouée afin de pouvoir faire appel
à une tierce personne. Les montants actuels allant ap-
proximativement de 1 000 à 2000 francs par mois, se-
lon les cas, sont totalement inadéquats. Ils ne permet-
tent pas de faire appel à une tierce personne. D'autre
part il faudrait, à l'instar de ce qui existe pour les aides
familiales et les aides seniors, créer de véritables ser-
vices d'aide aux handicapés, de façon à permettre d'u-
tiliser les montants qui sont alloués pour cette aide
d'une tierce personne.

D'autre part, et c'est une question que je vous
pose: il est reconnu par touS ceux qui sont actifs dans
le secteur. qu'un des problèmes majeurs en ce qui
concerne les handicapés est celui de la coordination
des actions entre les divers pouvoirs et de la diffusion
de l'information auprès des handicapés et de leurs
familles.

Nous allons nous trouver, suite à la réforme de nos
institutions, devant un partage de responsabilités entre
le pouvoir central qui gardera la compétence pour l'al-
location minimum aux handicapés et le pouvoir
communautaire qui recueillera toutes les autres
compétences en ce qui les concerne. Pour la région
bruxelloise, les choses se compliquent encore davan-
tage du fait que le pouvoir central garde en outre la
compétence pour les institutions bicommunautaires,

telles par exemple celles qui dépendent des crAS. On
se trouve donc à la veille d'un nouvel éclatement des
compétences dans le problème des handicapés et cela
alors que sous le gouvernement précédent on avait
tout juste entrepris de mieux coordonner l'aCtÎon des
différents départements en cette matière.

Dernier point de mon intervention; la mise en
place des administrations de la communauté. La dé-
claration est assez explicite sur ce point et je m'en ré-
jouis parce que ce problème revêt plus d'importance
qu'on ne le croit généralement dans les milieux politi-
ques. Je note en particulier que vous insistez sur la
rationalisation des structures de l'administration. Vous
parlez moins des établissements publics qui seraienc
dépendants de la communauté et surtOut des ASBL qui
ont été créées dans ce cadre.

Pour moi. la rationalisation des structUres adminis-
tratives impliquerait qu'on revoie la répartition des
tâches entre l'administration de la communauté et tous
les organismes publics dépendant d'eHe. Vous insiste7,
beaucoup sur la nécessité d'une action programmée et
vous avez tout à fait raison. Je pense cependant qu'il
faut que cette programmation sc concré:ise à travers
les techniques budgétaires utÎlisées.



Vous parlez ensuite du transfert rapide du person-
nel. Je voudrais redire ici ce que j'ai dit hier au conseiJ
régional bruxellois: il n'y a pas d'administration effi-
cace sans l'adoption d'une politique du personne]
toute différente de celle qui est pratiquée actuellement
au niveau de l'Etat. Il n'y a pas de politique du person-
nel possible sans une réduction décisive de l'interven-
tion arbitraire du pouvoir politique dans les nomina-
tions et les carrières. C'est un problème qui ne peut
être laissé pour plus tard. C'est demain que vous allez
faire les premières nominations, organiser les proces-
sus d'affectation et de promotion; c'est demain que
vous allez charger ou ne pas charger votre haute admi-
nistration de conduire véritablement votre administra-
tion. Il est extrêmement important que dès à présent,
sur ce problème crucial de la politique du personnel de
votre future administration, vous preniez des positions
claires. Il faut que la conduite et la gestion des politi-
ques de la communauté soient un modèle qui valorise
]a réforme de l'Etat plutôt que de la discréditer. Il est
en votre pouvoir de faire la démonstration qu'effeCti-
vement la réforme de l'Etat peut être bénéfique par la
plus grande efficacité avec laquelle les politiques qui
sont de la compétence de la communauté sont menées.
(Applaudissements sur les bancs du PSC)

MOTION D'ORDRE

M. Bertouille. -
Monsieur le Président, je de-

mande la parole pour un fait personnel.

M. le Président.
-

Je peux vous dire, Monsieur
Bertouille, que je vous ai inscrit sur la liste des ora-
teurs après M. Poullet, mais pas pour un fait person-
nel, que je n'ai J'ailleurs pas remarqué.

Toutefois, si vous souhaitez redresser un fait allé-
gué, c'est votre droit.

Je vous rappelle que votre temps de parole est limi-
té à cinq minutes.

M. Bertouille.
-

Monsieur le Président, Monsieur
le Ministre, Mesdames, Messieurs, rassurez-vous, je ne
serai pas long et je ne veux pas polémiquer avec

M. Brasseur mais je crois qu'il a eu ton de dire à cette
tribune que j'avais été un ardent défenseur du projet
de décret qui est devenu le décret du 20 juillet 1978
sur les allocations d'études.

Je ne voudrais pas qu'il en reste quelque chose
après ce débat. Je suis, depuis un certain nombre d'an-
nées, le président de la commission de J'enseignement
du Conseil culturel, et j'espère le rester.

Mme Pétry.
-

Attention à ce que vous dites, alors!

M. Bertouille.
-

Si vous ne voulez plus de moi,
vous choisirez un autre président.

Je voudrais, me toutnant vers les membres du FDF
et vers M. Brasseur, rappeler aux honorables membres
de la commission que le ministre d'ui1 gouvernement
que vous souteniez, dont vous faisiez partie, a été dans
l'obligation de retourner devant le Conseil des minis-
tres pour modifier son projet.

Mme Pétry.
-

Grâce à qui?

M. Bertouille. - Je voudrais aussi vous rappeler
que si nous J'avons finalement voté en commission

c'est parce que le texte qui a été adopté est toUt à fait
différent.

Grâce à qui, dites-vous? Grâce à tous les membres
de la commission. Chacun y a collaboré et le président
de la commission .1 essayé de remplir sa mission de
président en permettant au ministre de défendre ses
thèses mais également aux commissaires de présenter
des amendements.

Il serait tout de même regrettable qu'un pani de
l'opposition ne puisse plus se rallier à un consensus
général puisque tous les partis de la majorité, à un mo-
ment donné, ont accepté le projet largement amendé.

J'ai expliqué à cette tribune pourquoi nous J'avions fi-
nalement accepté et je vous rappellerai que, lors de la

séance du 18 juillet du conseil, au cours de laquelle ce
projet a été examiné, un amendement présenté par

moi-même a été adopté, amendement qui vous donnait
aussi satisfaction quant aux garanties que nous de-
vions avoir du gouvernement, garanties qui mal-
heureusement n'ont pas été tenues.

Je crois, Monsieur Brasseur, que vous avez été trOp
loin lorsque vous avez déclaré que j'avais été un ardent
défenseur du projet du ministre Michel.

M. le Président.
-

La parole est à M. Brasseur
pour quelques minutes.

M. Brasseur.
-

Monsieur ]e Président, Mesdames,
Messieurs, ce n'est certainement pas en sa qualité de
président de la commission de l'enseignement que
M. Benouille a fait les déclarations que j'ai relevées.
Mais, Monsieur BerrouiJJe, vous êtes également inter-
venu à la tribune en tant que simple parlementaire et
je me permets de relire quelques phrases de votre dé-

claration.

M. BenouiUe. -
Lisez tout alors; une citation par-

tielle peut déformer la pensée.

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne. -
Ah non ! Tout mais pas ça!

M. Degroeve. - Un discours de notre collègue
Benouille, cela suffit.

M. Brasseur.
-

Vous avez déclaré à cette époque:
«Le mérite du projet de décret consiste en une prise de
conscience lucide et réaliste de l'orientation que doit
prendre notre politique sociale.» Vous avez ajouté:

"Nous avons eu en commission la sensation très nette
d'avoir à choisir entre deux politiques sociales. L'une
est systématique et dissimule que le coût fiscal dont se
paie un avantage social est largement supérieur à cet
avantage lui-même. L'autre est réaliste et paraît vou-
loir prendre en compte les besoins réels des individus
et de la société.»

M. Berwuille. - Nous sommes d'acord sur ceb.

M. Brasseur. - En déclarant cela, je dis que vous
vous êtes montré un arJem défenseur du projet ou, en
tout cas de sa philosophie.

M. Degroeve.
- C'est bicn répondu.

M. le Président. - L'incident est clos.
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DECLARATION
DE L'EXECUTIF COMMUNAUTAIRE

Reprise de la discussion

M. le Président. - Nom. reprenons la discussion
de la déclaration de l'exécutif communautaire. La
parole est au ministre de la Communauté française.

M. Hansenne. Ministre de la Communauté fran-
çaise.

-
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

je voudrais tout J'abord remercier particulièrement un

certain nombre d'intervenants et, en tout premier lieu,
ceux qui ont bien voulu poser un certain nombre de
questions à l'exécutif de la communauté française et
qui sont restés jusqu'au bouc de ce long débat; je me
réjouis de cette séance qui a exprimé l'intérêt porté par
les membres de ce Conseil à l'avenir de notre commu-
nauté française.

Je remercie les intervenants qui ont bien voulu at-
tendre si longtemps la réponse de l'exécutif. Je remer-
cie davantage encore tous ceux qui sont restés ce soir,
sans avoir posé de question et qui, pour l'amour de
l'art, attendent ma réponse. Enfin, je remercie particu-
lièrement mon collègue, M. Jean-Maurice Dehousse,
président de l'exécutif de la Région waJionne. Sa pré-
sence parmi nous, ce soir, témoigne de la volonté que
nous avons les uns et les autres d'une collaboration
efficace entre nos deux exécutifs.

Cela étant, ma réponse sera brève, chose diffi<.:iJe
compte tenu du volume des questions posées et du
nombre élevé d'intervenants.

Elle se limitera aux compétences de l'exé<.:utif de la
communauté française

-
et je m'en expJîquerai dans

quelques instants
-

en tenant compte aussi du <.:ara<.:-
tère flou que certaines revêtent encore. Enfin, je répon-
drai en sachant et en vous informant que œtte déclara-
tion précède de quelques jours seulement le débat, en
commission et en séance publique, sur le budget des
Affaires culturelles de la communauté française. Au
<.:ours de ce débat, je fournirai d'autres réponses à une
série de questions précises qui ont été posées.

Enfin, dans un souci d'efficacité sur lequel un cer-
tain nombre d'intervenants ont attiré notre attention,
nous avons voulu reprendre les budgets tels qu'ils
avaient été déposés par nos prédécesseurs. Il nous sem-
ble que dans cette période de mutation, la sécurité, no-
tamment en faveur des personnes et des institutions
pour lesquelles nous menons une politique, passait
avant une série de modifications. Vous voudrez bien
nous excuser si nous ne pouvons apporter de réponses
à un certain nombre de questions. Je ne peux, je le
répète, répondre que dans \es limites de nos compé-
tences. En effet, M. Gol, et d'autres orateurs ensuite,
ont expliqué qu'en l'absence de statut légal et constitu-
tionnel de l'assemblée waIlonne qui s'est tenue hier, le
groupe libéral allait exposer ses vues sur l'ensemble
des problèmes relevant de la compétenœ de la
Communauté et de la Région. Je laisse bien entendu à
M. Goi la responsabilité de ses propos, mais il
comprendra aisément qu'en suivant sa logique, je ne
puis que répondre dans les limites des compétences de
l'exécurif de la communauté française attribuées par
un arrêté royal en bonne et due forme.

M. Knoops.
-

Nous notons la c<uence!

M. BertOuil1e.
-

M. Dehoussc est présent et il ne
répond pas..
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M. Hansenne, Ministre de la Communauté fran-
çaise.

-
Je dirai la même chose à un certain nombre

d'orateurs qui ont confondu manifestement dans leur
intcrvention <.:ompétence de la communauté et compé-
tence dc l'Etat national.

A Mme Pétry et à M. Lagasse, je dirai, parce qu'il
s'agir aussi d'un problème dc compétence, que nous
entendons bien nous efforcer d'être comptables de la
politique que nous allons mener devant l'Assemblée.
Nous ne pouvons, cela va de soi, être comptables de
cette politiquc que dans les limites juridiques transi-
toires, certes, mais réelles, qui sont les nôtres à l'heure
actUelle. Mais je tiens à souligner à l'intention de Mme
Pérry et de M. Lagasse, que nous entendons être
comme eux optimistes et avoir ave<.: cette Assemblée le
maximum de dialogues et de dis<.:ussions.

Je répondrai aussi en ne niant p3S qu'à l'heure ac-
tuelle, certaines difficultés ou ambiguïtés demeurent.
Je rappelle à <.:etégard que le gouvernement s'est attelé
à l'élaboration d'une loi et d'une série d'arrêtés royaux
qui doivent rendre effectif le transfert des compétences
pour le

1"'
juin. Une série d'arrêtés royaux ont déjà été

préparés et seront publiés sous peu.

Lorsque les matières relevant de 13 <.:ompétenœ de
la <.:ommunauté sont déjà couvertes par ces arrêtés
royaux, il m'est possible d'apporter des réponses.
Lorsque ces arrêtés royaux sont encore en discussion,
vous me permettrez de respecter, mes collègues et moi-
même, une certaine prudence.

Je dois à cet égard indiquer que la prudence est de
mise en ce qui concerne les questions posées par ,\.1.
Lagasse en matière de coopération au développement.

Les arrêtés royaux définissant la compétence dévo-
lue aux communautés dans ce domaine ne sont pas
prêts. Je tiens à vous dire au nom de l'exécutif entier
qu'en tout cas, dans l'é1aboration de ces arrêtés
royaux, nous nous refuserons à un démantèlement de
la coopération au développement.

Par ailleurs, à M. Degrocve et à Mme Ryckmans,
je répondrai que nous devons être très prudents dans

le domaine de la proteCtion de la jeunesse. C'est vrai
que le grand espoir qui est né du transfert des compé-
tences à la communauté est d'essayer de dépénaliser la
proteCtion de la jeunesse et d'intégrer le problème de
J'enfance ou des jeunes en danger dans l'ensemble
d'une politique de la jeunesse. Il faut dire que le par-
tage à effectuer cntre ce qui est pénal, civil, ou judi-
<.:iaire, et qui doit donc rester de la <.:ompétence du
pouvoir national, et l'assistance aux jeunes en danger,
est une tâche difficile et délicate.

Nous nous efforœrons, dans Je travail qui nous est
imparti, puisque nous participons au Comité des ré-
formes instiultionnel1cs, d'aboutir à un résultat qui
soit net dans la mesure où ce domaine, pas plus que
d'autres, ne souffre d'ambiguÏté et à line solution qui
permette de prendre en considération l'ensemble des
problèmes que les jeunes posent, de manière à mener
une politique sérieuse dans ce seCteur.

En ce qui concerne l'intervention de Mme
Ryckmans sur les CPAS, je dois également faire preuve

d'une certaine prudence dans la mesure où, là égale-
ment, les arrêtés royaux à prendre en matière de CPAS
ne sont pas encore entièrement rédigés.

Néanmoins, il va sans dire que l'exécutif de la
communauté est très préo<.:cupé par les questions
qu'elle a posées et notamment par le problème du ca-
dre et des personnes qui sont amenées à œuvrer dans
les CPAS comme les assistantes sociales et les se<.:ré-



taires de CPAS. Il nous sembJe qu'il serait opportun de
pouvoir doter, ElIt-ce en les répartissant sur une série
de petites communes, chaque CP AS d'uIl cadre per~
mettant d'employer un travailleur social et un secré-
taire.

En ce qui concerne le fonds de l'aide sociale, je
vous signale que, sous la légis]ation antérieure, ce
fonds était de la compétence de la région et que M.
Mathot, à l'époque ministre des Affaires wallonnes, a
déjà élaboré un arrêté royal répartissant le fonds de

l'aide sociale pour cette année. On peur espérer que cet
arrêté royal sera publié au Moniteur de manière que
les responsables des CPAS et les responsables des
communes sachent à quoi s'en tenir à cet égard.

Une certaine prudence s'impose dans une série de
domaines, notamment en ce qui concerne la formation
des fonctionnaires. Ce problème a été évoqué par
MM. Delpérée et Poullet. La prudence s'impose dans
la mesure où cet arrêté royal doit être pris et où il
importe de préciser ce qui doit être communautarisé
dans la formation des fonctionnaires tout en mainte-
nant l'unité indispensable de la fonnion publique dans
ce pays, sous peine d'aboutir rapidement à un blocage
tOtal. D'oÙ l'intérêt évident de notre exécutif en faveur
de ce problème, et ],J prudence dans ma réponse tant
que les choses ne sont pas plus claires.

Enfin, Mme Goor et M. Poullet ont évoqué un cer-
tain nombre de problèmes touchant aux institutions
communautaires à Bruxelles. Il s'agit là d'un problème
extrêmement grave, puisqu'il touche à la coexistence,
à 1:1 coopération, a dit M. Poullet, des deux commu-
nautés à Bruxelles. C'est un problème qu'il nous fau-
dra étudier non pas seulement au sein de b commu-
nauté française et de son exécutif, mais dans un
contexte p1us large parce que cela concerne très pro-
fondément et fondamentalement la vie quotidienne des
Bruxellois, à quelque communauté qu'ils appartien-
nent.

Je voudrais aborder maintenant un certain nombre
de problèmes de politique générale qui ont été évoqués
et notamment le problème de 1a coopération entre 1es
exécutifs. Beaucoup d'orateurs, notamment le groupe
libéral, mais aussi M. Lagasse, se sont préoccupés des
formes de la coopération entre les exécutifs commu-
nautaire régionaux. Votre exécutif est parfaitemem
conscient de ces problèmes dans la mesure oÙ nous les
avons évoqués dans notre déclaration. La symphonie
libérale, ou le canon libéral, scion les dispositions mu-
sicales de chacun, est revenue en permanence à plu-
sieurs reprises sur la nécessité d'aboutir à une fusion
pure et simple des exécutifs. D'autres ont été plus pru-
dents dans cc domaine. Je voudrais dire au groupe
PRL qu'il me sembJe qu'il s'est trompé d'hémicycle, en
tout cas s'il veut avoir une réponse sur cette question.
Le gouvernement a indiqué, et il a déposé une note à
cet égard, que le problème des exécutifs et de leur
fonctionnement ne pourra être défini par le gouverne-
ment national qu'à l'issue d'un vaste débat au Parle-
ment. C'est donc là cr par l'ensemble des groupes qu'il
conviendra de déterminer quelles sont les institUtions
et notamment les exécutifs qui, dans une phase plus
avancée qu'aujourd'hui doivent présider aux destinées
des communautés et des régions de ce pays.

M. Bertouille.
- C'est donc le brouillard!

M. Knoops.
-

Il faUt donc comprendre que les
parlementaires de la communauté française iront en
ordre dispersé au Parlement national alors qu'il existe
une assemblée parlementaire de ]a communauté fran-
çaise qui est précisémem le Conseil cu]turel.

M. Degroeve.- JI n'est pire sourd que celui qui ne
veut entendre. On vous dit que ]e gouvernement ne
pourra se prononcer qu'après un large débat parle-
mentaire.

M. Hansenne, Ministre de b Communauté fran-
çaise. - Vous vous êtes trompés d'assemblée. Vous
avez parfaitement le droit de poser cette question mais
la réponse doit être ]e fait du Parlement national Oll
l'ensemble des groupes devront se prononcer.

M. Knoops.
-

Cene réponse JL-pend en partie du
ministre des Affaires communautaires que vous êtes.
Donnez votre réponse au Conseil culturel et votre col-
lègue président de l'exécutif régional devrait faire de
rnême.

M. Hansenne, Ministre de b Communauté fran-
çaise. -- Le gouvernement a décidé de laisser au Parle-
ment l'Înitative de fixer au gouvernement les grandes
options qu'il convient de prendre dans la réforme
communautaire de l'Etat. C'est à mon avis une excel-
lente chose. Ne demandez pas maintenant à un minis-
tre ou à un exécutif, c'est-à-dire pour l'instant à une
partÎe du gouvernement, de reprendre aux parlemen-
taires cette 1iberté dont il a été convenu il y a quelques
mois.

M. Goi m'a traité de «crocodile mâle ». Le second
crocodile mâle est là aussi. Il a laissé ccoire qu'au sein
de la majorité on hésite entre la fusion des exécutifs ou
le maÎntien de deux exécutifs et que cela dépend des
difficultés que nous pourrions éprouver à nous mettre
d'accord pour savoir qui deviendrait demain le prési-
dent du fmur exécutif.

Je n'ai pas la prétention de croire que ma présence
cn tant que président de l'exécutif de la communauté
française peut avoir une quelconque influence en ce
domaine et je suis convaincu qu'aucun parti de la ma-
jorité ne se laissera guider par des préoccupations de
ce genre pour définir la conduite qu'il adoptera.

M. Persoons, Secrétaire d'Etat à 1;1 Communauté
française, adjoint au minÎstre de la Communauté fran-
ç;:lise. ~ Très bien!

M. Hansenne. Ministre de la Communauté fra-
nçaise.

-
Une fois que le Parlement aura fixé sa ligne

de conduite, l'exécutif s'efforcera d'atteindre à la coo-
pératÎon maximale. Le problème sera résolu s'il y a
fusion entre les exécutifs mais si le Parlemer.t décide en
définitive qu'il y a lieu d'avoir deux exécutifs distincts,
il va de soi - et nombre d'orateurs l'ont souligné

-que ]a connexité des matières exige la coopération.
Mais cette connexité des matières exigerait tout autant
une coopération avec l'Etat national. On a mis le doigt
sur un certain nombre de problèmes qui devraient
faire l'objet d'une coopération entre la communauté et
la région. On aurait pu également ét,!blir un catalogue
des problèmes qui supposent une coopération entre
l'Etat national et la communauté. Est-ce une raison
suffisante pour nier les autonomies? A partir de là,
faut-il supprimer ce qui a été fait depuis dix ans et en
revenir à une Belgique unitaire? Je pense que même le
groupe libéral ne plaide pas dans ce sens excessif.

M. Knoops. ~ Nous n'avons pas eu une seule voix
qui plaidait en faveur d'une solution unÎtaire mais ce

n'esl p,lS parce qu'il y aura certainement des difficultés
de répartition entre le national et ce que nous vou-
drions être le communautaire, inç]uant le régional, que
vous devez en tirer argument pour dire qu'il n'y a au-
cun inconvénient à doubler la difficulté en instaurant à
côté du national et du communautaire encore un ré-
giona1. Il y aura trois organismes au lieu de deux.
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M. Persoons, Secrétaire d'Etat ,1 la Communauté
française, adjoim au ministre de la Communauté fran-
çaise.

- C'est incompréhensible.

M. Knoops. - Je sais, Monsieur Persoolls, qu'à
cette heure-ci vous ne comprenez plus rien.

M. Risopoulos.
-

Je trouve ces propos scmdaleux
et j'aimerais que l'on m'indique le jour et l'heure où
M. Knoops comprendra quelque chose. (Applaudisse-
ments.)

M, Hansenne, Ministre de la Communauté fran-
çaise.

-
Je voudrais dire, Monsieur Knoops, qu'à

force de tirer sur la ficelle de votre argumem on en
arrive à une Belgique unitaire.

Après avoir évoqué le problème de l'exécutif, j'en
viens maintenant à celui des relations entre nos deux
communautés.

MM. Lagasse et J. Humblet ont marqué leur ac-
cord sur l'opportunité d'essayer de conclure un pacte
culturel avec l'autre communauté de notre pays. Mais
chacun a émis un certain nombre de réserves, M.
Humblet en disant qu'il y avaic un contentieux avec la
communauté flamande parce que ceHe-ci nous 3urait
pris un certain nombre de peintres ou de musiciens il y

a quelques siècles. Dans ce cas-là, c'est à nous il re-
trouver la fierté de nos créateurs et il suffit donc sim-
plement de nous réapproprier dans nOtre conscience
ceux qui, à un moment déterminé, en suivam une cer-
taÎne ligne historique, étaiem passés de J'autre côté. Ce
n'est pas un obstacle dirimant à la conclusion de cet
accord.

M. Lagasse dît qu'il ne peut pas y avoir d'accord
sans confi<1TlCe et il ne pem y avoir de confiance sans
exécution des poims 53 et 54 de la déclaration gouver-
nementale.

Monsieur Lagasse, pour nous il s'agit d'un ensem-
b1e. Nous n'avons de chance de construire un accord
culturel que si la paix est revenue emre les deux
communautés. Dans notre esprit, cc pacte ne peut être
ni une condition ni une cause ni une conséquence. Il
faut voir l'ensemble du contentieux que nous ;lurions
avec l'autre communauté, essayer de proposer line
série de démarches positives et tâcher de les faire
aboutir dans l'ensemble des points que vous avez sou-
lignés.

M. Poullet, dans ce domaine des relations entre les
deux communautés, a évoqué les problèmes de la coo-
pération entre les deux communautés à Bruxelles, no-
tamment dans les secteurs nouveaux qui sont de la
compétence des communautés. Pour l'instant, les
compétences nouvelles à caractère bi-commun<.\utaire à
Bruxelles relevant du gouvernement national, encore
faut-il savoir comment elles vont s'exercer puisque
tous les minÎstres sont nationaux dans ce gouverne-
ment mais il est clair que, maintenant ou plus tard, il
nous faut impérativement trouver des solutions qui
évitent le blocage des décisions dans ces domaines. Si
les monuments et sites à Bruxelles peuvent supporter
quelque retard, parce qu'ils ont déjà le poids des ans
derrière eux, il est évident que les institutions qui s'oc-
cupent de personnes ne peuvent supporter aucun re-
tard et aucun blocage. C'est un problème qu'il nous
faudra évoquer au sein de l'exécutif, et en relation
avec l'autre communauté au niveau du gouvernement
national. Il va de soi que vos commissions, au sein du
Conseil culturel, doivent être associées à cette ré-
flexion qui a un impact important pour la région de
Bruxelles.

Je voudrais évoquer le problème des relations
culturelles internationales. M. Lagasse a regretté l'ab-
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sencc de précisions de notrc déclaration dans ce
domaine.

En réalité, un certain nombre d'orateurs ont regret-
té que notre déclaration soit trop fouillée, alors que
d'aUtres regrettaiem qu'eUe était vague. Il est vrai que
devant l'ensemble des compétences qui som les nÔtres,
on est à ]a fois frappé p;lr la nécessité de parler de tout
et par l'impossihilité de parler beaucoup de tout.

Il est exact, Monsieur L;lg;lsse, que nous aurions
pu évoquer plus ]onguemem un certain nombre de
problèmes en ce qui concerne les relations culturelles
internationales.

Vous avez notamment évoqué la question d'un
commissariat 3UX Relations cultun.l]es imernationales.
L'cxécutif de la Communauté accueille bvorablement
de telles idées, mais il nous faut encore examiner la
manière dont nous pouvons concrètement mener à
bien une opération de ce genre.

Vous avez aussi insisté sur notre présence concrète
dans le monde. C'est un problème que je pose à l'en-
semble du Conseil culturel. Nous devons vei1Jer à ne
pas exagérer dans la représenution ou, plus exacte-
ment, dans l'expression collective de notre communau-
té. Il y a une juste mesure à établir entre notre expres-
sion collective et l'appui, ]'..Iide que nous pouvons ap-
porter aux membres de notre communauté.

Vous savez que nous avons fait Line première
expérience par une Maison à Paris. Il va falloir que
nous définissions un budget de fonctionnement pour
cette institution. 11 me semble qu'il faudra d'abord que
nous sachions quel est le coût cxact de cette Maison
pour qu'elle soit digne de nOtre présence à Paris, avant
d'entamer d'autres opérations. De toute manière, une
programmation extrêmement sérieuse sera établie dans
ce domaine.

M. Dcgroeve a demandé à l'exécutif de la commu-
nauté de définir assez rapidement son attitUde à l'é-
gard de l'Agence de coopération.

11 est exact qu'un certain nombre d'événements re-
grettables se sont produits au cours des derniers mois.
Nos représentants ont été quelque peu isolés lors des
dernières discussions à Paris. Nous avons l'intention
de faire revenir l'Agence de coopération à la légalité, si
j'ose dire, mais nous devons prendre un certain nom-
bre de contacts avec d'autres pays membres de l'A-
gence. Nous informerons immédiatement la Commis-
sions des relations culturelles intern;jtionales sur b po-
sition de l'exécutif dès qu'el1e aura été arrêtée.

J'en vÎens maintenant aux problèmes qui relèvent
plus spécifiquement du secteur culturel de b commu-
nauté française.

Je ne voudrais pas aborder ce secteur sans évoquer
la mémoire d'un (onCtionnaire qui a énormément don-
né à cette communauté, ainsi qu'à l'ancien ministère
de la Culture. Je veux parler de Marcel HiCter. Cha-
cun sait, dans cette Assemblée, que Marcel Hicrer ne
partageait pas les mêmes convictions politiques que
moi. Je considère, au-delà de ceS aspects, que Marcel
Hicter est un fonctionnaire qui a 3pporté beaucoup au
monde de la jeunesse, au monde de la culture en gé-
néral. Je ne voulais pas laisser passer ['occasion que
me procure cette séance pour saluer sa mémoire.

Je serai 3sse/. bref en ce qui concerne les problèmes
culturels.

MM. Renard et Humblet m'ont interrogé sur la
phrase figurant dans ]a déclaration à propos des socio-
logues et psychologues. Je les rassure tout de suite: ils
ne doivent pas s'émouvoir à cc sujet. j'en suis un, ct
par conséquent, je ne me permettrais pas de critiquer



la corporation dont je suis issu. L'exécutif de la
communauté voulait simplement dire qu'il faut faire
une différence entre le discours sur la Culture et la
Culture, l'analyse critique d'une œuvre culturelle et
l'œuvre culturelle. J'ajouterai encore qu'il faut faire
une différence entre la gJose, l'analyse critique et la
culture. Pour notre part, nous considérons comme pri-
mordiale la \.Téation culturelle et il faudra que nous
démontrions clairement que nous menons l'accent sur
cet aspect.

Je tiens à remercier Mme Goor des propositions
intéressantes qu'elles nous a faites pour insérer J'an
dans la vie quotidienne. J'ai pris également bonne note
de ses remarques en ce qui concerne les bibliothèques,
l'ensemble du décret sur 1a lecture publique. Je ne vais
pas déveJopper 10nguement ce sujet. Il va de soi ~ la
déclaration l'indique

-
qu'une coopérarion correcte

avec l'assemblée suppose que l'exénuif exécute les dé-
crets que cette assemblée a votés. Sinon, c'est un leurre
et nos rapports risquent d'entrer d.lns line mauvaise
direction.

Il va de soi que nous devons aussI vite que possihle
préparer les arrêtés d'application du déuet sur la lec-
ture publique et prévoir également les moyens budgé-
taires de réalisation.

M. Degroeve m'a demandé 5i l'cxécurif commu-
nautaire était d'accord sur les deux critères: LI
meilleure création artistique pour le plus grand nom-
bre. Sans doute suis-je d'accord sur ce point mais les
deux critères doivenr s'échelonner dans le temps.

L'Etat, vnus l'avez dit, est le plus grand mécène de
ce temps mais il ne peur se substituer que pour un
temps seulement au publîc. Il faut donc qu'à un mo-
ment déterminé, l'aide de l'Etat à [Oute line série d'ac-
tivités trouve un relais, même incomplet, par un sou-
tien extérieur. Qu'il s'agisse de théâcre ou d'aurres sec-
teurs, si au départ l'Etat peut aider à la création ou à
la diffusion à un moment donné d'autres supports doi-
vent être trouvés ne fût-cc que de sympathie, dans le
public. Ce n'est pas simplement l'Erat mais l'ensemble
du secteur public qui doit être partie prenante en cette
m,ltière. L'Etat ne peut être le seul parengon de la
culture ou de l'art. Le droit à l'erreur doit être multi-
plié pour éviter des catastrophes.

J'ai pris bonne note des remarques relatives à la
TVA et aux droics de succession. Mon départemenr
essayera de voir dans quelle mesure il peut être donné
suite aux souhaits exprimés dans ce domaine.

M. Bertouille a interrogé le gouvernement sur les
procédures à suivre en matière d'infrastruCture. Il
convient de simplifier au maximum la politique appli-
quée aux communes et de les fixer le p1us tÔt possible
sur ce à quoi elles peuvent prétendre.

Un certain nombre de questions m'ont été posées
sur la RTBF, les radios libres et la télévision commu-
nautaire. Compte tenu de J'évolution technique, je
crois que le moment est venu de repenser d'une ma-
nière assez radicale la place que doivent prendre la
RTBF, les radios libres et la télévision communautaire
dans notre société. Nous devons assurer le monopolc
de la RTBF dans ce qui constitue sa fonction ou sa
vocation principale, mais nous devons néanmoins tenir
compte de cet intérêt de la population pour une cer-
taine forme de libération des ondes. Fn plus, nous de-
vons tenir compte des impératifs hudgétaires qui limi-
teront très fortement, je le crains, la progression en
matière d'expérimentation de la télévision communau-
taire. Il faudra que nous redéfinissions très rapIdement
la place que nous voulons consentir à chacun dans le
secteur de la communication.

Toujours dans le domaine de la culture, MM. Lîé-
nard ec Humblet ont évoqué les problèmes de l'éduca-
tion permanente. Je ne ferai que les citer puisque nous
en parlons dans la déclaration. Il va de soi que, comme
en ce qui concerne le décret sur la lecture publique,
nous entendons appliquer le décret sur l'éducation per-
manente et ce d'autant plus que c'est peut-être dans le
domaine artistique, le domaine de la lecture publique,
et celui de l'éducation permanente, que, dans le nOll-
veau budget de la communauté française, nous devons
donner un certain nombre de garanties décrétales et
réglementaires. Si nous ne donnons pas cette garantie
légale et réglementaire à ce qui est le plus évanescent
dans 1a culture, nous risquons de voir un moment don-
né ces choses qui sont toujours r'énaissantes être dé-
truites par les exigences des gros secteurs; les handica-
pés, l'aide sociale, la RTBF. Nous devons donc veiller
il ce que tous ces effons des organisations volontaires
dans le domaine de la jeunesse, de l'éducation perma-
nente, reçoivent un minimum de garanties de notre
part.

J'évoquerai rapidement les matières relatives à J'en-
seignement dans la mesure où les interventions dans ce
secteur ont fait l'objet d'un certain nomhre de confu-
sions.

Je crois nécessaire de signaler deux choses. D'une
part la présence du ministre de Education nationale au
sein de l'exécutif ne doit pas laisser croire qut les
compétences qu'iJ exerce ou exercera en qualité de
membre de l'exécutif seront rattachées au ministère de
J'Education nationale. Au contraire, il va de soi que
l'ensemble des matières qui sont de la compétence de
M. Hoyaux au sein de l'exécutif de la communauté
française sont administrativement rattachées au futur
département ministériel de la communauté française.

D'autre part, et je veux corriger ici la seconde

confusion, je rappelle que toutes les matières de la
compétence du ministre de l'Educuion nationale ne
sont pas de la compétence de ce Conseil. Un cen,lÎn
nombre d'interventÎons ne peuvent donc ou ne doivent
pas recevoir de réponse de notre part. C'est au Parle-
ment qu'il appartient de les donner. Ces deux éléments
étant pr6:isés, nous avons pris bonne note des préoc-
cupations exprimées par MM. Liénard, Brasseur et
Delpérée et par d'autres encore sur deux secteurs qui
nous paraissent importants et en particulier sur la poli-
tique à suivre en matière d'allocations d'études. Je
tiens à dire à cet égard que M. Hoyaux est prisonnier,
comme chacun d'entre nous, de la décision que nous
avons prise dans le souci de l'efficacité, de reprendre
les budgets tels qu'ils avaient été déposés par nos pré-
décesseurs. 1\ faudra voir plus tard, à la fois dans un
souci de concertation avec vous et de vision à long
terme, comment nous pourrions évencuellement opérer
un changement.

De même nous avons pris bonne note d'une série
de remarques formulées par MM. Liénard, Brasseur,
Oclpérée et Dejardin, sur le prohlème des immigrés et
de la formation en milieu immigré. La place que nous
avons réservée aux immigrés dans la déclaration
prouve, à suffisance, notre préoccupation dans ce sec-
teur. Le fait que nous ayons confié à un membre de
l'exécutif un rôle important dans ce secteur, doit lais-
ser croire que demain nous pourrons mener une politi-
que plus efficace dans ce domaine.

Je tiens néanmoins à dire à M. Dejardin que, cer-
tains points, relèvent de la compétence de la région ou
de la compétence n;1tionale. C'est un secteur où J'exé-
cutif de la communauté française, préoccupé par le
prohlème des immigrés, devra s'efforcer de trouver,
avec les autres exécutifs, la coopération indispensable.

En ce qui concerne la politique sociale, je voudrais
remercier MM. Poullet et Delpérée pour leurs inter-
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ventions qui seront extrêment uti1cs dans le cadre du
développement d'une politique dans ce seCteur. Je vou-
drais dire à M. Poullet que je ne pense pas que les
décisions intervenues dans ce secteur conduisent à un
éclatement de l'aide aux handicapés. Je pense, au
contraire, que les décisions qui sont prises, doivent
permettre de reprendre, dans un même département, et
je l'espère dans une même direction, l'ensemble des
problèmes, des décisions qu'un Etat ou qu'une
communauté peut prendre en faveur des handicapés,
j'espère que dans ce cas, nous pourrons avoir la politi-
que cohérente demandée par les associations de handi-
capés.

Je voudrais également fournir lin certain nombre
d'indications en ce qui concerne la politique familiale,
pour répondre à MM. Degroevc, Humblet, Delpérée,
Mmes Rijkmans et Goor.

M. Humblet a déploré le fait que nous ne pouvions
faire grand-chose en ce qui concerne l'année de l'en-
fant. Je crois qu'il est important de dire que nous
avons déjà pris les contacts nécessaires pour que cette
Année de l'Enfant ne subisse par Jes contrecoups de la
crise politique que nous avons vécue et pour qu'eUe
puisse témoigner d'une politique efficace dans ce sec-
teur. Il est vrai que nous héritons dans ce domaine,
comme dans bien d'autres, des décisions prises par les
gouvernements antérieurs et que nos moyens finan-
ciers ne sont pas plus importants aujourd'hui qu'hier.

De plus, si l'Etat avait accordé un certain nombre
de millions pour fêter 1'Année de l'Enfant, et si le bud-
get supplémentaire avait été supprimé l'année sui-
vante, croyez-vous que les ONG auraient apprécié
cette réduction? Par contre, je pense que nous pou-
vons contribuer à l'Année de ]'Enfant par une série de
mesures. Une année consacrée à un thème doit être
l'occasion pour chacun d'entre nous de repenser les
pratiques et les politiques que J'on mène dans un sec-
teur. Nous devrons peut-être modifier en 1979, les ca-
dres légaux réglementaires ou les pratiques administra-
tives, pour laisser, au-delà de cette année, la trace visi-
ble d'une attention que nous aurons eue à J'égard de
l'enfance.

Tel est l'intérêt d'une Année de l'Enfant et c'est en
tout cas dans cette perspective que l'exécutif de la
communauté française veut œuvrer.

M. Degroeve a exprimé son intérêt mitigé à l'égard
d'un certain nombre de phrases qui figuraient dans no-
tre déclaration.

M. Degroeve.
-

De l'inquiétude.

M. Hansenne, Ministre de la Communauté fran-
çaise. - Il n'y a pas d'équivoque en ce qui concerne
l'ensemble des problèmes éthiques qui relèvent évi-
demment de la compétence du pouvoir national. Si un
certain nombre de phras.es portent à confusion, il va
sans dire que nous avons le sentiment que le dévelop-
pement d'une parenté libre et responsable suppose
dans le chef de la famille une capacité d'accueil des
enfants; il faut que chaque couple puisse décider s'il
désire des enfants ou non. Il est clair que nous ne de-
vons pas nous contenter d'exhonations morales dans
ce seCteur et que nous devons prendre en considération
l'ensemble de la situation dans laquelle vivent les cou-
ples, notamment quand nous parlons de problèmes
physiques. Je ne sais plus qui m'a posé la question tout
à l'heure. Il est vrai que M. Perin a bien répondu en
disant que le logement, par exemple, peut avoir une
influence déterminante sur le couple désirant des en-
fants, ou non.

Là aussi, la nécessité se fait sentir d'une coopéra-
tion avec les régions, dans la mesurc où la politique du

so

logement, notamment, est de la compétence de la
régIOn.

Je voudrais remercier M. Dejardin pour la longue
intervention qu'il a faite en faveur des immigrés. Il a
fourni toute une série de propositions extrêmement
concrètes dans ce domaine. Je suis convaincu que
l'exécutif de la communauté française s'efforcera, dans
les politiques concrètes qu'il entend mener, de r6pon-
d re à ses attentcs.

M. Delpérée m'a posé la question de savoir cc que
pouvait signifier, dans le domaine de la polirique de
l'emploi, le troisième circuit de travail et en quoi il se
différencie du plan Spitaels.

M. De1pérée.
-

Un véritable cirClli{ de travail?

M. Hansenne, Ministre de LI Communauté fran-
çaise.

-
L'idée d'un troisième circuit de travail est

d'essayer de créer des emplois stables et durables avec
la collaboration des groupements volontaires qui
œuvrent dans le domaine social er culturel.

Le plan Spitacls a eu cet avantage de sensibiliser les
esprits à l'utilisation qu'il faut faire des compétences
inemployées en raison de la crise dans ce secteur.

Il nous faut maintenant essayer de faÎre un pas de
plus dans cette voie. Au moment où une série d'orga-
nisations qui s'étaient engagées dans cc plan et qui
voient maintenant surgir les problèmes -

puisque la

continuation des contrats suppose une prise en charge
par ces organisations d'une parrie du traitement, qui
voient avec affres la difficulté qu'elles vont rencontrer
de pouvoir continuer l'emploi, - nous devons exami-
ner dans quelle mesure il serait possible de modifier la
politique dans ce secteur pour aboutir à un emploi
plus permanent.

Nous devons régler ce problème ensemble. Nous
ne pouvons par avoir de schizophrénie à cet égard.
Nous sommes ici au Conseil culturel, nous sommes
membres du Parlement narional dans un autre hémicy-
cle. Nous devrons donc, dans ces deux secteurs, es-
sayer de voir comment, demain, nous pourrons, par
l'emploi culturel et social, apporter une contribution
aux problèmes du chÔmage que nous connaissons
tous.

MM. Olivier, Grafé et Bertouil1c ont posé un cer-
tain nombre de questions relatives à la formation per-
manenre des classes moyennes.

Je rappellerai ce queTai dit tOut à l'heure, notam-
ment pour répondre à certaines inquiétudes qui se sOnt
fait jour. Cc n'est pas parce que la formation pourraÎt
relever

-
ce qui n'est pas le cas

- d'un ministre
compétent dans les matières nationales, que la compé-
tence passe automatiquement d'un départemenr à un
autre. La forma.tion des classes moyennes sera gérée,
demain, par le ministre de la Communauté française.

On a attiré notre attention sur ce seC(eur important
et spécifique de formation des jeunes, en ce qui
concerne un certain type d'activités. Nous connaissons
l'importance de ce secteur. Dès jeudi, je recevrai les
responsables pour examiner avec eux la politique qu'il
convient de mener dans cc secteur et les problèmes
concrets que ces responsables peuvent rencontrer par
le transfert des compétences.

Il faudra nécessairement établir entre le secteur des
cbsses moyennes, le seCteur de l'agriculture et d'autres
secteurs préoccupés par la formation permanente les
coordinations utiles, dans la mesure où les moyens fi-
nanciers consentis à notre commun~1uté seront rares et
que nous devons éviter à tOllr prix les doubles emplois,



coordination d'autant plus nécessaire que notre col-
lègue, M. Grafé s'est posé le problème de l'accès des
jeunes qui, ayant suivi une filière de formation par
l'intermédiaire des classes moyennes, se voient écartés
d'un certain nombre de filières dans la fonction pu-
blique.

Il est évident que nous devons, à tout prix, assurer
une coordination de l'ensemble du secteur, de manière
à éviter les doubles emplois et d'engager un certain
nombre de jeunes dans des filières inutiles, à éviter
aussi qu'ils ne se trouvent bloqués faute d'avoir pu
profiter d'une bonne coordination dans ce secteur.

Je tiens donc à dire aux trois intervenants que
l'exécutif de la communauté française est extrêmement
préoccupé par ce problème qUÎ se pose dans le do-
maine des classes moyennes, mais qui touche aussi
d'autres catégories de jeunes ou d'adultes engagés dans
la formation permanente.

On nous a posé également toute une série de ques-
tions relatives à la politique scientifique. Je ne répon-
drai pas pour l'essentiel à vos questions, Monsieur
Knoops, puisqu'elles relèvent de la compétence de
mon collègue M. Dehousse. Vous aurez certainement
l'occasion, en aparté, d'obtenir, après la séance, des
précisions de sa part.

Mais un point qui relève de notre compétence, c'est
Je renforcement. des liens entre universités franco-
phones. Il est très important qu'au travers de ce cadre
nous essayions d'aboutir à un renforcement des rap-
ports entre les universités francophones et entre les
universités et l'industrie. Je pense cependant que mon
collègue J.M. Dehousse est mieux à même que moi de
répondre à ce(te question. Je voudrais dire à M. Bras-
seur que nous sommes très conscients du fait que la
communauté à un rÔle à jouer dans ce domaine, dans
la mesure où la politique scientifique appliquée aux
matières qui relèvent de notre communauté peuvent
être favorables à la fois aux citoyens et à notre indus-
trie. A cet égard, vous avez pu remarquer que dans le
protocole nous avons chargé un membre de l'exécutif
d'assurer la coordination des efforts à mener dans ce
secteur, étant entendu que chacun d'entre nous mène
sa politique dans le secteur qui est de sa compétence.
Nous sommes conscients de l'importance de ce pro-
blème et nous espérons être à la hauteur des espoirs
que vous avez formulés.

Je veux encore parler de la politique financière et
de la politique administrative évoquées par Mme
Goor, M. Delpérée et M. Poullet. Incontestablement,
les problèmes financiers revêtent une grande impor-
tance; ils présenteront de grosses difficultés. J'ai évo-
qué tout à l'heure certaines contradictions auxquelles
nous serons confrontés.

J'ai répondu affirmativement à M. Lagassc quant à
notre champ d'action extérieur mais cela ne pourra se
faire au détriment de la politique que nous voulons
mener en faveur des membres de la communauté. Les
choix à faire seront difficiles.

Le même problème se posera quant à la remarque
formulée par M. Deg.roeve lorsqu'il parle de mécenat.

C'est tOUS ensemble que nous devons nous interro-
ger sur la manière d'opérer les meil1eurs choix possi-
bles en matière budgétaire dans le cadre de la dotation
qui nous est impartie.

J'ai noté les interrogations, les suggestions, les
exhortations de M. Delpérée et de M. Poullet en ma-
tière administrative. Ce problème aussi est extrême-
ment important.

Je voudrJis, cn terminant, réunir pour Je bouquet
final - et c'est aussi un symbole - les interventions
des trois membres de la majorité appartenant à des
partis différents: Mme Pétry, Mme Ryckmans et
M. Dclpérée. Les uns et 1es aLHres ont insisté sur le fait
que, dorénavam, les compétences dévolues à notre
communauté concernent la vie quotidienne des ci-
toyens, leurs espoirs et leurs préoccupations et, dans
un certain nombre de cas même, leur survie. Ce souci
doit être le nôtre. Quand nous parlons de l'avenir de
notre communauté, nous devons penser d'abord à l'a-
venir des personnes dont nous avons la responsabilité.
N'attendez donc pas de nous des déclarations fracas-
santes ni des remises en cause brutales des politiques
suivies antérÎeurement. Notre première tâche est d'éta-
blir l'inventaire de nos compétences, de les assumer
dans le respect de 1a continuité du service public et de
la continuité du service à rendre au public.

Notre tâche consiste aussi à expliquer aux citoyens
ce que la communauté française peut et doit faire pour
eux car s'ils n'ont pas la certitude que nous sommes
capables de faire au moins aussi bien que cc qui se fait
actuellement, leur adhésion à la réforme des institu-
tions ne sera pas acquise, et la réforme sans eux ne
sera jamais qu'une réforme boîtcuse.

Nous devons penser à l'avenir de notre commu-
nauté, c'est certain. Mais il n'y aura pas de demain si
aujourd'hui n'est pas assuré. Parlementaires, fonction~
naires, responsables des organisations volontaires,
nous sommes tOus invités à préparer le changement.
C'est à cette disponibilité ;lU changement, en ayant
toujours à l'esprit le mieux-être des citoyens, surtout
des plus défavorisés, que nous devons être attentifs.
Que nous soyons membres de l'exécutif ou membres
de l'assemblée, membres de la majorité ou de l'opposi-
tion, c'est de cette façon seulement que nous
construirons un peu chaque jour notre communauté
française de Belgique. (Applaudissements sur les bancs
de fa majorité.)

M. le Président. - La parole est à M. Knoops.

M. Knoops.
-

Monsieur le Président, Monsieur le
Ministre, mes chers collègues, je voudrais intervenir
brièvement sur deux points..

M. Degroeve.
-

Bonne idée.

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne. -A l'impossible nul n'est tenu.

M. Knoops. - Le premier cont.:erne l'argument
que vous venez de présenter à cette tribune contre ce
que vous avez appelé le «canon

", 13 symphonie li-
bérale et nous vous remercions de ces appellations
somme toute flatteuses.

M. Degroeve.
-

Ça fait toujours houm!

M. Knoops. - I1 est parfois difficile de distÎnguer
les compétences nationales du communautaire. Ce
n'est pas une raison pour rester dans l'état unitaire
mais avez-vous dit l'on peut, puisqu'il y a des difficul-
tés dans ce domaine, aussi imaginer des divisions entre
les affaires de la communauté et celles de la région. Je
crois qu'en fait il s'agit là d'un argument à la fois mau-
vais ct dangereux. Ce n'est pas parce qu'il y a des diffi-
cultés de répartition des attributions entrc le national
et le communautaire qu'il faut multiplier ces difficultés
alors que J'autre communauté nous montre l'exemple
de la simplification.

Il



M. Dehousse, Ministre dl'
]a Région wallonne. -

Comment pouvez-vous dire cela sérieusement alors
que l'on sait que vos collègues libéraux flamands ont
quitté ]e conseil culturel dont vous exaltez aujourd'hui
la compétence.

M. Degroeve.
- C'est l'évidence même.

M. Knoops.
-

Comment vou]e'l>vous que je sois
bref si je suis constamment interrompu. Vous devriez
savoir, Monsieur Dehousse, plus exactement vous sa-
vez, que nos partis sont organisés de façon autonome
pour tout ce qui concerne les problèmes communau-
taires ou régionaux.

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne.
-On nous a dit le contraire, i] y a deux mois. Vous. avez

d'ailleurs fait des conférences de presse communes!

M. Knoops.
-

Si vous n'attendez pas la fin de la
réponse pour intervenir, vous pouvez avancer n'im-
porte quel argument. Je répète que pour tout ce qui
concerne les problèmes de 1:1 communauté et les af-
faires régionales, nos partis sont entièrement auto-
nomes.

M. Oehousse, Ministre de la Région wallonne.
-

La querelle dépasse le problème des relations intimes
de la famîlle libérale. Il s'agit de savoir si le conseil
cu]turel est constitutionnel d'un cÔté de la frontière
linguistique ou s'il ne J'est pas. Il ne peut pas être
constitutionnel d'un côté et inconstitutionnel de
]'autre!

M. Degroeve.
-

Vous êtes un orphelin dans vorre
fami11e.

Mme Pétry.
-

Avançons s'il vous pl ait, l'heure est
tardive.

M. Knoops.
-

Essayez de rester calme, Monsieur
le Ministre, je vous répète que vous n'avez pas à m'in-
terroger ici sur une décision du PVV en ce qui
concerne les affaires de la communauté flamande.

M. Dehousse, Ministre de la Région wallonne. -
Je ne vous interroge pas, je dis que V()USn'avez pas le
droit de parler comme vous le faites.

M. Degroeve. - C'est la thèse de M. Gol, que
vous défendez. Ce n'est pas un exemple à suivre.

M. Knoops.
-

Monsieur Dcgroeve, laissez-moi
terminer le dialogue entre M. Dehoussc et moi-même.

M. Degroeve.
-

En effet, il vaut mieux vous lais~
ser achever.

M. Knoops. - Je constate malheureusement que le
ministre des Affaires de la communauté ne siège plus
parmi nous.

M. Hansenne, Ministre de la Communauté fran-
çaise. - Si, j'ai simplement changé de banc.

M. Dehousse, Ministre de la Région wal1onne. -Il vaut mieux changer de banc que de changer de part!,
Monsieur Knoops.

M. Knoops. - Monsieur Dehousse, on pourrait
faire beaucoup de digressions à ce sujet.
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Mme Remy.
-

Pas de notre cÔté.

M. Knoops.
-

Chez vous, c'est le pa ni qui change.
Le pani unitaire de 1968 est devenu fédéraliste. (Tu-
multes sur diuers hancs.)

M. Dehousse, Ministre: de b Région wallonne. -Feu François Bovesse serait venu à Namur et vous ]e
savez bien.

M. Knoops.
-

Au lieu de multiplier les interrup-
tions qui ressemblent plutôt à des aboiements, il aurait
mieux valu, Monsieur Dehousse, que vous montiez à
la tribune pour répondre aux questions que nous vous
avons posées.

M. Dehousse, Ministre de la Région wa]]onne.
-Vous ne vous êtes pas gêné pour interrompre ]e minis-

tn: de ]a Communauté française au cours de son
exposé.

M. Knoops.
- Je voulais dire à M. Hansenne, que

j'acte la deuxième position qu'il a défendue en disant
que cette division entre la communauté et la région
dans ]e domaine de la communauté française n'était
pas définitive. Je nOte que quant à lui i] laisse la dis-
cussion ouverte.

En ce qui concerne la politique théâtrale, et notam-
ment les subsides aux théâtres, j'ai malheureusement
dû constater que vous n'aviez pas répondu à mes ques- .

tions alors que ce problème relève bien de votre
compétence. J'aimerais que vous donniez une réponse
plus précise sur ]a politique de subsidiation aux théâ-

tres, et notamment sur un problème qui intéresse par-
ticulièrement ]a région de Charleroi: l'avenir du théâ-

tre de l'Ancre.

Je vous remercie.

PROJET DE MOTION DE Mme PETRY,
MM. MAYSTADT ET LAGASSE

Dépôt

M. le Président.
-

La parole est à Mme Pétry.

Mme Pétry. ~- Rassurez-vous, Monsieur ]e Prési-
dent, Messieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs,
mon intervention sera brève.

II nous a paru à MM. Maystadt, Lagasse et à moi-
même, c'est-à-dire aux trois chefs de groupe de la ma-
jorité, que nous ne pouvions pas terminer ce débat
sans déposer une motion, non pas pour le plaisir de
déposer une motion mais parce que cette journée est
exceptionnelle et importante. II nous parait que ]'as-
semblée devrait être invitée prochainement à s'expri-
mer sur cette motion.

Je la dépose donc, Monsieur le Président, en vous
demandant de la diffuser et de la porter à l'ordre du
jour d'une prochaine assemblée.

Mais je me permettrai de la lire car cela me paraît
le minimum du fair-play, vis-à-vis des ministres no-
tamment.

En voici le texte:

Le Conseil culturel, réuni le 15 mai 1979, après
avoir entendu ]a déclaration de l'exécutif de la
communauté française, et le débat qui a suivi:

-
Se réjouit de ]a création d'un exécutif propre à

]a commtJnauté française et de l'élargissement impor-
tant des compétences qui lui sont dévolues;



--
Sou haire vua- s'instaurer tres prochalneml'nt

une entière responsabilité politique de Let exécutif de-
vant ['assemblée de la communauté frano;,:alsl';

.-- Souhaite voir s'opérer rapidement les érapes
suivantes en vue de duter la <.:omrnunauté frano;,:aise des
ressources budgétaires et des moyens d'organisatJon
nécessaires à son développement el à son épanoUIsse-
ment;

- Souhgne l'imponance des lignt.'s dIreCtrices de
l'action proposée par l'exécutif de la communauté
française et demande que le Conseil culturel soit étroi-
tement associé, dès la phase immédiate, à la mise en
œuvre de ces proposiuons.

M. Berrouille. - Monsieur le Président, nous nous
réservons, bien entendu, le droit d'amendement.

M. le Président. - J'en prends acte.

Mme Péu-y. -- C'est dans la logique des <.:hoses.

M. Humblet J.
-

Il en va de même pour leRas-
semblement wallon, Monsieur le Président.

DECLARATION DE L'EXECUTIF
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

ClôtUre de la discussion

M. le Président. - Quelqu'un dem;1l1de+il la
parole dans la discussion de ]a déclaration?

Plus personne ne demandant la parole, Je dédan:
clos le débat sur ]a déclaration de J'exécutif de la
communauté française.

La ...éance est levée.

--
La séance est levée â 21 h 15 ffl.

Le Conseil
tént:ure.

s'31ourne jusqu'à convocJtion ul-

')-)



COMMUNICATION AU GREFFE DU CONSEIL CULTUREL

TRA,VAUX DFS COMMISSIONS
-

RENSEIGNEMENTS SOMMAIRES

Jeudi
"

mai 1979

Matin

Commission de la Politique générale;

1. Constitution du bureau de la commissÎon.

2. Budget des affaires culturelles de la communauté culturf'lle française de l'année budgé-
taire 1979:

-
Secteurs Culture française, Classes moyennes, Communications, Santé publique et
Famille, Agricultun:, Affaires économiques et Dotations.

3. Budget de J'Education nationale de l'année budgétaire 1979, régime français, crédits à
affeCter par le Conseil culturel.

4. Projet de décret ajustant le budget de l'Education nationale de J'année hudgétaire 1978

-
régime français

- crédits à affener par Je Conseil CIllturel.

Etaient présents:

MM. Delpérée, Herman, Lagasse, Lallemand, Ledercq, Liénard, Mordant, Moreau,
Paque, Mme Pétry, MM. Remacle M.., Scokaert, Wauthy.

Ftaient absents:

MM. Clerfayt, excusé, Gol, Grafé, Mundeleer.
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